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APPENDICE.

NOTICE I1ISTORIQUE

sur le d^vcloppemenl de la commnne de Tramelaa-Dessus

jusqu'ä la revolution franfaise

par M. Montandon.

La valine qui est parcourue par le ruisseau de la Trame,
renferme actuellement deux grands villages: celui de Tra-
melan-Dessus et pelui de Tramelan-Dessous. L'opinion
generale est que ces localites ont tird leurs noms du
ruisseau. qui les traverse, et que le nom de Tram, qui signifie
ruisseau dans la langue celtique, remonte ainsi aux
premiers habitants de ces contrees.

Je me permettrai une observation ä ce sujet. Dans les
nombreux documents qui sont conserves aux archives de

la commune de Tramelan-Dessus, le nom de Tra^ne n'est
jamais donne au ruisseau qui parcourt la vallde, et dans
les ascensements du seul fief que le Prince possddät dans
cette commune, le moulin de Batonveaux, il est toujours
question du ruisseau et des sources qui s'y jettqpt.

Le nom meme des villages est fort diversement ecrit
dans les actes. Ceux qui ont une origine allemande et qui
fsont les plus anciens, portent Tremoleins, Tremlingen;
les autres, d'origine romande, Tremolat, Tramolat, Tra-
molan. Ce n'est que dans les actes d'une date relativement
rdcente qu'on rencontre le nom actuel de Tramelan.
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Un troisifeme village existait dans la vallee et etait situe
entre Tramelan-Dessous et le moulin Brüle, ä une cer-
taine distance du ruisseau, pres d'une source abondante.
Appele Malovelier dans un acte de 1484 depose aux
archives de Tramelan-Dessous, il fut dAvaste par la peste,
dit-on, qui n'y laissa que trois habitants, dont deux emi-
grerent ä Tavannes et l'autre ä Tramelan-Dessous, ä la
fin du XV° siecle ou au commencement du XVIe siecle.
Le territoire de cette commune, si c'6tait dejä une
commune, fut partage entre les communes voisines de
Tavannes et de Tramelan-Dessous, par un acte du 17 juin
1538, scelle de deux sceaux et signe Hugues Girardy. II
etait tres restreint et ne s'etendait pas jusqu'au sommet
de la montagne du midi, car, d'apres un acte de 1456, le
territoire de Tavannes (la Tanne) et celui de Tramelan-
Dessous (le Plan aux Maires) etaient dejä contigus ä cette

epoque. Cette locality ne consistait d'ailleurs qu'en un
petit nombre de maisons en bois, dont on peut reconnaitre
l'emplacement au pied de la foret qui couvre actuellement
le sol.

Les recherches de M. Quiquerez, qui est parvenu ä re-
trouver les vestiges d'une route celtique, partant de la
route de Pierre-Pertuis pour se rendre par la Tanne ä

Tramelan-Dessous, prouverit que la vallee dtait habitee
des les temps les plus anciens. On pourrait peut-etre
citer encore ä l'appui la decouverte toute recente de
deux blocs de granit qui etaient soigneusement
couches l'un sur l'autre et paraissent avoir 6te grossie-
rement travailles. lis gisaient dans un champ de Trame-
lan-Dessus et ötaient recouverts d'une couche de terre
d'un pied et demi d'epaisseur. lis ont evidemment ete

transportes dans la vallee qui ne possbde aucun bloc er-
ratique. On m'a assurd qu'un fragment de cette pierre,
envoyd ä Geneve pour y etre determine, aurait ete re-
connu appartenir aux granits qui forment les Alpes du
Valais. On a fait de soigneuses recherches sur l'emplace-
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ment qu'ils occupaient et dans les environs; mais elles
sont restees sans rösultat et n'ont amene la decouverte
d'aucun autre objet. Le terrain n'a point ete remu6; il n'y
a aucune trace de cendre, de. charbon, aucun reste de

poterie, rien, en un mot, qui puisse faire connaitre l'usage
de ces blocs.

C'est encore dans les ouvrages de M. Quiquerez que
nous devons chercher les indices de l'occupation de la
vallee de Tramelan pendant l'epoque romaine. Iln'existe,
ä ma connaissance, aucun document qui en fasse mention;

mais il est probable que la population indigene n'a
pas ete detruite par les Romains et qu'elle a continue k

habiter cette vallee et ä la cultiver jusqu'aux temps oil
remontent les documents historiques.

La premiere mention de Tramelan que je rencontre
dans le recueil de Trouillat est l'acte du 25 fevrier 1178,

par lequel Alexandre 111 confirme les possessions de l'E-
glise de St-Imier, entre autres : Ecclesiam de Trameleins
cum dote et tertiam partem decimarum, et in eadem

allodium in casalibus, in pratis et agris. II y avait done

döjä ä cette epoque un temple ä. Tramelan, des maisons
et des terres cultivees. Mais les villages devaient etre pe-
tits et la population fort peu nombreuse. II est probable
qu'elle n'occupait que la valine "et les trois localitds qui
y dtaient.

Sur une colline, situee pres de Tramelan-Dessous, qui
porte encore le nom de GiAt-du-Chäteau, se trouvait la
demeure föodale des nobles de Tramelan. II y a quelques
annäes qu'on pouvait voir encore quelques restes des

murailles et determiner l'enceinte de cet 6difice, mais
les derniers vestiges en ont disparu depuis que ce pätu-
rage a dte livrd ä la culture. II ne reste que fort peu de

documents qui fassent mention de cette famille, qui alia
s'ötablir ä Bienne, oil nous la rencontrons des le
commencement du XIVü siecle. Henri de Tramelan, pretre,
donna le 3 novembre 1317 ii l'abbesse de Lieu-Croissant
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se et omnia sua habita et habenda. Le 31 janvier 1350,
Henri de Tramelan, clerc, demeurant ä Bienne, donno

pour le remede de son äme des vignes situees ä Bienne.
M. Quiquerez, qui a recueilli les divers documents oil il
est question de cette .famille, pense qu'elle dtait proba-
blement une branche de la nombreuse famille des Ta-
vannes. Ce qui parait confirmer cette conjecture, c'est
que les Tavannes avaient de nombreuses possessions dans
la vallee de Tramelan, comme l'etablissent plusieurs
actes. Le 9 aoüt 1297, Henri de Tavannes donne ä l'ab-
baye de Bellelay omnes possessiones seu jura mihi com-
pctentia quae habeo seu habere debeo in villa Tramelans
seu in ejusdemvillce banno. Avant le lor juillct 1340, Henri
de Tavannes avait donne ä St-Imier pour son anniversaire
une rente de 20 sols assignee sur des terres ä Tramelan.

La noble famille de Stein avait aussi de nombreuses
possessions dans le territoire de la commune de Trame-
lan-Dessus. Ortolphe de Stein, assiste de son fils Ro-
dolphe et avec le consentement de deux sceurs religieuses,
vend au couvent de Bellelay, le 10 mars 1358, 83 1/2
journaux de terre, 25 journaux de champs culfives, 18

journaux pres et forets, sa part du moulin de Tramelan-
Dessous, pour la somme de 140 florins d'or. D'aprös deux
reconnaissances de ces terres, qui se trouvent dans le
cartulaire de Bellelay, Tune du lundi apres la Conversion
de saint Paul (1403) et Tautre de 1535, il y avait 3 mai-
sons ä la premiere date et 5 plus un hotel ii la deuxieme,
pour lesquelles on payait des censes. Toutes ces maisons
etaient situees dans le village ou trfes proche du village.

Le plus ancien document qui soit conserve dans les

archives de Tramelan-Dessus, datö du dimanche aprcs la
saint Laurent (1440), mentionne deux maisons ä la mon-
tagne, proprietes franches de la famille Chätelain. Nous

y trouvons aussi le nom des plus ancienneg families de la
commune.

La plupart de ces families indigenes se sont conservices
4.
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jusqu'ä nos jours, quelques-unes se sont eteintes et ont
ete remplaciies par des families qui ont emigre des mon-
tagnes de Neuchütel ou d'autres communes du Jura ber-
nois.

La plus anciennement nommee et l'une des plus nom-
breuses encore est celle des Chatellan, Chastellain, ou
Chätelain. Elle possedait la seule metairie Tranche de la
commune (Cernil es Chastelain) et eut une grande
influence des le commencement du XVI° siecle. Le nom et
le fait unique de possessions inddpendantes et nombreuses
des les plus anciens temps, permettfaient-ils de conclure

que le chef qui s'etablit ä la montagne, avait rempli quel-
que charge dans un chateau du Prince ou dans celui des

nobles de Tramelan?
La famille des Rossel (Rufus däns l'acte de 4403) avait

fourni un ecuyer, mort ä cette epoque, et.se composait de

plusieurs chefs qui avaient des terres de l'abbaye de Eel-
lelay. Elle est une des plus nombreuses.

Celle des Gindrat, citee h la meme dpoque, nommde
aussi Gindrot, Gindret, se partageait en plusieurs branches,

dont l'une, designee par le nom de Grol'homme,
s'eteignit en 1648 avec Jean-IIenri, qui ne laissa que deux
filles et dont les biens passen t en faillite.

La famille de la Russille ou De la Reussille est une des

plus nombreuses pendant le XVII0 siecle. Elle s'etablit au
lieu dit les Reussilles, d'oü eile tire probablement son

nom, et au Saucy. Un Michel de 1a. Reussille, dont l'ori-
gine est inconnue, fut admis ä la bourgeoisie en 1658 et
obtint au village en 1062 du terrain pour une maison et

un jardin. Elle est actuellement peu nombreuse.
Les Grosvarnier, Grosvernier, et les Jehanprin,

actuellement "Perrin, comptent parmi les families les plus
anciennes de Tramelän, mais elles n'ont jamais ete tres-
nombreuses.

Les Rotteron et les Grattot, fort nombreux dans les
siöcles precedents, se sont eteints, les premiers en 1863,
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dans la personne de Frederic • Botteron ; les autres par
1'emigration du dernier membre qui s'etablit A Dunkerque
pendant l'epoque frangaise.

Les Monbaron, nommüs aussi Baron dans quelques
actes, sont actuellement peu nombreux. Une blanche de

cette famille, devenue catholique, s'etablit aux Genevez,
oil elle subsiste encore. Iis reclamerent de 1816 A 1819
leurs droits A la bourgeoisie de Tramelan, mais le gouver-
nement bernois ne voulut pas revenir sur l'affaire jugöe,
des que la commune eüt etabli que, jusqu'A la revolution
frangaise, le reforme perdait sa commune dans l'Erguel
en embrassant le catholicisme et que les communes ca-
tholiques devaient lui donner une bourgeoisie, comme les

communes d'Erguel devaient admettre le catholique qui
embrassait la reforme.

Parmi les families indigenes qui se sont eteintes, je ci-
terai les Guenin ou Cuesnig, nommes dans les actes du
XV° siecle et qui disparaissent des le commencement du
XVI0 sans que l'on sache oil ils sont alles ; les Marceaux,
qui disparaissent au XVII0 siecle; les Tournoux dont le
souvenir est conserve dans le nom d'une partie du pAtu-
rage de Tramelan-Dessus, appelee Combe au Toürnou,
les Batoillat, les Baillot ou Baillat, les Dubois, les Parquoz.

Les Courtat, dont une branche portait le surnom de

Jeanmaire, ont ete assez nombreux et fort influents.
Pierre Courtat achete le 17 novembre 1492, quatre pieces
de terre A la Ckaux pour et au nom du communal de
Tramelan, de Jean Ferrette dit de Münchenstein. Iis s'dtei-
gnent en 1681.

Les Viellemaire s'eteignent dans la personne d'Adam
Henri, dont les filles sont catechumenes en 1681; les

Phelippe en celle de Jean, qui possddait de grandes pro-
prietes A la montagne vers 1612. II fit mal ses affaires et
ses biens furent mis en discussion apres sa morten 1615.
Les habitants qui ne voulaient pas les laisser passer entre
les mains de ses cröanciers, qui etaient bourgeois de Sai-
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gnellgier, s'imposerent de grands sacrifices et contrac-
törent un emprunt pour les ajouter & leur päturage de la
Chaux.

Les families qui vinrent s'etablir des communes du
canton de Neuchätel et qui subsistent encore, sont les
suivantes:

Bartholome Mathey, originaire du Locle, s'etablit ä la
montagne en 1620. II se fit d'abord recevoir sujet de S. A.
et paroissien de Tramelan, mais son fils Abram acquit la
bourgeoisie en 1642 pour la somme de 132 ecus.

Jean Vuilleumier, de la Sagne, epousa une fille de Bar-
thdlemy Matthey, dont il hdrita quelques terres. Dans un
procfes contre la commune en 1626, qu'il soutint avec ses

beaux-freres Josue et Abram, au sujet de ces terres qu'ils
pretendaient etre comprises dans l'affranchissement du
Cernil es Ghatelain, il ne porte que le titre de paroissien
de Tramelan. En 1642, par obligation du 22 octobre, il
reconnait devoir ä la commune 200 ecus, comme droit de

bourgeoisie pour lui et ses fils.
Abram Nicolet de la Sagne est regu bourgeois de Tra-

melan-Dessus en 1658.
La famille Vuille, dit Bille, originaire aussi de la Sagne,

s'etablit probablement ä la meme epoque; mais l'acte de

reception ne se trouve plus aux archives de Tramelan.
David Calame, du Locle, regu bourgeoisie 25 novembre

1633 pour la somme de 104 ecus, et Andre Perret, egale-
ment du Locle, admis le 8 octobre 1644 pour 100 ecus,
n'ont pas laisse de descendants.

Christian Perrelet du Locle, avait achete de la famille
Ilouriette de Tramelan-Dessus, eteintc en 1729, une
propria particuliere, dite le Prfiparatte ou Preparotte, et
l'avait fait affranchir le 28 aoüt 1613 par la commune,
moyennant la cession d'une partie de son domaine. Par
acte de möme date, ses fils Jacques et Adam regurent
raffranchissement de proprieties ü la Chaux. Plus tard, le
10. döcembre 1645, Perrelet consentit ä renoncer ä l'af-
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franchissement du Preparatte, qui avait l'inconvenient de

couper les proprietes communales, d'empecher au trou-
peau le libre parcours de la montagne, ä la condition
qu'ils fussent regus et traites comme des bourgeois; mais
ses enfants porterent opposition ä cet acte, et bientöt
aprös, ils vendirent leurs proprietes et quitterent la
commune pour se soustraire sans doute aux reproches des

habitants.
Les communes reformees du Jura bernois ont aussi

contribue ä augmenter la population de Tramelan.
Sonvilüer a donne la famille Chopard, dont le chef Ni-

colet Chopard fut admis ä la bourgeoisie le 15 janvier
1642, moyennant la somme de 100 ecus.

Renan envoya la famille Gagnebin qui s'etablit plus
tard ä une date qui m'est inconnue; Courtelary donna le
notaire A. B. Voumard, qui venait frequemment ä Tramelan

et finit par s'y etablir en 1665.

Jacques Voirol, originaire des Genevez, qui avaitepouse
une Chatelain, fut regu bourgeois en 1675, et y fonda une
famille qui ne compte plus qu'un seul representant. L'o-
rigine de la famille Racine, qui provient, soit de la Sagne,
soit de la Montagne de Diesse, n'est connue par aucun
document public, et les traditions meme varient ä son
sujet.

Cette nombreuse emigration donna un grand develop-
pement ä la commune. Elle contribua k l'agrandissement
du village et surtout au defrichement de la montagne.
Quelques documents nous permettent de le constater.

Un acte de la St-Laurent 1511, qui relate un accord
fait entre le Prince-Eveque, represents par Hugues Gi-
rardy et les ambourgs de la commune de Tramelan-Des-
sus, sous la mediation de Nicolas Schnell, humble abbe
de Bellelay, constate qu'ä cette epoque, il n'y avaitaucune
maison situee ä la montagne. Le village ne consistait
qu'en un seul quartier, dit 1e^Pecaux, situe au bas du
village, oü 1'8 maisons sont indiquees, tandis qu'il n'y en a
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que deux buties plus haut; 20 en tout. Si nous y ajoutons
les maisons de Bellelay, dont une ou deux etaient aux
environs du village, pres des Reussilles, nous avons 24 ä 25
habitations.

Ce fait est en rapport avec ce que nous savons des an-
ciens villages du pays qui etaient bätis sur un cours d'eau
ou pres d'une source permanente (anciens emplacements
de Court, de Bevilard, de Malovelier). Ce n'est que plus
tard qu'ils ont ete reportes plus loin, pour eviter sans
doute les inondations. L'emplacement de ce quartier oü

se trouve la source la plus- abondante, la seule meme

qui existät ä cette epoque celle qui fournit la meil-
leure eau, est tres marecageux et tres propre ä conserver
les restes de bois. On ne saurait y creuser sans rencontrer
des poutres h moitie consumees par le feu, et d'autres
debris qui prouvent que ce quartier a ete detruit par un
incendie, h une epoque anterieure h tous les documents
conserves.

On a aussi trouve une come de cerf, h une assez grande
profondeur, en nettoyant pour le reparer le reservoir de la
fontaine, ce qui prouve qu'elley etait d£poseedepuislong-
temps. Enfin, lors d'un partage du territoire communal,
fait, il y a quelques annees aux bourgeois pour le mettre
en culture, on a trouve une grande quantite de scories de

fer et de residus de forge, dont on ne pouvait s'expliquer
la presence. Les personnes les plus flgees du village n'a-
vaient conserve aucun souvenir d'une forge etablie en ce
lieu ; mais l'acte de 1511 parlant du chesau, oü la mare-
chaussöe de Louis Rossel est maisonn6e, explique ce
fait et indique aussi l'importance de ce quartier du
Pecaux.

R n'y avait d'ailleurs que quelques annees que le territoire

avait ete partage et delimite entre les communes de
Tramelan-Dessus et de Tramelan-Dcssous. Jusqu'en 4481,
oil des contestations s'eleverent entre les habitants des

deux villages, le fond de la vallee et les paturagcs avaient
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etc en jouissance commune, car les habitants peu nom-
breux (it y avait 15 maisons ä Tramelan-Dessous en 1511)
avaient plus de champs qu'ils ne pouvaient en cultiver et
plus de päturages que leurs troupeaux ne pouvaient en

occuper. Un acte du lundi apres la St-Warbourg 1481
mit un terme ä ces contestations pour ce qui concerne les
terres et les päturages de l'endroit. Un autre acte du 8oc-
tobre 1543 regia l'usage commun des päturages de l'en-
vers, mais de nouvelles disputes survenues en 1560, pro-
voquerent l'acte de partage definitif qui fut fait le 10 mai
1561 et qui etablit les bornes entre les deux communes
telles qu'elles subsistent encore.

C'est du 18 juillet 1561 que date aussi l'acte de delimitation

entre la commune de Tramelan-Dessus et celle de

Saignelegier.
Nous apprenons par ces actes qu'il y avait alors outre

les 2 maisons du Cernil-es-Chatelain, une maison aux
Frasses (Fraises), habitee par un Beguelin de Tramelan-
Dessous, deux aux Reussilles, une ou deux au Saucy et
une aux Cerniettes.

Tout le territoire compris dans les limites qui furent
alors fixees, ä l'exception du Cernil aux Chatelain, du
Preparotte et d'une ou deux proprietes particulicres, ap-
partenait ä la commune, ou ä la generalite des habitants,
car il n'y avait pas encore de bourgeoisie, dans le sens
restreint du mot. De temps ä autre, soit dans le but de

donner de l'occupation aux habitants, soit ä cause de leur
pauvrete, soit pour se procurer quelque ressource, l'as-
semblee commun ale cddait aux habitants en propriete par-
ticuliere avec le droit de l'enclore de barres, moyennant
une petite redevance, quelque parcelle du fonds communal

destinee ä un jardin et äun verger. En 1551, le lende-
main de Pentecöte, eile permet d'enclore les brues situees
le long du ruisseau, au-dessous du village, pour les
cultiver en nature de jardins et de vergers (destinations
qu'elles ont encore maintenant). Le jour de saint Rinchier
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1567, eile distribue aux chefs de famille, ä la condition de

payer un droit d'un dcu, une portion de terre de 16.pieds
de large, dont ils pourraient jouir äperpetuitecomrned'un
franc heritage. II est reserve dans l'acte de vente que
personne ne pourra vendre sa portion avant d'avoir paye
son entrage.

Les habitants peu nombreux de la montagne voulurent
aussi avoir quelque part au fonds communal et recla-
merent des terres ä cultiver, ä laGruyei^e dans le päturage
de la Chaux; mais cette reclamation, qui etait en opposition

avec les efforts constants des habitants qui ne clier-
chaient qu'ä agrandir leurs päturages, fut repoussee par
la majorite et acte en fut dresse le lendemain de Pente-
cötc 1551. On leur offrit une portion de terre au village.

Aucune route, il va sans dire, nd conduisait ä la
montagne qui etait tout en päturages. On montait du village
au plateau des Reussilles par la vie Charrot,une affreuse
charriere qui traversait la foret. On se rendait de lä au Cer-
nil et ä, la Chaux, ä travers champ, comme on pouvait et
sanssuivre aucun chemin trace. Le premier acte qui trace
une voie de 6 pieds de largeur et punit d'une amende ceux
qui passeraient ä cote, est du samedi apres la saint Martin
1540. Encore prevoit-il le cas oü la voiture serait trop
chargee : on pourrait alors passer ii cote pour une fois,
sans encourir de peine. Ce chemin est celui qui conduit
encore de nos jours des Gerines au Cernil et aux Genevez.
Le chemin des CEuches est fixe le Ier decembre 1617 ; celui

de St-Imier en 1649.

C'est aussi de 1540-50 que les droits et les obligations
de barres furent constates par des actes publics. De nom-
breuses contestations sur l'un ou l'autre de ces points
furent terminees ä l'amiahle par des arhitres, ou jugees

par le maire de Bienne, assiste des maires de quelques
communes voisines.

L'usage des chars etait presque inconnu, au moins pour
la recolte du foin. Dans tous les actes du XV« siecle et
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jusqu'en 1620 ou 30, il n'est jamais question que de « lu-
gees de foin » et la tradition rapporte qu'on se servait
effectivement de glisses pour descendre les recoltes de la

montagne. On y ajoutait, selon les circonstances, deux

roues derriere, et plus tard, on les remplaga par des
chariots. On ne trouve, dans les actes du XVIC siecle, aucune
trace d'autre industrie ä Tramelan, que l'exercice des
metiers qui sont indispensables partout. On rencontre des

charpentiers, des macons, des tisserands, des tailleurs,
etc. Les habitants vivaient du produit de leurs terres et
surtout de leur troupeau.LesPrinces-Evequesleur avaient
donne d'assez nombreux päturages, en se reservant les

forets, et les habitants s'etaient efforces de les augmenter
par de nombreuses acquisitions. Des l'annee 1533, date
du premier acte relatif au päturage de la Chaux aux boeufs,

jusqu'ä nos jours, 1'ambition des bourgeois s'est portee
sur ce point. Cette belle et riche propriete a ete acquise

par eux, piece apres piece, soit par achats, soit par
echanges ; le dernier achat, qui ne remonte qu'ä quelques
annees, celui de la Paturole ou Petite-Päture, a eu pour
but d'agrandir la Chaux.

Nous ne ferons pas ici l'histoire detaillee de ces agran-
dissements qui ne pourrait avoir d'interet que pour les
bourgeois de la commune. Qu'il nous suffise de dire qu'ils
ne craignirent pas de s'imposer de lourdes charges, de
contracter des emprunts et d'engager leurs biens propres
pour desinteresser les proprietaries de terrains etrangers
ä la commune, des l'an 1564 le mercredi apres la Trinite
oü ils empruntent de la ville de Mulhouse, alliee des
Suisses, 400 ecus d'or, destines ä payer les terres ache-
tees de ressortissants de Saignelegier et de Tramelan-
Dessous. Ces depenses, tout en causant de grands embar-
ras financiers ä la commune (en 1700 ses dettes se mon-
taient ä 1000 ecus), ont contribue au bien-etre des
ressortissants puisque les distributions de terrains el les
afiranchissements qui en furent la consequence, ont ete

l'origine de la propriete particuliere.
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II faut ajouter encore que tout bourgeois qui devenait,
soit par heritage, par achat ou d'autre maniere, proprie-
taire d'une terre touchant au päturage de la Chaux, la ce-
dait volontiers ä la commune ou l'echangeait contre d'au-
tres terres. Le premier acte d'echange entre la commune
et noble Didier de Diesse, ecuyer, demeurant h Neuchätel,
est du mardi avant la St-Martin 1523; le premier acte
cT'echange avec des bourgeois est de 1533.

Autant qu'on peut en juger par les rares documents qui
existent aux archives, le XVIe siecle fut employe par la
commune ä fixer les limites de son territoire, ä assurer sa

position inddpendante et ä etendre ses proprietes parti-
culieres. Les interets materiels semblent seuls occuper
tous les esprits. Nous ne trouvons nulle mention d'une
ecole quelconque, quoique la reformation en ait fait eta-
blir en plusieurs endroits. L'ignorance paralt avoir ete

tres grande, puisque 84 ans plus tard, en 1614, ceux du
communal prient maitre Pierre Wysard, le pasteur de

Tramelan, d'ecrire une lettre en leur nom, vu qu'aucun
ne sait dcrire. C'est d'ailleurs l'annee meme de la fonda-
tion de l'ecole.

Quant aux intdrets moraux et religieux, il nous est

impossible, vu l'absence complete de document ä cet dgard,
de dire la place qu'ils occupaient dans la vie des
habitants. Nous ne connaissons ni les faits qui ont preedde la
reformation, ni le developpement de cette oeuvre, ni les
efiets qu'elle produisit; car nous ne pouvons distinguer
de changement notable, ni dans l'esprit public, ni dans
les moeurs, ni dans le degre de culture.

S'il fallait en croire une tradition qui subsiste dans la
commune des Genevez, dont M. Mandeler m'a donne con-
naissance, Färel, pendant son sejour dansle Jura, aurait
preche ii Tramelan, d'oü il serait alle, accompagnd d'une
partie de la population, faire une tentative infructueuse
de reformc aux Genevez. Repousse par les habitants et en

particulier par les femmes, il regagna Tramelan, amenantv
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aVec lui un Voirol qui lui avait donne l'hospitalite. Oil
montrait aux environs des Genevez, au lieu oü dut se li-
vrer le combat, un hetre appele en patois «le foü des he-
retiques,» qui a ete dernierement remplacd par un autre,
vu qu'il tombait de vetuste. La place se nomrae aussi «la
plumee des Huguenots. » Cette tradition est parfaitement
oubliee h Tramelan, et pour ce qui concerne la famille
Voirol, ce n'est que plus d'un siecle plus tard que le chef
vint s'etablir ä Tramelan. Je crois au contraire que la
reformation ne rencontra aucune resistance serieuse, ni
aucune Sympathie bien chaude. C'est ce qui me semble
resulter de l'acte meme qui fut dresse le 3 avril 1530. La
cure qui dependait pour le spirituel du diocese de Besan-
con et dont le cure dtait ä la nomination du prevöt et du

chapitre de St-Imier, fut declaree vacante. Messieurs du
conseil de Bienne, faisant droit ä la demande des deputes
de la paroisse, leur accordent pour predicant « maitre
Jehan Crevoisier (Calciator en latin) qui avait ete jusqu'a-
lors leur eure(30 ans environ). L'acte d'etablissement
determine avec le soin le plus minutieux, les propriötes de
la eure, les corvdes que les habitants ont ä faire pour
cultiver et recolter les terres du predicant; les dimes et
autres redevances, dont ils etaient chargds, qui doivent
passer toutes et sans restriction d'aucun droit au nouveau
pasteur. Ce n'est qu'ä la fin et en passant qu'il est dit que
celui-ci doit leur precher pour le salut de leurs ämes le
vieil et le nouveauTestament et avoir une bonne conduite.
II est a remarquer que les corvees dont il est question
dans cet acte furent faites jusqu'ä la revolution, comme
le prouve un carnet des dernieres annees duXVIII0 siecle.
Les dimes en 4793 constituaient le quart de la grande
dime du village et la moitid de la dime dite des Novalis
des Beussilles et de la montagne.

Le nouveau pasteur, qui remplissait en meme temps les
fonetions de notaire imperial et signait en cette qualite
« Johannes Calciator summa auctoritateimperialinotarius
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publicus, » a desservi la paroisse encore une vingtaine
d'annees. Un acte de 1551 est ecrit d'une main tremblante
et presque illisible. II renferme de nombreuses repetitions
des memes mots, des omissions de mots, des phrases ina-
chevees, qui prouvent que les facultes intellectuelles de
ce vieillard etaient aussi affaiblies que son corps. Un autre

acte du 3 juin 1530 nous montre la puissance d'une
ancienne habitude. Quoiqu'il ait ete etabli pasteur le 3

avril de cette annee, il n'en ecrit pas moins : « Et moi
Jean Calciator notaire publique et pretre de Tramelan,
en la diocese de Besannen, etc.»

Ces fonctions de notaire ne paraissent pas avoir ete in-
compatibles avec Celles de pasteur, puisque son succes-
seur Carolus Paludanus (Charles Sagne) a egalement regu
des actes dont les copies existent aux archives.

Si le desir de reformation, d'apres l'acte du 3 avril 1530,
etait partage par les habitants des deux communes qui
envoient leurs deputes ä Bienne; si nous ne trouvons au-
cune trace d'opposition, ni aucune mesure pour mainte-
nir ou retablir la paix entre les paroissiens, il paralt qu'ils
desiraient profiter de cette occasion pour alleger leurs
charges et diminuer les revenus du poste. C'est ce qu'on
peut inferer du langage tenu par le conseil de Bienne.

Cette autorite qui avait saisi les proprietes du Chapitre
de St-Imier, h Tramelan, pour assurer le traitement du

pasteur, fit proceder, le dimanche de St-Barthelemi 1549,
sans que je puisse dire pour quels motifs, aux encheres
de la plus grande partie du domaine curial. On ne reserva
pour l'usage du pasteur que six journaux de terre, le pres-
bvtfere, le jardin, et les dimes des terres vendues ainsique
les autres redevances. J'ignore aussi l'emploi du produit
de cette vente.il fut encore reserve qu'en cas devacance
de la cure, la nomination du pasteur serait au choix du
conseil de Bienne. Le droit fut cede au Prince-Eveque en
1610 et exerce par lui jusqu'ä la Revolution francaise.

L'etude des actes publics, oil aucun nouveau nom de
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famille n'apparait ä cette epoque, ni aucun des noms con-
nus ne disparait, semble prouver aussi qu'il n'y eüt pas,
comme dans d'autres localites, de families qui quittferent
la commune pour s'etablir en terre catholique et conser-
ver leur foi, ni de families catholiques qui vinrent ä
Tramelan pour embrasser la reformation. Les Degoumois de

Tramelan-Dessous, qui, d'apres la tradition, tireraient leur
nom et leur origine du village de Goumois qu'ils auraient
dü quitter ä la Reformation, sont dejä cites en 1517 comme
habitants ä Tramelan-Dessous ; les Juillard sont, d'aprfes
une note aux registres des naissances de la paroisse, ori-
ginaires de Rougemont ou de Provence. La seule famille
sur laquelle on pourrait. avoir quelque doute est celle
des Cuenin de Tramelan-Dessus, qui disparait presque
entierement a cette epoque.

Les moeurs etaient probablement Celles de toutes les
contrees romandes, dans ce siecle; pour nous les repre-
senter, il suffit de lire le tableau que nous en font les his-
toriens des pays romands et en particulier M. Quiquerez
dans plusieurs de ses publications. On peut supposer ce-
pendant, vu l'isolement de cette commune, qu'aucune
route ne reliait aux localites voisines, que les habitants
restaient en arriere dans leur developpement intellectuel
et moral. lis etaient d'ailleurs peu nombreux et plonges
dans une grande misere, ce qui met obstacle L la culture
intellectuelle et ä l'amelioration des mceurs.

Quant aux rapports entre le Prince et la commune, il
n'y a que fort peu de chose sur ce sujet dans les archives.
J'y rencontre, ä la date du 31 juillet 1591, un accord entre
les deux communautes pour les dimeurs, reglant la ma-
niere de lever la dime pour le Prince. Un carnet du Ier

juin 1751 donne le detail des jardins et enclos dans les
fins de Tramelan-Dessus qui doivent la dime b. la Seigneu-
rie. Le total se monte ä 15 bats 3 creutzer pour Tramelan*-
Dessus et 27 batz 2 creutzer pour Tramelan-Dessous, soit
42 batz 1 creutzer pour les jardins ou vergers enclos dans
les deux fins.
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Un acte de 1511 etablit la valeur des droits de chesaux
qui sont dus ä Son Altesse ; eile est de 18 batz 3 creutzer.
Cette somme se retrouve en 1651 et ne changea pas jus-
qu'en 1797.

La taille qui s'elevait, selon acte du 5 mail667, ä deux

ecus, fut portee en 1742 ä 3-ecus 18 batz 3 creutzer et ne
depassa.pas cette somme jusqu'ä la revolution. De nom-
breuses quittances des 1651 ä 1792 portent pour la taille
et les chesaux 4 ecus 12 batz 2 creutzer. Pour satisfaire
au paiement de cette somme si minime, la ^commune fut
obligee d'amodier quelques pres ä eile appartenant, en-
tr'autres le Closel du moulin, les champs des Lovieres. Le
loyer etait assigne au paiement de cette redevance. Je n'ai
pu trouver aucun acte du 16e siecle relatif ä la dime du
blö et je renvoie ii en parier au 17° siecle.

XVII stiele.

Le 17e siecle commence par de pressants besoins d'ar-
gent. Les habitants etaient en retard dans le paiement des

droits de Son Altesse, et noble Thomas Hendel, vice-chan-
celier de Son Altesse, leur avait ddjä. avance 370 livres de
Bäle. Les mandataires de la commune constitubrent, par
acte notarid du 31 ddcembre 1600, une rente de 5 ecus
d'or au Soleil, valant chacun 18 livres 2 batz 6 de-

niers bälois, pour un capital de 600 livres. Cette rente
etait payable ä la St-Andrd. Desirant obtenir la plus
grande sdcuritd possible, le creancier exigea que tous les
chefs de famille, assembles en communaute, donnassent
leur consentement ä cet acte en indiquant au notaire, qui
s'etait rendu h Tramelan, au commencement de janvier
1601, leurs noms et qualites et en engageant tous leurs
biens.

Cet acte nous permet de constater l'dtat de la population,

ou plutot le nombre des chefs de famille avantl'emi-
gration venue des contrees voisines. II s'dlevait ii 44 chefs
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dont le plus grand nombre appartient ii des families qui
subsistent encore.

Pour payer les interets de ces dettes, la commune fut
obligee de louer une partie de son päturage de la Chaux
dite le Biollet. Le bail du 3 novembre 1608, valable pour '

10 ans, accorde la jouissance de cette partie du champois
a Jean Robert-dit-Nicod, de la Chaux-de-Fonds, sous le
cautionnement deMoi'se Tissot-dit-Vougeux, pourlasomme
de 400 ecus d'or, ou la valeur en argent, payables it la fin
des 10 ans. R s'engage it en payer l'interet annuel, it raison

de 20 dcus d'or. Trois des barres de l'enclos necessild

par ce partage du puturage, sont ä la charge et au main-
tien de la commune, la 4° doit etre faite par le preneur,
mais avec du bois coupd sur le fonds communal. II se

reserve de faire une loge pour son berger. Le 14 octobre
1619, le bail est prolonge pour 11 ans. La commune lui
concede untyrouvelle piece de terre, et porte le loyer ä

600 dcus d'or, payables pendant les 11 anndes. Le taux
de l'interet est maintenu. Ce bail ne fut pas tenu en plein,
car le 14 mars 1625, compte fut regie entre les deux parties,

le bail resilie et Robert paya les 40 livres Mloises
qu'il redevait encore ä la commune. II parait que l'etat
des finances s'etait un peu ameliore.

Dans lesannees ordinaires, les recolles qui.consistaient
surtout en boige (melange d'orge et d'avoine) etaient loin
de suffire it la consommation des habitants, quoiqu'ils
fussent peu nombreux. L'approvisionnement etait laisse

au commerce prive ; mais, dans les anndes de disette, et
11 y' en eut plusieurs au commencement du XYII° sidcle,
la commune faisait des avances aux marchands, qui les
remboursaient h la foire de Chaindon. Ainsi, apres les
mauvaises rdcoltes des anndes 1611 et 1612, la commune
dut se porter caution auprcs de noble Thomas Hendel,
conseiller de S. M. Impdriale ä Angessi, qui avait fourni
de 1'argent pour acheter du ble, a plusieurs bourgeois de

Tramelan, savoir, 189 livres baloises, dont 1'intdrdt dtait
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de 9 livres 9 sols, ä Pierre et Abrain De la Reussille freres;
340 livres, (interet 17 livres 15 sols) ä Jean Racine ; 20
livres de Bäle (interet 20 sols) ä Abram Chatelain, etc.
Les trois premiers debiteurs, comme il resulte de plusieurs
pieces, faisaient le commerce de ble et pourvoyaient aux
besoins des habitants.

L'annee 1622 fut aussi une annee de disette. La
commune dut acheter du ble du receveur Thellung et le dis-
tribuer ä ses ressortissants. L'acte qui constate le fait, est
interessant ä plusieurs titres, et particulierement en ce

qu'il donne les noms des chefs de famille ä cette date et les

sommes que la commune düt avancer. Elle acheta 205

penaux de ble ä 1 ecu de Bäle ou 1 ecu moins 1 gros de

Bienne le penal. 46 chefs de famille, dont un non-bour-
geois, recurent du ble, 10 y compris le maire de S. A. le

paydrent comptant et les 36 autres durent passer des

obligations et donner des garanties. Bs engagStent les objets
les plus divers, des recoltes, des champs, du foin; des

objets mobiliers, tels que bois de lit, coitre de plumes,
coffre ; des outils aratoires, tels que glisse, collier; du
betail, chdvres, boeufS, etc. 18 vivaient dejä en 1600 et
avaient signd l'acte de dette de la commune.

L'annee 1630 fut aussi tres difficile et la commune dut
faire de nouvelles avances pour obtenir du bid de Jean

Sury, bourgeois et marchand de Soleure. La justice veut

que l'on dise que ces avances furent presque toujours
exactement rendues. II resulte d'un compte de 1630 que
la commune ne perdit sur toutes ces avances de 1622 et
1630 que 13 ecus et 20 batz, y compris les interets.

Les annees de 1629 ä 1642 furent malheureuses pour le

pays, qui selrouva entraine par le Prince dans la guerre
dite de 30 ans. L'Erguel fut pille et devastd ä plusieurs
reprises. "Void les faits que je trouve consignee aux
archives. En 1635, la commune doit payer pour frais de

garde faite par les Biennois sur ses froritidres 60 ecus de

capital et 12 ecus d'interöt. II s'agissait de repousser les
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Suedois qui devastaient l'Ajoie, les Franches-Montagnes
et la Bourgogne. En 1637, eile remet 13 ecus 40 sols, em-
pruntgs a Jacques Etienne, maire de Tramelan, h l'une
des avant-gardes suedoises, pour ne pas etre pillee. En
1639, les Bourguignons, par une seule fois, enlevent 49

juments ä la Chaux, et d'autres pillards les visitent ä plu-
sieurs reprises, ce qui oblige la commune, qui est tres
exposee, ä payer des frais considerables ä Messieurs de

Bienne. En 1644, les bourgeois demandent par requeto
d'etre releves d'une amende de 80 livres bäloises, pour
n'avoir pas garde les passages, lors de l'entree du
regiment Flekenstein dans les Franches-Montagnes. Ce n'est
pas, disent-ils, la repugnance ä remplir leur devoir qui
les a retenus ; mais les commandants venus de Bienne,
ayant considere le peu de gens qu'ils etaient et la
difficulty de tenir des gardes hors du village et dans des lieux
ecartes, les ont fait se retirer dans le village, oil ils ccfn-
"tinuörent une bonne garde, sans y avoir rien manque,
tant que le quartier du Regiment a dure ä Saignelegier.
Le 9 octobre 1645, le Prince, tout en declarant qu'ils
avaient failli, et qu'ils auraient du obeir, leur remet
Tarnende de pure grace, et avec l'espoirqu'ils serontplus
obeissants unetautre fois.

Aux depenses de la guerre, il faut ajouter les "largesses
que le pays faisait au Prince, dans ces temps difficiles,
pour relever les finances de l'Eveche et pour payer les
frais de guerre. Je trouve ii la date du23juin 1662, la
repartition d'une somme de 200 livres, donnee ä Son
Altesse. La commune de Tramelan-Dessus eut ä payer
pour sa part 198 dcus faibles 11 batz 2 gros. De pareilles
depenses se retrouvent encore, sans que la somme soit
indiqude.

Les habitants, pauvres d'ailleurs, n'ayant pas les res-
sources d'une industrie, durent endurer de grandes souf-
frances. L'argent etait d'une extreme raretö, les terres
n'avaient plus de valeur; une partie du territoire de la

5.
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commune n'etait pas cultivee, car la population avait dimi-
nude d'une maniere assez sensible. Pour comble d'infor-
lune, de nombreux decrets de biens firent subir des per-
tes ä la commune, et eile eut cjes desagrements h l'occa-
sion d'une dette de 600 livres de Bale, contractee en 1615
cnvers noble Georges Beygeisen, docteuren droit et chan-
celier de S. A., sous le cautionnement du Cbätelain d'Er-
guel, Hans Heinrich Thellung et de PierreWvsard, pasteur
de Tramelan. Depuis plusieurs annees, le Chätelain per-
cevait les intcrets, disant qu'il avait achete le titre, lors-
quele 2/12 mars 1641, apres le ddces de Thellung, Hans
Ulrich Hug, secretaire de la Seigneurie deLausen, gendre
du Chancelier, fit assigner la commune devant le Chätelain
Beynon, en paiement du capital et des interets echus. La
commune produisit ses quittances et demanda du temps
pour attaquer les heritiers Thellung, qui etaient fort ecar-
tes et en partie absents du pays. Parune supplique adres-

see au Prince pendant le mois de delaiqu'elle avait obtenu,
elle le supplie de lui accorder de poursuivre settlement les
hdritiers Thellung, domiciles dans le pays, et de mettre
le sequestre sur les proprietes de l'ancien Chätelain. Mal-

gre l'appointement favorable de sa requete, eile dut faire
accord avec le creancier, qui consentit, par acte du 16 fe-
vrier 1642, ii reduire ses pretentions pour capital et in-
terets ii äSo livres de Bale, payables en 3 termes dans

l'annee; ce qui eut eflectivement lieu.
Los malheurs du temps et la misere qui en resultait

aigrissaient les esprits, et, comme il arrive en de pareilles
circonstances, les rendaient injustes envers les etrangers
ä la commune qui n'etaient pas la cause des maux dont
on se plaignait. De Iii une intolerance dont il est difficile
de se faire une idee, si l'on n'a pas les documents sous les

yeux. On renouvelle le premier article du Statut de 1560,
qui porte textuellement: « Voyant et prenant garde que
» cette commune est trop chargde, nous avons conclu et

devise et ordonnd que nul ne doit haberger gens etran-
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» gers, ä peine de 10 livres bäloises, et ä etre commandds
» feur (dehors) tout sur le pied. » En 1617, on accorde ii
Abram Grisard, de Villeret, d'etre le fermier de son beau-

pere et de sa belle-mere, bourgeois, leur vie durant, mais
ä quelles conditions II ne doit point recevoir de bois de

la commune, mais l'acheter, meme pour les reparations ä

faire ä la maison de son beau-pere ; ne faire aucun trafic
ni negoce, ne pas vendre vin, ne pas monter les dimes du
Prince aux encheres et faire enfln toutes les corvees,
comme un bourgeois. En 1677, le maire ordonne k Claude

Feusier, qui a vendu sa maison ä Tramelan, de retourner
ä Saicourt; en 1690, on fait signifier ii Josud Boillat, sujet
de S. A., defense d'acheter des terres ä Tramelan, et en
1713 on lui refuse l'habitation, decision qui estcasseepar
le Chätelain d'Erguel. En 1626, on poursuit Jean Vuilleu-
mier, domicilie riere Tramelan, Bartheiemy Mathey, son
beau-pere, et Josud Mathey, son beau-frere, pour le droit
du parcours d'automne sur leurs terres; et, aprfes avoir
obtenu drpit ä cet egard, la commune veut, en 1628,
exclure les vaches du dit Vuilleumier et consorts, de manger

le regain sur leurs propres terres. La cour d'appel de

l'Erguel condamne la commune.
Mais le plus remarquable de ces proces et celui qui

prouve le mieux comment les liens les plus respectables
n'etaient pas toujours une sauvegarde conlre l'expulsion,
est le procös qu'elle soutint contre dgrege J.-J. Monnin,
de Tramelan-Dessous, notaire et plus tard greffier de la
justice de Tramelan. II avait epouse la fllle de Jean
Vuilleumier, dontle pere etait devenu bourgeois en 1642, et
avait retenu dans le partage de famille, la maison de son
beau-pere ä Tramelan-Dessus. Laissantäson frere et k sa

sceur les deux maisons que la famille Monnin possedait ä

Tramelan-Dessous, il avait retenu des champs pour sa

part d'heritage et habitait avec son beau-pere, malade et
infirme, dans sa propre maison. La commune de Trame.
lan-Dessus lui ordonne en 1678 de retourner dans sa com-
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mune d'origine. Refus pöremptoire de Monnin d'obtem-
perep ä cet ordre injuste. Requete adressee au Prince par
la commune qui accuse Monnin de n'avoir cede les deux
maisons paternelles ä son frere et ä sa soeur que dans le
but de nuire h la commune de Tramelan-Dessus. Monnin
se defend vivement et ordre est donne au Chätelain- d'Er-
guel d'examiner soigneusement l'affaire et de prononcer
la sentence. La commune estcondamnee par le Chätelain
ä recevoir J.-J. Monnin comme communier, mais eile
refuse de se soumettre et demande par une nouvelle sup-
plique l'explication du mot communier, qui peut etre pris
dans l'acception de bourgeois, ou de simple habitant.
Elle ajoute h ses griefs precedents que Monnin tient taverne
dans la maison qu'il a acquise de son beau-pfere.

Par une nouvelle sentence du 23juinl680, le Chätelain
determine et restreint le sens de communier en accordant
ä Monnin, moyennant le paiement ä la commune d'un
ecu pour un cheval, 20 batz pour une vache et la moitie
pour les menues betes, le droit delesmettresurles cham-
pois que la commune a recus de S. A.; mais enreservant
expressement les champois particuliers de la commune,
qui n'appartiennent qu'aux bourgeois. Nouvelle difficulte,
car Monnin exige qu'on indique les päturages particuliers
oü il ne pourra faire paitre son betail, pretendant, non
sans raison, qu'on le gagera partout oü il le mettra. C'est
ce qui est fait malgre ^'opposition de la commune, le 30

septembre 1682, et l'on dit qu'il ait ä s'abstenir des

päturages de la Chaux, des Reussilles, de dessous la Sagne,
du bas du Cernil, qui sont propres ä la commune. Les
Lovieres, Devant-ville, Combe-Bernard, les Arses etc.,
lui sont ouverts.

La commune renouvelle ses plaintes au sujet du debit
de vin et les aggrave en pretendant qu'il tolöre le desordre.
Elle a soin en meme temps de choisir Jacob Chopard,
pour desservir son cabaret du village. Le Chätelain et le
prince reconnaissent en 1682, dans ce « debit de vin »
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une atteinte aux droits de S. A. et ordonnent ä Monnin
de s'en abstenir. Heureusement que sur ces, entrefaites la
place de greffier qu'il desirait, devint vacante ; et, pour
eviter 1'opposition de la commune de Tramelan-Dessus,
il consentit ä retourner dans son village.

Les representants du Prince, qui eurent sans cesse ä
intervenir pour proteger les etrangers, surtout ceux qui
sans acheter une bourgeoisie etaient devenus les sujets
de S. A. n'agissaient pas seulement d'apres les principes
de la justice et de 1'equite, mais leur conduite etait dictee

par une meilleure connaissance de l'economie politique ;

car la presence de ces etrangers et leur etablissement en

grand nombre de 1642-1675 dans Ja commune, devait
contribuer ä la restauration de ses finances, au develop-
pement de la propriete particuliere et ä la culture, et ä

l'habitation des montagnes.
Des l'annee 1642, en effet, nous voyons les sommes

considerables pour le temps, qu'ils sont obligös de payer
pour obtenir le droit de bourgeoisie, ou pour se faire af-
franchir des terres, etre appliquees au remboursement
des dettes de la commune, ou k l'achat de nouvelles pro-
prietes communales.

Je me suis souvent pose la question de l'origine de la
propriete particuliere ä Tramelan ; car, dans l'origine, la
plus grande partie du territoire appartenait au communal,
c'est-ä-dire ä l'ensemble des habitants. Je rencontrais
bien ä certaines epoques quelques distributions de terre
faites aux bourgeois, quelques ventes assez rares; je sa-
vais que les proprietes de la Prevötö de St-Imier avaient
etd vendues par les Biennois en 1549, que le couvent de

Bellelay possedait de nombreux fiefs, surtout ä la mon-
tagne, qui devinrent a la revolution, la propriete des te-
nanciers ; mais tout cela ne pouvait expliquer 1'existence
de propridtes particulieres aussi considerables que celles
qui existent maintenant. Une etude soigneuse des actes

d'affranchissement, en comparant les limites et les situa-
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tions indiquees avec l'etat actuel, m'a convaincu que l'af-
franchissement ne consistait pas seulement dans la
permission d'enclore le terrain pour le soustraire au parcours
mais que c'etait bien une cession de la propriete que la
commune faisait h. ceux ä qui elle l'accordait. Ges terres
afTranchies etaient vendues, sans opposition, ni reclamation

de propriety de la part de la commune, parfois peu
d'annees apres l'affranchissement, et elles passaient ainsi
de main en main. Les Perrelet, par exemple, vendent leurs
terres affranchies i 3 ans apres les avoir fait affrancliir;
les descendants de Guenin Voumard, de Courtelary,
vendent le domaine de leür ancetre en 1663. Cela peut expli-
quer aussi les repugnances, les resistances meme de la
commune ä accorder certains affranchissements reclames
et l'empressement des habitants ä en demander. Le prix,
dans les temps les plus anciens, n'est pas tellement infe-
rieur au prix des terres que l'on puisse croire qu'il ne
s'agissait que de la jouissance des recoltes de foin et de
ble, puisque la commune se reservait ordinairement le
droit de parcours d'automne.

C'est pourquoi des le commencement du XVIII0 siecle,
tout affrdnchissement cesse, parce que la commune, sans
se rendre compte peut-etre des consequences, a tellement
prodigue les affranchissements au XVI0 et surtout au
XVII0 siecle, qu'il ne lqi reste plus de terrain disponible,
que ses päturages ne suffisent plus ä nourrir le betail des

habitants. Elle dut done ehereher d'autres moyens dc se

procurer des ressources que celui dont elle avait use et
abusö, comme elle pouvait facilement le reconnaitre.

Un autre resultat de l'augmentation de la population
par l'ötablissement des etrangers, fut la construction de

nouvelles maisons, soit au village, soit ä la montagne
surtout.

Dös les premieres annees du XVII0 siecle, les Matthey,
ensuite de leurs alliances avec les Chatelain, construi-
sirent dans le voisinage du Cernil-aux-Chatelain deux ou
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trois maisons. Les Vuilleumier, dont le chef Jean avait
epouse la fille de Josue Matthey, en construisirent d'abord
deux pres de la metairie de Bellelay, et quelques annees
plus tard, deux autres ä l'extremile du Geinil.

Le Saucy vit s'elever 3 maisons, dont l'une fut bätie en
1017 et a ete demolie il y a 2 ans; les Iteussilles 3, la
Paule une ou deux. Sur le Cret des Gerines on voit
encore quelques vieux murs, restes des plus anciennes maisons

du quartier. Quant ä la Chaux, il parait qu'il n'y
avait encore h cette epoquo, aucune habitation, mais quelques

loges seulement pour remiser le fourrage.
II ne reste que fort peu de maisons datant du XVII0

siccle, et la plupart de celles qui subsistent ont ete agran-
dies et reparees plus tard. Les quelques maisons qui ont
conserve leur architecture primitive sont fort basses, tres
larges et ont le toit ä 4 pans rabattus. La cuisine n'est
eclairee que par une fenetre tres etroite et tres basse;
eile a une voüte de pierre qui tient lieu de cheminee, et
la fumee qui s'echappe par quelques trous, se repand
dans la grange, d'oü eile sort ä travers les bardeaux du
toit. II y avait ordinairement pres des ouvertures qui lais-
saient passer la fumee, un echafaudage en bois, sur le-
quel on entassait la moisson pour faire secher la paille et
faciliter le battage du grain ; car on avait l'habitude, pour
dviter la chute du grain, de rentrer la recolte ä moitic
seche. Cette grange est situce au plein-pied. La muraille
qui separe la cuisine de la grande chambre (le poile) est
tres large (j'en ai mesure de 5 ä 6 pieds) etle passage qui
conduit ä la chambre, est si etroitetsibas qu'il est impossible

d'y entrer sans se baisser ou de passer deux de front.
Les murs qui soutiennent les 3 autres cötes de la voüte,
sont aussi tres epais et percds chacun d'une porte, dont
l'une est 1'entree de la maison, 1'autre l'cntree de la cave,
bätie. au niveau de la cuisine et plafonnee en bois ; la 3°

conduit au devant-huis et ä l'ecurie, qui est ordinairement
separöe de la cuisine par la grange. Toutes ces murailles
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ainsi que celles qui forment l'enceinte, sont construites
avec de petites pierres, qu'on dirait avoir ete ramassees
sur le päturage. Ces dernieres ont en general un fonde-
ment d'un pied de profondeur et s'elevent ä 3 ou 4 pieds
du sol. Tout le reste de 1'edifice est construit en bois.'La
cuisine, la grande chambre et l'etable sont enfoncees dans
la terre, ce qui les rend malsaines et humides. Le poile
n'est eclaire que par une ou deux fenetres basses et garnies

de vitres petites et assez nombreuses. Je n'ai
rencontre nulle part des pierres ornees ou sculptees avec
quelque soin. A peine trouve-t-on quelque moulure aux
montants de la porte d'entree, et sur la traverse les
initiales du nom du proprietaire et la date de la construction,

placees dans un petit cartouche. Ces constructions
disparaissent tres rapidement, car 1'augmentation de la
population et la necessite d'avoir- des fenetres pour y placer

les dtablis des horlogers, exigent la transformation de

ces anciennes demeures. II n'en existe plus ä ma connais-
sance que 2 ou 3 dans la commune.

La seconde moitie du XVII0 siecle parait avoir ete plus
tranquille que la premiere, mais apres les miseres cau-
sdes par la guerre et les contestations avec les etrangers,
les esprits eurent de la peine ä retrouver du calme. H
parait cependant que Ton vecut en assez bonne harmonie
jusqu'ä ce que de nouvelles calamites vinssent frapper la
commune.

Les annees 1689 ä 1693 furent de nouveau des annees
de disette. Le 26 mars 1689, la commune fit une
reconnaissance de 184 dcus bons au sieur Jacob Wildermett,
receveur de S. A. ä Bienne, montant de la dime de 1689,
non payee et employee par les bourgeois pour ensemen-
cer leurs champs. Le 25 mars 1691, la commune assem-
blee, ensuite d'un mandat du baillif d'Erguel du 21 janvier,
pour statuer sur la demande faite par nombre de families

pauvres de leur accorder par charite quelque terre pour
jouir et semer pom' l'entretien de leurs families, rdsolut
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de leur en designer des que la terre sera decouverte de

neige. « Us doivent faire des neufs champs en esserts, dit
la decision, et en jouir pour quelques annces. » En 1693,
la commune redoit au receveur de Bienne 303 ecus et 22

balz, pour les grains des dimes fournis par lui aux bourgeois

dans les annees 1692 et 1693 pour ensemencer leurs
terres. La dette de 1689 avait ete pay6e sans interet ä la
saint Laurent 1690. Celle-ci devait porter interet et nefut
reglee que plus tard. Enfin le 8 aoüt 1696 la commune
permet d'enclore pour 10 ans, sans consequence, des

portions de ses terres aux bourgeois les plus pauvres qui
le demanderont. Iis devront faire les barres avec leur
propre bois, payer une legere redevance annuelle ä la
saint FranQois et enlever leurs barres des que la concession

sera perimee. 9 bourgeois, tant au village qu'ä la
montagne, profiterent de cette autorisation.

Ces malheurs reveillerent malheureusement l'es'prit de

proces qui n'etait qu'endormi, et parmi les nombreuses
contestations de cette öpoque je n'en citerai que 2 ou 3

exemples, qui montrent combien cette manie des proces
etait enracinee dans les mceurs.

En 1683 dejä la commune avait eu une contestatiorr
avec David Grattot, qui ne voulait pas payer le bois qu'elle
lui ävait fourni. En 1685 eile l'attaque de nouveau parce
qu'il mettait aux päturages, contrairement au regloment,
plus de bötail qu'il n'en avait nourri pendant l'hiver. Grattot

fut condamne dans ces deux actions. La maison qu'il
habitait avec son frere Jacques fut incentive en 1687, et,
ne pouvant la rebätir, ils firent un enclos du cliesal. La
commune les actionne, reclamant pour ce clos le droit de
chesal que la maison payait it S. A. et en outre qu'il soit
reuni au fonds communal. La commune fut condamnee
sur le second point, et quant aux frais, les deux parties
sont renvoyees hors de cause et h s'entendre amiablemenl.
C'est ce qui eut lieu ct Grattot donna une quittance
generale aux ambourgs.
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Bientöt il s'en repent et actionne ä son tour la
commune en paiement de la recolte d'une annee pendant la-
quelle le clos n'a pas ete barre et a ete päture par le be-
tail. La cour de justice de Tramelan condamne la
commune, malgre la quittance generale, ä payer ä Grattot
une somme d'argent trop elevde ä ce qu'elle pretend et
eile en appelle au conseil de S. A. La chancellerie du

prince renvoie les parties ä s'entendre amiablement. En-
fin en 1696, nouvelle action de Grattot qui veut obligerla
commune ä lui affranchir, moyennant une indemnite, des

terres qui entourent une maison qu'il a achetee en 1685.
II est condamne de nouveau et des lors il laisse en paixla
commune.

On attaque alors les Strangers, et cette fois ä propos
du bois necessaire ä bai-rer les champs qui touchent aux
päturages communaux. Cette affaire, dirigee contre des

bourgeois de Tramelan-Dessous, commenga en 1689 et ne
fut terminee qu'ou siecle suivant, parce que les 2

communes intervinrent dans la cause.
Jacques Monnier de Tramelan-Dessous,'qui possedait

plusieurs champs sur le rdage de Tramelan-Dessus au lieu
dit Les Lovieres, coupe en 1689 du bois sur le fonds
communal de Tramelan-Dessus pour repaVer des barres, et
est actionne pour ce fait par la commune. Celle de
Tramelan-Dessous intervient en faveurdesonressortissantpar
une declaration de ses ambourgs, accompagnee de
declarations pareilles emanant de quelques communes voisinesi
Elles etablissent qu'il a toujours ete d1usage en Ergitel que
le bois necessaire ii l'entretien des barres fut coupe sur le
fonds communal. Elle s'appuyait encore sur un jugement
prononce par un tribunal arbitral, le vendredi apres Noel
1565, ii propos d'une contestation soulevee pour la barre
d'un pre entre la commune de Tramelan-Dessus et Pierre
Choffat,. de Tramelan-Dessous. II avait ete statue ä cette

epoque « que la barre doit etre faite ii frais communs,
unais que le maintien est ii la charge de Choffat qui prcn-
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dra le bois sur son propre fonds. » Le Chätelain d'Erguel
statue un peu differemment: la barre doit etre faite en

commun, mais la commune de Tramelan-Dessus fournira
la plus grande portion du bois necessaire. Cette sentence

ne satisfit aucunedes parties, qui.se soumirent cependant,
mais avec la pensee de recommencer le proces des que
l'occasion se presenterait.

Elle ne tarda pas ä s'offrir, car, en 1706, les deux
communes entrent en proces pour le bois necessaire ä l'entre-
tien de la barre qui separe leurs territoires respectifs. On

allegue de part et d'autre l'acte de delimitation du 8 octo-
bre 1543 qui porte que la barre sera faite et maintcnue

pour les deux communes, mais sans preciser oil le bois
necessaire doit etre pris. Ce proces, qui s'etait complique
de plaintes portees ä plusieurs reprises par la commune
de Tramelan-Dessus contre des ressortissants de
Tramelan-Dessous qui traversaient avec leurs chariots le pätu-
rage communal pour aller h leurs proprietes dans les fins
de Devant-ville, ne fut juge en premiere instance qu'en
1714. Le tribunal statua que les 2 communes avaient ä

s'entendre amiablement pour la fourniture en commun
du bois necessaire, ou & proceder au par tage entre les
deux communes, des barres h maintenir. La sentence fut
confirmee en appel malgre do nombreuses requetes de
Tramelan-Dessus qui alleguaitladisette de bois tres reelle
dont eile souffrait, landis que la commune de Tramelan-
Dessous en possedait beaucoup. Cette confirmation ne fit
qu'accroitre l'inimitie des ressortissants des deux
communes.

Deux ans apres, en 1716, Abram Guenin de Tramelan-
Dessous, ayant acquis plusieurs pieces de terrc aux Lovie-
rcs, coupe du bois sur le fonds communal de Tramelan-
Dessus pour reparer ses barres, et le proces recommence,
car la commune de Tramelan-Dessous se fondant sur le
jugement de 1689, decide par un vote unanime de dcfen-
dre son ressortissant qui est poursuivi comme delinquant
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par les ambourgs de Tramelan-Dessus. Ceux-ci opposent,
dans cette nouvelle action, aux declarations de plusieurs
communes qui avaient ete produites dans le proces de
Jacques Monnier, les declarations d'autres communes qui
etablissent que chez elles, les proprietairesnon bourgeois
n'ont pas le droit de prendre sur le fonds communal, le
bois pour le maintien des barres qui protegent leurs
champs. De ces declarations contradictoires, disent les
ambourgs de Tramelan-Dessus, il resulte evidemment que
l'usage n'est pas etabli d'une maniere constante, dans le

pays, comme on l'a pretendu pour tromper les premiers
juges ; mais que chaque commune a le droit de faire ses

reglements particuliers ä cet egard. Cette contradiction
provient de ce que dans le premier proces, on a demande
des declarations aux communes du Bas, Corgemont, Son-
ceboz et Pery, qui sont tres riches en forets, dans le
second, aux communes du Haiit-Vallon, Renan, St-Imier,
etc., qui n'ont que peu de forets.

Le juge admit cette maniere de voir, et, en contradiction

avec le jugement rendu en 1689, il statua que des

proprietaires non bourgeois ne pouvaient, si une
commune y portait opposition, prendre du bois sur le fonds

communal, pour barrer leurs propvietös particulieres. La
sentence d'appel confirma en 1720 le jugement de pre-
miöre instance et compensa, pour cause, les frais entre
les deux parties.

La commune de Tramelan-Dessous, par une requete
adressee au Prince, cbercha ä faire opposition ä ce
jugement, en alleguant un vice de forme, et le fait qu'on n'a-
vait pas demande l'usage ä toutes les communes du pays.
Elle demandait que l'affaire füt portee ä l'assemblee du

pays, et qu'on etablit un reglement uniforme pour toutes
les communes. Ces reclamations furent inutiles et le Prince
maintint la sentence qui-avait ete prononcee.

Les ressentiments entre les bourgeois des deux
communes furent profonds et durables, s'il faut en juger par
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Vivacity des attaques et des rSpliques, et par l'amer-

tume qui se montre dans leurs recriminations rSciproques.
En 1758 encore, les ambourgs de Tramelan-Dessus cher-
chent ä engager Tramelan-Dessous dans un nouveau pro-
ces, ä cause du refus de plusieurs bourgeois de Tramelan-
Dessous, de barrer leurs proprietes particulares. Elle eut
la sagesse de repousser ces insinuations, mais tout, dans

son langage et dans sa conduite, montre combien eile est
encore froissee par le jugement de 1720. Ces particuliers
furent contraints de s'executer par un jugement du 26

juin 1758.
Un acte qui date de 1698, nous permet de constater

l'augmentation de la population bourgeoise de Tramelan-
Dessus pendant le XVII0 siecle. II y avait alors 85 chefs
de famille qui avaient le droit de mettre leur betail aux
päturages communaux. Quelques-unes des families qui
n'etaient plus representees en 1600 que par un ou deux
membres se sont eteintes ; 35 appartiennent aux families
nouvellement admises ä la bourgeoisie, d'oü nous con-
cluons que la population a presque double, gräce ii l'ar-
rivee de ces Strangers.

Disons encore quelques mots du developpement intel-
lectuel et moral pendant le XVII0 siecle. II parait qu'on
sentit, au commencement du siccle, le besoin de donner
quelque instruction aux enfants ; car je trouve dans un
acte de 1614 l'accord concluavec un regent, maitre Pierre
L'Angello. II n'y avait, cela va sans dire, qu'une seule
ecole poür la paroisse, et eile se tenait dans une maison

qui appartenait aux deux communes et Stait situSe k Tra-
melan-Dessous. Je dois aller jusqu'en 1667 pour trouver
le nom d'un regent Pierre Jeanmaire, d'Orvins, qui des-
servit l'Scole jusqu'en 1670. A cette Spoque on fit accord
avec maitre Pierre Daulte, notaire k CorgSmont. II s'en-

gage, moyennant un salaire annuel de 10 ecus, ä tenir
l'ecole 3 fois par jour, sauf le samedi, de la saint Francois
(octobre) ä. la saint Georges (avril) et h enseigner aux en-
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fants ä, prier, ä chanter, ä lire et äecrire. Cet accord etait
conclu pour 3 ans.

L'annee suivante, 1671, la commune de Tramelan-Dessous

voulant fonder une ecole chez eile, vend la moitie de

la maison d'ecole ä Abram Jeanprin. On procede aussi au
partage des terres appartenant ä l'ecole. (II est fait mention

dans un acte de 1622 de 2 pieces de terres qui ap-
partiennent ä. l'ecole) et de l'argent du college, comme
disent les actes. Cet argent provenait de quelques legs et
d'un droit d'ecolage que les enfants devaient payer chaque
semaine. On ne voit d'ailleurs dans aucune piece que la
fröquentation de l'ecole füt obligatoire, aussi les parents
n'envoyaient-ils leurs enfants que pendant quelques se-
maines de l'annee de leur admission ä la Sainte-Cene. Les

regents furent des lors et jusqu'au commencement de ce

siecle, autant du moins qu'ils me sont connus, ä 3 ou 4

exceptions prfes, des ressortissants des deux communes
de la paroisse.

II est tres difficile de juger ä deux siecles de distance
de -Tinfluence, de cette ecole et de l'etat de l'instruction.'
Les pieces conservees aux archives, qui sont presque ex-
clusivement des actes recus par des' notaires, ne permet-
tent pas de juger de la culture generale. Elles sont ecrites

lisiblement, mais elles sont pleines de fautes d'ortho-
graphe, si du moins nos rögles actuelles peuvent s'appli-
quer entierement. II est peu de mots, meme ceux d'un

usage habituel, qui ne soient ecrits autrement c[ue nous
ne le faisons, souvent meme de deux ou trois manieres ä

quelques lignes de distance.

Les registres du consistoire, qui remontent au milieu
du XVII0 siecle, nous montrent que les moeurs etaient
rüdes et grossieres. Iis mentionnent ä chaque page des

reprimandes ou des condamnations ä l'occasionde danses

du dimanche, de rixes, de tumulte, batterie ou bruit
nocturne, d'injures souvent trös grossieres. Les cas de gros-
sesse illegitime sont autant, sinon plus frequents que de
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nos jours; les cas d'ivrognerie, au contraire, infiniment
moins nombreux qu'aujourd'hui.

Quoique la superstition füt grande et la croyance it la
sorcellerie tres repandue, comme eile l'est malheureuse-
raent encore, je n'ai pu trouver trace de poursuite ou de

denonciation pour fait de sorcellerie. Les registres du
consistoire en particulier, qui traitent de plaintes en
injures de toute espece, ne renferment aucune plainte se

rapportant it des accusations de sorcellerie. Je crois pou-
voir affirmer que ce mot ne se rencontre dans aucune des

pieces des archives. J'avoue que je ne puis m'expliquer
ce fait; car il ne faudrait pas remonter ä, plus de 15 ans,
pour trouver des plaintes en injures portees it Courtelary,
par des personnes insultees du nom de sorrier. Des pieces
relatives ä cet objet auraient-elles ete cnlevees des

archives? Toute accusation de cette nature ressortissait-
elle d'un tribunal extraordinaire La difference de religion
entre le Prince et les sujets faisait-elle garder un prudent
silence sur des cas analogues de peur de tomber entre
les mains d'un tribunal d'inquisition Rien ne permet de

repondre it ces questions.

XVIII siecle.

Le 18c siecle s'ouvrit sous de trisles auspices pour la
commune de Tramelan-Dessus. Elle n'avait pu payer,
depuis plusieurs annees, les frais militaries it Bienne, ni
acquitter les dimes it la Seigneurie. Les temps malheureux
avaient produit un grand decouragement dans les esprits
et jetd des germesde discorde quin'attendaient que l'oc-
casion favorable, pour se developper. Les habitants du
village trouvaient qu'on avait fait de trop grands sacrifices

pour l'agrandissement de la Chaux, dont les habitants
de la montagne tiraient les plus grands avantages ; ceux-
ci prbtendaient it leur tour que les habitants du village
n'etaient pas assez economes des deniers de la commune.

La discorde eclata, lorsqu'il fallut, sur l'ordre de la Sei-
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gneurie, choisir entre les 3 modes proposes pour payer les
dettes de la commune : amodier, comme on l'avait dejä
fait, une portion du päturage delaOhaux; repartir la dette
en partie sur les habitants de la montagne, en partie sur
ceux du village ; ou enfin, faire payer une taxe pour cha-
que piece de betail qui serait mise au päturage. Ces trois
modes avaient leurs partisans dans la commune, et, aprCs
de longs pourparlers et de nombreuses tentatives d'accom-
modement, on en vint ä un procCs entre la majorite des

habitants de la commune, qui se composait de ceux du

village et. des environs immediats, et la minorite qui repre-
sentait les habitants de la montagne. Ce proces se prolon-
gea, au grand detriment du bien public, sous diverses
formes jusqu'en 1712. L'acte de transaction, qui mit fin ä

toutes ces querelles, contient ces mots : t La minorite des

habitants, dans son desir de voir se retablir l'union dans
la commune, consent ä ce que les murets (murs bas) du

päturage soient etablis aux frais communsdetous.» Plüt ä

Dieu que ces dispositions conciliantes se fussent toujours
maintenues jusqu'ä aujourd'hui! Bien des embarras eus-
sent ete epargnes aux autorites communales, bien des

depenses ä la commune, bien des antipathies oudeshaines
de famille n'existeraient pas!

Ces querelles intestines etaient ä peine apaisCes, que la
commune füt appelöe ä fournir ä la banniere de Bienne
un contingent d'hommes pour la guerre du Toggenbourg,
dite, guerre des Suisses. Le 17 avril 1712, Bienne leva les
200 hommes h la requisition de Berne. Divises en trois
compagnies, ils se rendirent par Cudrefin, dans le canton
de Vaud, pour l'occuper, furent licenciös le 26 aoüt,
aprös que la paix eüt Cte- faite ä Aarau. Tramelan-Dessus
fournit 71 hommes, Tramelan-Dessous 59, la commune
des montagnes 17. Laparoisse fournit pendant 6 mois et
3 semaines des hommes pour l'occupation d'Avenches.
Chaque election de 7 hommes faisait le service pendant
un mois, puis eile etait remplacee par une autre. 20hom-
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mes de Tramelan-Dessus firent le service pendant toute
la duree de l'occupation. Les frais pour la levee et la solde
de ces troupes s'eleverent h 230 ecus que la commune
dut emprunter le 7 juillet de dame Catherine Thellung.

Comme il s'agissait d'une guerre de religion, le Prince,
soit directement par des mandats soit indirectement
par ses officiers, chercha ä retenir les ErguSlistes et
les empecher de se rendre sous la banniSre de Bienne.
Les communes de l'Erguel elles-mSmes se plaignirent
vivement d'avoir ete mises en requisition plus que
de droit, puisqu'elles avaient dü fournir la plus grande
partie du contingent. Elles trouvaient aussi trop SlevSs les
frais de guerre que Bienne reclamait, et ce n'est qu'en
1725 que les ambourgs recurent des pleins pouvoirs pour
les payer. La part de Tramelan-Dessus se monta ä 280
ecus qui furent empruntSs le2 fSvrier 1726 et remboursSs
en 1745.

Un long proces contre une partie de la famille Vuilleu-
mier, qui passionna les esprits de 1721-1726, augmenta
les dettes de la commune et le mecontentement des
habitants. Iis se tournerent alors contre les Strangers qui n'S-
taient pour rien dans la perte du procSs, si ce n'est peut-
etre qu'un assez grand nombre avaient Stabli par leurs
tSmoignages le droit de prescription qu'invoquaient les
adversaires de la commune. Aussi, des 1727 hl751, nous
avons une foule d'arretes de communes diriges contre les
hahitants Strangers, de recours de ces derniers ä la
protection du Chätelain d'Erguel. Les bourgeois travaillent si
bien qu'ils parviennent presque ä les chasser de la
commune, et que de 19 families qui Staient Stablies dans le
rSage de la commune en 1732, il n'en reste plus que 5 ou
6 en 1779, date du dernier appointement rendu par le
Prince ä la requete des bourgeois de Tramelan-Dessus. II
y a loin de ce temps ä notre Spoque et aux prescriptions
si libSrales de la Constitution fedSrale. Bornons-nous ä
eonstater le progres.

6.
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Les anndes 1729 ä 1745 sont, dans l'histoire de notre
pays, au nombre des plus troublees, par les contestations
que l'Erguel eut avec le prince. Je ne referaipas l'histoire
de ces troubles et je ne le pourrais en me servant des

pieces des Archives; car elles furent enlevees et detruites
en grande partie, lors du passage des commissaires du
Prince dans chaque commune, pour l'obliger ä se sou-
mettre et ä accepter le decret du 23 juin 1745. Je me /

bornerai ä citer les quelques faits relatifsä Tramelan, que
je trouve indiques. Le maire deTramelan, Pierre Etienne,
paraissant prendre les interets du Prince, fut maltraite
lors de Tassemblöe du pays ä Cpurtelary, le 29 septembre
1733, par la multitude qui s'y etait rendue armee de

batons, sous le pretexte de defendre les interets du pays. Le
dölegud de Tramelan-Dessous, Adam Degoumois, que le
Prince rangeait parmi ses adversaires, fut arrete älafoire
de Saignelögier et emprisonne comme coupable de haute
trahison. La commune, qui etait divisee en deux partis,
eut ä plusieurs reprises ä adresser des rapports et des

suppliques au Prince, pour se decharger de toute respon-
sabilite dans les voies de fait auxquelles se livraient les
hommes des deux partis. La cour de justice de Tramelan
fut completement rdorganisee en 1746, et je vois parmi
les nouveaux dlus, le nom des plus chauds partisans du
Prince. Le maire lui-meme dut cßder sa place ä son Als
Jean-Pierre Etienne. Tous ces faits montrent que la pa-
roisse de Tramelan ne demeura pas aussi dtrangöre
qu'elle le pretend dans ses missives au Prince, aux
troubles qui agiterent le Pays. On pourrait penser cepen-
dant que le baillif Mestrezat, objet de l'animadversion po-
pulaire, qui etait fils d'un pästeur de Tramelan, et bourgeois

de la commune de Tramelan-Dessous, ä qui il avait
donne, ainsi qu'ä la paroisse, des preuves de sa gdnero-
sild, fut mdnagd en quelque manifere, par ses concitoyens
de Tramelan, oil il parait avoir 6t<5 assez populaire. Mais
je n'ose rien affirmer ä cet dgard.
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La commune faisait valoir bien haut que son manda-
taire Jean-Jacques Chatelain avait propose, de concert
avec le maire des Montagnes de St-Imier, Jacob Guillar-
mod, ä l'assemblee du pays de 1745 que l'on cherchät ä
faire la paix avec Son Altesse, et ä rögler les affaires du

pays. Les commissaires du Prince rdpondirent froidement
« qu'ils n'avaient aucune mission pour traiter ces affaires,
x> qu'ils pensaient au contraire qu'iletaittroptardetqu'on
» aurait dü se soumettre plus tot. Si d'ailleurs les dele-
y> gues des communes veulent faire quelque adresse de

» soumission au Prince, ils se chargeront volontiers de la
» porter. » L'affaire, parait-il, en resta lä.

J.-Jacques Chatelain avait aussi mission de protester
contre toute participation aux frais occasionnes par la rixe
de Courtelary du 29 septembre 4733, ä laquelle eile n'a-
vait pris aucune part, et de chercher ä regier aux conditions

les moins onereuses les frais que Messieurs de

Bienne, qu'on etait alle consulter, reclaipaient pour leurs
demarches ä Berne et ailleurs.

Cette assemblee ne put tomber d'accord, ni sur la
repartition des frais qui etaient considerables, ni sur l'ac-
ceptation des propositions du Prince. Des commissaires
speciaux parcoururent les communes, firent d'office la
repartition des frais et imposerent l'obeissance aux Statuts
de 1742. Le pays fut ainsi prive pour toujoursd'une partie
de ses franchises et de ses libertes. La commune de Tra-
melan-Dessus eut ä payer 32 ecus 23 1/2 batz, outre 14
6cus qu'elle avait donnes en 1743 pour frais extraordi-
naires et la note de Bienne que je n'ai pu retrouver.

Les partis continuaient la guerre entre eux, soit par des
voies de fait, des degradations de la propriete, ou des
troubles apportes dans les assembiees communales. Le
baillif d'Erguel fut oblige encore en 1751 d'envoyer un
mandat fort severe ä cet egard. Mais d'autres intdrets qui
touchaient de bien pres les agriculteurs, vinrent faire
diversion h. ces querelies politiques.



Le troupeau communal 6tait encore it cette epoque la
principale et presque l'unique ressource des habitants.
C'elait l'objet essentiel des deliberations communales, et
toute l'ambition des bourgeois tendait it l'augmenter. C'6-
tait une propriete d'une grande valeur, comme on peut
en juger d'apres ces quelques donnees.

En 1698, il y avait 403 pieces de betail qui apparte-
näient it 86 proprietaires.

En 1762, annde maximum, 491 1/2.
En 1768, environ 467, qui appartiennent ä 85 families

bourgeoises, 10 families n'ont pas de betail; les plus
riches ont 12 it 13 pieces, la moyenne est de 5.

En 1786, il y a 450 pieces.
Des lors et jusqu'ä la revolution, les nombres varient

chaque annee, dans la proportion de 10 ä 20 de plus ou
de moiils. II est impossible d'indiquer la proportion des

chevaux, des boeufs et des vaches, dans ces chiffres; car
les comptes ne dorinent que des resumes, et les poulains,
les veaux et les chevres, qui ne sont comptes que comme
des fractions viennent encore compliquer le calcul.

Or, en 1750, une maladie contagieuse sur le betail qui
n'est decrite nulle part, mais souvent appelee « la peste
des bet.es, » eclata dans le pays." Elle se fit sentir dans les
communes voisines des Franches-Montagnes, et OGca-

sionna de nombreuses visites de veterin aires it Tramelan.
Le bruit se repandit it plusieurs reprises que la contagion
y avait penetre : ce qui obligea la commune h multiplier
les visites et ä redoubler de precautions. On interdit toute
importation de fourrage et de betail, on monta la garde
sur les chemins de jour et surtout de nuit. Des particulars

furent mis ii l'amende pour avoir viole les defenses,
d'autres furent exposös ä des visites domiciliaires pour
chercher du betail suspect. Des declarations duement at-
testbes furent repandues.dans les communes voisines qui
repoussaient le betail venu de Tramelan; tous lesanimaux
qui perissaient etaient soigneusement visites et les

proprietaires qui les enfouissaient sans declaration prOalable
encouraient des peines severes.
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Grace ä ces mesures qui furent jnaintenucs pendant
plusieurs mois, la contagion, ainsi l'attestent tous les

rapports, ne parait pas avoir penetre dans la commune.
II faut remarquer cependant qu'il y eüt, dans ces annees,
un nombre considerable d'animaux qui perirent; 18 en
1750, si j'ai bien compte. Mais les ravages de la peste
etaient bien autrement terribles, puisque dans une seule
metairie de Bienne (Pierrefeu) eile detruisit ä cette epoque
200 animaux. Si le troupeau de Tramelan qui complait
plus de 450 tetes eüt ete atteint, on ne peut asscz se re-
presenter la misere qui en lut resultee. Les particuliers
n'auraient pu remplacer leur betail, car les prix etaient
exorbitants ; la commune, qui avait l'habitude d'indem-
niser ses ressortissants pour les pertes de betail, aurait
ete entierement ruinee. Les frais generaux devisites et de

surveillance furent payes, comme c'etait l'usage, par le

pays, puisqu'il s'agissait de mesures destinees ä sauve-
garder l'interet public.

La contagion reparut quelques annees plus tard et
atteignit le bdtail de la commune de Tramelan-Dessous.
Celui de Tramelan-Dessus fut mis ä ban de la mi-octobre
1778 au 11 fevrier 1779, que de nombreuses declarations
prouverent que la maladie avait disparu de Tramelan-
Dessous depuis plusieurs mois et n'avait jamais penetre
sur le territoire de Tramelan-Dessus.

L'annee 1751 vit s'elever une contestation entre les
communes de la paroisse, au sujet des reparations a. faire
au temple, dont la tour menagait ruine. II fallut la crainte
de la voir tomber entierement et l'intervention de l'au-
torite superieure pour les mettre d'accord. Le gouverne-
ment de Berne donna au mois de fevrier la somme de 50
thalers. Ces reparations qui durerent trois ans, coüterent
environ 1350 ecus, ä en juger, en l'absence des comptes
de paroisse pour ces annees, par la somme que Tramelan-
Dessus dut payer. Des reparations coüteuses au presbytere
renouvelerent les debats en 1758, et l'on vit surgir l'idee



- 86 —

de bätir.une nouvelle cure, parce que celle qui existait
dtait en si mauvais etat qu'elle exigeait chaque annee de
nouvelles reparations. Ce n'est qu'en 1860, apres l'in-
cendie qui consuma la eure le 19 decembre 1859, que la
paroisse a construit un nouvel edifice.

Indiquons en passant quelques faits isoles qui se rat-
tachent ä l'histoire du developpemerit general de la
commune.

L'etablissement en 1754 d'un garde-de-nuit ou guet,
qui faisait ses rondes de 10 heures du soir ä 4 heures du

matin, pour le salaire de 30 batz par mois ; les precautions

döcrötees ä l'unanimite en 1768 pour prevenir les
incendies et la premiere mention de l'habitude generale-
ment repandue de fumer du tabac ; l'acquisition faite le
20 mai 1785, de la premiere pompe ä incendie. La seconde
date de 1813, les deux autres de quelques annees seule-
ment, le hangar actuel de 1861 ; la premiere mention de

l'emploi de la marne pour l'assollement des terres en 1758
et le reglement du 27 janvier 1791 qui en regularise l'ex-
ploitation, quand l'usage en devint general; les premieres
exploitations de la tourbe remontent ä 1794.

Quant h l'agriculture et aux progres qu'elle a faits pendant

le XVIII0 siöcle, voici les seuls renseignements
certains que j'ai pu me procurer.

En 1689, la dime, evaluöe ä 184 ecus, consistait en :

1 muid 10 penaux orge.
16 muids 2 penaux böige.
7 muids avoine.
En 1729 eile consistait en:
4 muids orge.
14 muids 5 1/2 penaux böige.
2 muids 17 penaux avoine.
En 1792, annee de disette oü la chetive recolte oblige

a ne l'evaluer qu'au tiers de la rccolte, eile consiste
encore en:

6 muids 13 penaux ble.
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17 muids 2 penaux avoine.
4 penaux pois.
3 muids orge.
1 penal pommes de terre.
En 1798 enfin, oü eile est evaluee ä 5417 francs.
100 penaux ble.
30 penaux orge.
50 penaux boige.
172 penaux avoine.
100 gerbes de paille.
De ces chiffres, tout incomplcts qu'ils sont, on peut

tirer plusieurs conclusions interessantes.
1. Que la culture du bid ne fut introduite au village

qu'ii la fin du XVIII0 siecle et qu'elle ne penetra pas ä la
montagne avant la revolution. De nos jours encore, on
n'en cultive qu'aux Reussilles et ä la Paule, point au Cer-

nil ni ä la Chaux, ä cause de la rigueur du climat.
2. Que la culture des pommes de terre dtait fort peu

repandue au village en 1792. Elle ne fut pratiquee ä la
montagne qu'en 1794. La culture des pois, beaucoupplus
rdpandue ä la fm du XVIII0 siecle que de nos jours, y sup-
pleait en partie.

3. Enfin que la culture des cdreales en general, loin
d'augmenter en proportion des besoins qui naissent de

l'augmentation de la population, a plutöt diminue depuis
l'introduction de l'industrie horlogere qui donne de plus
grands benefices.

Nous possedons deux recensements de la population
faits dans le XVIII0 siecle Le premier de 1729 constate
l'existence de 114 chefs de famille qui avaient prete le
serment ä la bourgeoisie, dont 50 appartiennent aux nou-
velles families bourgeoises; l'autre, du 12decembre 1798,
etait destind ä. etre presente ä l'administration franchise
et porte textuellement:

Etendue de la commune. D'orient ä l'occident 3/4
d'heure; du sud au nord 1/2 heure.
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Feux tenant 150.
Population 880 ämes.
La matrice de röle de 1803 indique pour Tramelan-

Dessus 260 proprietaires, dont 88 non bourgeois, savoir
69 originaires de Tramelan-Dessous et 19 etrangers aux
deux communes.

J'ajouterai pour etablir une comparaison avec le temps
actuel qu'au 31 decembre 1866, sur une population de
1995 ämes, on comptait 339 chefs de famille bourgeois.
Cette prodigieuse augmentation de la population, quis'est
plus que doublee en 70 ans, est due ä l'introduction de

l'horlogerie qui, en facilitant le gain, a multiplie les

manages precoces, au point que l'äge moyen des epoux est
de 21 h 22 ans. ~

Administration financiere et industrie. *

L'administration fmancifere de la commune.etait confiee
h deux receveurs nommes ambourgs, elus l'un ä la mon-
tagne et l'autre au village. lis etaient charges de faire ren-
trer les recettes qui consistaient principalement dans les
droits paydß pour l'estivagedu betail,leproduitdesventes
de bois, des encheres du foin et du regain des proprietes
communales et de la somme exigee des habitants non
bourgeois, dite droit d'habitation. Les recettes etaient
träs variables de leur nature, et nous remarquons des
differences notables dans les comptes.

Toutes les depenses etaient decretees par l'assemblde
communale lors de ses nombreuses reunions. On est sur-
pris de la .voir consülter pour les depenses les plus mi-
nimes, telles qu'un secours extraordinaire ä accorder ä

un bourgeois, une prime pour un loup tue, etc. Les

depenses consistaient surlout en indemnites pour pertes ou
accidents survenus au betail, remboursement des dettes

communales, qu'on faisait soigneusement, des qu'on pou-
vait disposer de 25 ou de 50 ecus, paiement des frais du

pays, des depenses militaires, contributions ä des travaux
d'utilitd publique dans l'Erguel et largesses faites aux
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Princes. Ces depenses variaient aussi considerablement.

J'ai compulse les comptes de commune des 1726 k la
fin du siecle ; mais comme ils n'indiquent le plus souvent
que le solde actif ou passif, j'ai du me borner ä indiquer le
resultat de quelques annees, pour donner une idee des
recettes et des depenses vers le milieu du siecle.

En 1747. Recettes, 342 dcus 21 batz 1 creutz.
Depenses 183 » 9 » 11/2 »

1748. Recettes 195 » 11 » 3 »

Depenses 162 » 1 » 0 »

1751. Recettes 508 » 17 » 1 »

Depenses 390 » 13 » 3 »

Soit, en comparant les deux annees, oü les recettes et les
depenses variables different le plus, 277 ecus 6 batz en
1751 et 130 ecus 11 batz en 1748.

Les reproches que la generation actuelle adresse aux
administrations communales des siecles passes sontinjus-
tes, quant ä l'economie des deniers publics. On a peine ä

comprendre comment nos peres pouvaient, avec de si fai-
bles ressources, pourvoir ä tous les besoins et faire tant
d'acquisitions de terrain, dont leurs heritiers jouissent
sans reconnaissance. Iis avaient sans doute les corvees
pour les travaux publics ; mais elles existent encore de
nos jours, en partie du möins, et les depenses sont infini-
ment plus considerables.

Les frais pour l'administration du pays se soldaient
chaque annee, d'apres une base de repartition etablie pour
cela. La paroisse de Tramelan payait 1/3 de la depense
totale. Iis se montaient de 48 ä 50 ecus dans les annees
ordinaires.

Quant ä des oeuvres d'utilite publique, voiciles quelques
donnees que j'ai rencontrees dans les archives.

1758. Reparations a la digue de Reuchenette, 19 ecus
bons, moins 2 creutz.

1760. Etablissement du poiit des « Deux Seuts » 1999
batz.



1764. Corvees pour le cabaret de S. A. ii Reuchenette
ä 6 1/2 batz par jour, 8 ecus.

1776. Frais d'une route non designee 409 ecus bons, 16
- batz, 2 creutz.

1789. Les frais de la route deVillerel auValdelluz
12,875 ecus, 7 1/2 batz, dont Tramelan-Dessus
dut payer 883 dcus, 8 batz, 2 creutzer.

1792. Pont du torrent, 120 ecus, 21 batz, 1 creutzer.
Los frais de reception de S. A. et de sa suite ä Courtelary
en 1759,ycompris les frais des soldats de la garde d'hon-
neur, s'eleverent h 100 louis et la part de Tramelan-Dessus,

ä 19 1/2 louis.
L'assemblee du pays resolut en 1775 d'offrir un vase

d'argent ä S. A. Frederic IV, de Wangen. Le lingot coüta
145 ecus, et le vase fut porte ä Porrentruy par quatre
maires de l'Erguel, accompagnes de deux cavaliers d'hon-
neur aux couleurs du pays. La prestation des hommages
eut lieu h Bienne en 1776 et fut magnifique. L'Erguel avait

envoye des grenadiers, des chasseurs, des cavaliers et des

soldats. Le drapeau de la commune de Tramelan-Dessus,
qui est conserve aux archives, coüta 39 ecusfaibles 19
batz un creutzer.

Quant aux frais militaires, il ne m'est pas possible d'in-
diquer exactement la somme ä laquelle ils pouvaient s'e-

lever, quoique les affaires militaires occupent une assez

grande place dans nos archives.

Le mdcontentement que la guerre de 1712, oü la ville
de Bienne avait requis des communes de l'Erguel la levee
de la totalite de leur contingent, fit que les Elections ne
furent pas renouvelöes de 1713 au 28 octobre 1742, que la
commune regut l'ordre de les tenir pretes ä marcher. En
1743, la lro election ou 7 hommes durent en effetserendre
ä Bäle pour garder les|frontieres. La meme operation eut
lieu en 1744, mais quelque desordre et quelque negligence
paraissent s'etre introduits dans la levee des elections que
l'on ne faisait plus qu'ä contre coeur. L'assemblee du pays
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chercha ä y remedier par unfe ordonnance datee du 25
mai 1768. II s'agissait de la levee et de l'envoi de troupes
destinees it l'occupation de la ville de Neuchätel, ä cause
des troubles qui y etaient survenus et de l'assassinat du
commissaire general Gaudot.

On etablit alors pour regie :

1. Qu'un sexagenaire ou un liommc atteint' d'infirmites
corporelies est repute invalide;

2. Que, dans un menage ou une famille indivise en

biens, un seul pourra etre pris, quoique plusieurs soient
en etat de porter les armes.

3. Qu'ä moins de cas graves et bien pressanls, on ne

pourra prendre les sieurs maires, greffiers, sautiers, niles
membres des cours de Justice et du consistoire ;

4. On repartit d'apres une nouvelle matricule les 421
hommes que l'Erguel doit fournir, savoir:
St-Imier, 9l Perles & Alfermee, 6 & 7)
Villeret, 9( Montmenil, 4 & 5f
Sonvillier, 10, 45 Romont, 3(
Renan, 7] Reiben, 2'

16

ol15
Montagne de St-Imier 10 Corgömont, 9

Cortebert,
Courtelary, 10) Pery, 4J fi
Cormoret, 5i La Heutte, 2\
Tramelan-Dessus, 71 Vauffelin, 3i
Tramelan-Dessous, T, 15 Plagne, 3)
Montasne de Tramelan, l\ Sonceboz, 3 3

~75 —46

5. On ne fera entrer dans les elections que ceux qui
habitent le territoire de la seigneurie. Le bourgeois de 2

communes servira dans celle oü il est domicilii ; le bourgeois

domicilii en dehors, dans celle oü il aura des terres.
Les etrangers au lieu de leur domicile.

6. On fera 3 elections. On prendra pour la 1 ceux des

.elections de 1744 qui n'ont pas servi ä cette dpoque. On
inscrira ensuite tous les citoyens des leur reception ä la



- 92 -
Sainte-Cene jusqu'ä l'äge de 60 ans, et on tirera au sort,
pour cette fois seulement.

7. Tous les hommes seront inscrits ä l'avenir des leur
admission ä la Sainte-Cene et l'on suivra cet ordre d'en-
registrement. Les absents ä leur retour prendrontla place
que leur assigne leur admission.

8. La solde est fixee k 6 ecus neufs par mois que chaque
commune doit avancer k ses ressortissants.

On fait aussi des observations sur la forme du mandat
des magistrats de Bienne. Ces observations montrent
combien les ressentiments 6taient vifs.

Le.17 mai 1781, la commune assemblee ä l'extraordi-
naire procede, sur la demande pressante de Bienne, ä des
elections tres etendues, puisqu'apres avoir fait les 3
elections prescrites, eile choisit des hommes pour les rem-
placer au nombre de 114, c'est-ä-dire 16 Elections. Le
lendemain dejä, bien que 10 jours aient ete accordes, le
maire a soin d'informer le commandant Schaltenbrand de
Bienne que les hommes sont pröts ä. marcher. Je n'ai pu
trouver dans M. Blösch, la cause de ces mesures qui pa-
rait avoir ete assez grave.

Quand les hommes n'ötaient pas appeles ä marcher, ils
se bornaient h faire des exercices dans la commune et ä

se rendre ä, Courtelary pour la revue. II y avait 6 jours
d'exercice par an et le soldat qui manquait ä l'appel etait
puni d'une amende de 4 batz pour la lro fois, 6 pour la
2mo, 8 pour la 3C et les suivantes. En 1791, 107 amendes
furent imposees aux exercices de l'annee, 33 ä la revue.
11 y a grande amelioration en 1792, oü l'on n'inflige que 42

amendes, pendant l'annöe, et 12 le-jour de la revue.
Industrie.

II est difficile de faire une statistique du developpement
de l'industrie ä Tramelan, vu l'absence de documents
speciaux. J'ai tente, au moyen des comptes annuels qui
indiquent parfois la profession du chef de famille et des
donnees contenues dans les registres de l'etat civil, de
dresser des tableaux approximatifs de ce developpement,
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Ces tableaux renferment les donndes moyennes des an-
nees 1763-68 ; 1778-99; 1803-1810 ; 1867.

1763-1768 1778-99 1803-1810 ' 1867

Notaire •. 1 1 1 1

Veterinaire 1 1 0 1

Marechaux 4 5 4 2
Macons 4 3 3 0

Charpentiers. 7 6 6 1

Menuisier. 0 0 1 1 atelier.
Charron 1 1 1 0
Boisseliers 1 1 2 0
Tourneur. 0 1 1 0
Couvreurs 0 2 1 0
Peintre en butim. 0 1 1 0
Cloutiers 3 1 1 0
Serruriers 1 1 1 2

Ferblantier 0 0 0 1

Vitrier.... •1 1 1 0
Cartonnier 0 1 1 0
Chapelier. 0 0 1 o*
Cordonniers 9 7 6 4 ateliers.
Tisserands 3 0 0 0
Bonnetiers 2 15 10 0
Faiseur de bas 1 1 1 0
Tailleurs 3 4 4 3 ateliers.
Tailleuses 0 0 0 7

Bouchers. 2 1 1 2

Meunier 1 1 1 1

Boulangers 0 2 1 6

Aubergistes 2 5 6 8

Cafetiers 0 0 0 4 dös 1860
Marchands de vin 0 0 0 2
Revendeur 0 0 1 1 -

Negotiants 3 4 2 12
Journaliers 1 0 8 quelques-uns.
Fondeur 0 A 1 0
Armurier. 0 1 1 O
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1763-1768 1778-99 1803-1810 - 1867

Faiseur de rapes 1 1 1 0
Faiseurs de pignons 0 0 4 5 Ji 6
Faiseur d'aiguilles 0 0 i 0
Mecanicien 0 0 1 1 atelier.
Graveurs 0 1 1 plusieurs atel.
Doreurs 0 1 1 2 ateliers.
Penduliers 1 3 3 0

Horlogers. 4 32 44 presque toute
la population.

Les tableaux qui precedent, fort incomplets sans doute,
puisqu'on ne peut supposer que tous les chefs de famille
dont la profession n'est pas indiquee, fussent uniquement
occupes de l'agriculture, offrent cependant des resultats
curieux. A mesure que 1'horlogerie poursuit sa course
envahissante, plusieurs autres professions d'une necessite v

quotidienne disparaissent, ou ne sont plus exercees que
par des etrangers qu'il faut appeler du dehors.

Quant au reste de la famille, il est encore plus difficile
de rassgmbler quelques donnees precises sur leurs
occupations. Les femmes fdaient ä la maison, ou allaient filer
dans les localites voisines, pendant l'hiver, particuliere-
ment dans les montagnes du canton de NeucMtel, oü
elles avaient l'habitude de se rendre en etd, pour la fa-
naison.

Plus tard elles travaillaient & la dentelle, dont il y avait
3 ou 4 marchands en gros dans la commune. D'apres des

renseignements que je crois exacts, il y a eu jusqu'ä 300
ouvriers en dentelles ä Tramelan-Dessus. Les enfantsdes
deux sexes, depuis l'fige de 8 ans, les femmes, autant que
le soin de leur menage le leur permettait, les vieillards
des deux sexes qui ne pouvaient plus cultiver les champs,
s'occupaient h cette fabrication. On en faisait de toutes
les qualitds, depuis la grossere et commune dentelle de

crin qui se vendait 50 centimes la brache dans la partie
allemande du canton, ä la fine et precieuse dentelle de fil "

et de soie, en passant par toutes les qualitds, de la den-
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telle au cordonnet de coton, au fil eommun de coton,
variant de 3 creutzer la brache, ä 2,50 et meme 6 fr. pour
les plus belles. Cette industrie avait l'avantageden'exiger
qu'un apprentissage de quelques jours, et desoutils (cous-
sinet et fuseaux) qui coütaient fort peu, 6 ä 7 fr.

Les dentelles ne sont plus que l'occupation de quelques
personnes ägdes qui disparaissent chaque jour et ont de
la peine ä suffire aux commandes.

La fabrication des bas ou des bonnets au mötier occu-
pait nombre de families Ii la fin du siecle dernier et au
commencement de celui-ci. Elle offrait une ressource as-
sez grande h la population, et un ancien ouvrier m'a dit
que des ouvriers habiles pouvaient y gagner 9 ä 12 fr. par
sunaine, ce qui etait un gain considerable pour le temps.
Ces bas etaient expedies dans des tonneaux en Italie, en
France et spöqialement a Lyon.

Je n'ai pu obtenir aucun renseignement sur l'industrie
des faux dont il est fait mention £n 1745 ä propos d'une
petition des taillandiers de Tramelan qui demandaient ä

l'assemblee du pays d'interdire en Erguel l'introduction
des faux etrangöres.

Personne n'ignore que l'horlogerie est l'occupation
presque exclusive des habitants de la commune et que
l'agriculture, peu favorisee par le climat et la nature du
sol, n'occupe plus qu'un petit nombre de families, surtout
des fermiers etrangers. Beaucoup d'horlogers possedent
un peu de terre, qu'ils cultivent pendant l'öte, ce qui est
un tres grand avantage pour la commune et ses habitants.
Quant au developpement intellectuel et moral des habitants

de la commune pendant le XVIII0 siecle, nous n'a-
vons que peu de donnöes pröcises.

L'ecole fut tenue dans l'ancienne maisonjusqu'enl784.
Fatiguce des reparations coüteuses qui se renouvelaient
chaque ann6e, la commune acheta le 26 mars 1784 de
Jean-Pierre Vuilleumier, une maison au village pour la
somme de 1228 6cus. Elle requt de S. A. un acte d'amor-
tissement pour cet edifice le 30 aoüt suivant; mais elle
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profita de cette occasion pour demander par une requite
du 5 novembre, l'autorisation d'employer cette maisön
pendant 10 ans, ä tenir un cabaret, vu que les autres
communes, Tramelan-Dessous en particulier, ont deux au-
berges et qu'elle a de nombreuses depenses k faire.

Le prince lui accorda sa demande le 15 novembre pour
9 ans aux conditions suivantes :

Payer annuellement 4 florins bälois k S.A.
Faire tenir le cabaret par la personne que S. A. dai-

gnera choisir sur la presentation de son grand-baillif
d'Erguel.

Se procurer, pendant qu'on y tiendra auberge, un local
convenable pour la tenue de l'icole et des assemblies de

commune.
Tenir un registre exact des benefices et en appliquer le

quart au fonds d'ecole et k l'augmentation du salaire du

regent.' Cette concession fut renouvelie pour 9 ans le 3
decembre 1792.

L'ecole fut tenue dans plusieurs maisons particulieres
jusqu'en 1790 que l'on construisit une nouvelle maison
d'icole. Les comptes de 1790 et 91 portent les frais de
construction k 470 icus 5 batz; mais il y a evidemment
bien des omissions. Cette maison fut ditruite lors de l'in-
cendie de 1839.

Le salaire du rigent qui etait en 1768, de 15 icus fai-
bles, en 1777 de 20 ecus, fut augments des 1784 de 11

ecus, produit du quart des benefices de la commune sur
son cabaret. II s'elevait ainsi k 28 icus bons ä cette date.
Porti en 1789 k 35 icus bons, il fut abaissi de nouveau k
32 icus de 1792-1798, et fixi au commencement de ce
siicle ä 40 icus.

II n'y avait toujours qu'une seule icole pour toute la
commune. Elle se tenait pendant töute l'annie auvilla'ge,
mais des 1786, sur la riclamation de 57 peres de famille
de la mentagne, eile se tint pendant l'hiver ä la montagne
et pendant l'iti au village. Cet ordre de chose ne fut
changi qu'en 1845 par l'itablissement d'une icole per-
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manente a la montagne. II y avait en 1867 4 classes au
village, 2 ä la montagne; on a des lors fonde une ecole
secondaire et'on fondera incessamment une cinquieme
classe au village.

Le fonds d'ecole qui remonte ä 1622 s'accrut de divers
legs et dons. II s'elevait en 1765 li 120 ecus et ä la fin du
siöcle ä environ 350.

Un fonds d'hospice pour secourir les pauvres et les
indigents bourgeois fut fonde vers le milieu duXVIII0 siecle.
II fut augmente en 1775 par un don qui parait avoir ete
assez considerable, fait par Magdelaine Monbaron, femme
de Abram Chatelain, et en 1784 par Adam Voirol, domi-
cilie ä la Chaux-de-Fonds. II atteignait en 1867 le beau
Chiffre de 40 ä 50,000 fr., grace aux droits d'entree qui y
etaient versus chaque annee.

La manie des procös, je le constate avec bonheur,
parait s'etre perdue pendant la seconde moitie du XVIII0
siecle. Les habitants paraissent vivre en paix et en bonne
harmonie. Les registres du consistoire ne parlent plus que
rarement de querelles, d'injures ou de manages desunis;
plus souvent ils s'occupent de danses, de grossesses illö-
gitimes ou prämatures. Les moeurs se sont adoucies et
les rapports plus nombreux avec les communes voisines
ont contribue it donner des habitudes plus polies et plus
convenables. Mais ce qui nous frappe peniblement, e'est
le manque d'esprit public, l'abaissement des caracteres,
la preponderance des interet's materiels et l'absence do
convictions religieuses Vivantes et solides. Aucune
aspiration vers les choses relevees, aucune elevation dans los

pensees, aucune noblesse dans les sentiments. On tend ä

jouir et ä augmenter sa fortune, au detriment do la
fortune publique ou de celle de son prochain. Des comptes
de commune, des reclamations individuelles, voilii ce qui
remplit les archives. On peut ii peine glaner ca et lä quelques

faits plus interessants que des deliberations relatives
aux jouissances communales, aux paturages, aux forels.
L'instruction, qui s'est repandue, ainsi que le prouvent

7.



des pieces nombreuses ecrites par des particuliers, n'a
point ouvert k l'esprit des horizons nouveaux sur les
choses invisibles. On s'est borne k apprendre k lire, k
ecrire sans orthographe, et k faire quelques simples cal-
culs. On Economise encore le papier et l'encre, car plu-
sieurs comptes d'ambourgs, de la fin meme du siecle,*
sont ecrits avec de la1 craie rouge, dont se servent les

charpentiers. L'habitude de la lecture p'arait avoir ete
fort peu repandue, on lisaittout au plus quelques ouvrages
de devotion, dans les families les plus religieuses. On nc
recevait probablement pas de journal, car un vieillard se

souvient du temps oil un seul exemplaire de la Gazette de
Lausanne y arrivait. Rien n'indique que l'on s'occupat
des grands ecrivains francais qui preparerent et amener

ent la revolution; mais leurs idees avaient penötre
dans la commune par les relations que quelques personnes
entretenaient avec les communes voisines. L'atmospbkre
en etait tout impregnee et on les retrouve dans quelques
notes eparses. Ces semences trouvaient un terrain bien
prdpare dans le mecontentement general que provoquait
le gouvernement du Prince et les exigences des magistrats
de Bienne. La soumission, obtenue de 1'Erguel en 1745,
par la menace de l'occupation militaire, etait une soumission

forcee. On regrettait les anciennes franchises et la
vieille liberte; on se plaignait de la sdverite des chate-
lains, de l'exageration des amendes qu'ils imposaient k
leur gre, car la loi portait, dans le plus grand nombre de

cas, une amende « k la Grace,» ou « au bon plaisir » de Mon
seigneur. Tout etait ainsi pret pour cette grande revolution,
dont le recit n'entre pas dans le cadre de cette notice
abregee.

Be nouvelles recherches et, en particulier l'etude de
pifeces deposdes aux archives de Porrentruy, me portent
u penser que l'origine de la propriete particuliere k Trame-
lan est anterieure aux affranchissements et qu'elle remonte
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ä une epoque pour laquelle il n'existe aucune piece dans
les archives de la qommune. Ce ne serait done que le
droit de parcours que la-commune aurait gpde aux pro-
prietaires en aflranchissant leurs terres et non la pro-
priete, commeje le croyais d'apres les actes quej'avais
h ma disposition. Je maintiens d'ailleurs les observations

que j'ai faites sur les inconvenients qu'elle en eut.
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« NOTICE
*•

SUR IiES

debris de Finduslrie hamaine I l'dpoqae qoalernaire, dans la vallde

de Bellerive, prbs Beldmonl,

par A. Quiquerez.

Döjä depuis plusieurs ann£es j'avais observd dans les
galets et le lehm qui ont servi ä combler le petit bassin
de Bellerive, des debris de charbon de bois et d'os pou-
dreux peu reconnaissables. (1) L'annöe derniöre, plus
heureux ou plus attentif, j'ai trouve des os d(5terminables,
une corne de eerf taillde pour manche d'outil et des silex
ou ßclats de silex prepares par la main de l'homme. Recem-
ment j'ai suivi de pres une tranchee de plus de 300 metres
de longueur sur 10 ä 15 de largeur et de 1 ä 4 de profon-
deur, pour le passage de la voie ferree et j'ai pu recueillir
un grand nombre d'ossements d'animaux divers et de silex
taillds ou ä l'dtatde nuclei, hors desquels on avait detach6
des dclats pour en fagonner des armes ou des outils. Avant
de ddcrire ces antiquites et la faune de ce terrain, nous
devons donner quelques renseignements sur sa formation
göologique.

La vallde de Bellerive s'ouvre ä l'issue Orientale de la
cluse duVorbourg, cluse d'erosion qui a donne passage aux
eaux sortantdu grand bassin deDel6mont. Celui-ci est en-
vironne de hautes montagnes jurassiques et son fond est
comble par le siderolitique reposant sur le dernier dtage
du Jura et supportant le tertiaire qui recouvre ä son tour

(1) De l'ige du fer, pago 10, ann6e 1860.
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le terrain quaternaire. Dans la plaine, ce sont les galets
calcaires qui predominent, ayant jusqu'ä 4 ä 6 mötres de

puissance et cä et lä, meme sur les coteaux, il y a des

lambeaux de lehm ou leess ddposes parfois immödiatement
sur le sidörolitique. Les galets sont recouverts d'une mince
couche de terre vegetale, avec quelques galets alpins vers
l'orient et vosgiens ä l'occident, oü ils forment meme
des collines, tandis que les autres ne sont qu'öpars dans
l'humus.

Dans la cluse du Vorbourg, la Byrse, apres avoir reuni
tous les cours d'eau des vallees supörieures, coule entre
des berges formöes de galets avec quelques lambeaux de

lehm, s'ülevant jusqu'ä 9 metres au-dessus du niveau de
l'eau. Ce depot s'appuie quelquefois sur des breches ou
detritus de roches superieures, ce qui prouve que cette
cluse d'erosion etait d6jä formee lors du passage des der-
nieres eaux diluviennes. Sur la surface de ces terrains
d'alluvion, des deux cötös de la riviere, on recueille de
nombreux debris de l'äge de la pierre polie, du bronze et
du premier äge du fer.

Au sortir de la cluse, la Byrse döbouchc dans la vallöe
de Bellerive appartenant ä un soulevement keuperien trfes-
remarquable par le redressement de tous les 6tages juras-
siques et liasiq'ues qui l'environnent et par l'apparition du
keuper; mais le soulfevement n'a pas mis le gypse ä jour.
Les strates de ce dernier terrain ne forment pas voüte au
centre du soulevement mais elles sont brouillöes, imme-
diatement sur le gypse et elles ont une inclinaison generale
du sud vers le nord, jusqu'ä une faille entre le lias et l'oolite
oü les strates de cette derniüre röche commencent ä pen-
cher en sens inverse.

L'extremite occidentale du soulevement forme un grand
cirque avec voüte oolitique, laissant le lias ä döcouvert.
Depuis ce cirque, jusque dans le fond du bassin, qui a une
trentaine d'hectares, il y a une suite d'ondulations de
terrain en partie formees par des avalanches. Cette petite

I
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plaineest comblee par des galets et par le lehm, formant
des alternances irrdguliöres. Dans quelques parties la
terre vegetale renferme quelques galets vosgiens et alpins.
Nousn'avons pu constater avec certitude la puissance de

ce terrain quaternaire qui doit ndcessairement reposer
sur les tranches redressees du lias et du keuper. Prfes de

la fabrique il depasse 20 pieds. Le lehm varie de couleur
sans causes apparentes. En general, il est d'un brun jau-
nätre, passant ä des teintes bleuätres avec des taches fer-
rugineuses. II est plus ou- moins plastique et charge de

paillettes de mica. On y remarque une multitude de ddhris
de coquilles, quelques-unes sont fort reconnaissables et ce
sont les fossiles caractdristiques du lehm, telles que les
helix diverses, les pupa, les clausdlia, etc. On'y observe
de nombreux fragments de charbon de bois, quelques
pisolites de fer, provenant des valines supdrieures, des

os provenant d'animaux divers, des silex Strangers au Jura
qui tous portent la trace du travail des hommes.

Les galets voisins du lehm et l'humus qui le recouvre,
renferment des galets alpins et vosgiens, tandis que nous
n'avons pu en remarquer aucun dans lelehm.

D'aprSs l'opinion de M. Alexandre Yezian, ce terrain
appartiendrait h la periode quaternaire, dans la division
de l'epoque du lehm de la vallSe du Rhin et des anciennes
alluvions que cet auteur range h la deuxieme Spoque
glaciaire.

Ce n'est point une alluvion moderne, puisqu'ä sa
surface nous avons constate de nombreux debris de l'äge de
la pierre polie, du bronze et du premier äge du fer.

Le comblement du bassin de Bellerive parait venir de

deux causes : l'une resultant d'un courant arrivant des
vallees superieures par la cluse d'erosion dans laquelle
coule la Byrse, et l'autre, d'eaux torrentielles sortant du
cirque du Vorbourg.

La premiere de ces causes, soit le courant, a entraine
les galets et autres matöriaus des vallees situees en amont,
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puis, au moment d'entrer dans le bassin keuperien, il a

rencontre un obstacle, soit le cret oolitique qui l'a poussd
vers le nord. Alorsle courant a charri6 les galets dans cette
direction, en laissant k l'ouest le lehm ou la vase derriere
l'obstacle ou le cret oolitique. Le cotd oriental du bassin
s'est rempli de galets, sans nulle trace de lehm, et le cöte
occidental s'est comble, au debouche de la cluse, par des

alternances de galets et de lehm, puis jplus derriere l'obstacle,

par du lehm pur.
Le courant poursuivant sa course, s'est lieurtd au second

cret oolitique, ce qui lui a fait faire une longue trainee de

galets, vers le nord, puis il est revenu en quelque sorts
par le meme chernin pour descendre enfin dans les defiles
oh coule encore la Byrse.

L'etude du terrain indique parfaitement ce mode de
formation. Elle le revele pour l'ensemble et pour les details
du depot. Partout oü le courant a dü etre rapide, il alaisse
des galets ; partout oü il a rencontre un obstacle, ne se-
rait-ce qu'un bloc de rocher, il a ddposd du lehm derriere
l'obstacle.

La seconde cause du remplissage du bassin de Belle-
rive parait resulter d'eaux torrentielles arrivees depuis le
cirque du Vorbourg, par un pli de terrain entre l'oolite et
le lias. Ce torrent, actuellement tres-faible, a charrid les
debris de ces deux- etages et meme du keupöricn supc-
rieur. II les a ddposes en veines irrögulieres, en sacs,
dans le lehm, ä partir du milieu du bassin. c'est-ä-dire
du point oü le torrent a döbouchd dans la vallee, jusqu'ä
sa rencontre avec le courant venant de la cluse. II a

repandu les materiaux qu'il charriait en eventail, allant
en s'amincissant a l'approche du grand courant, qui en-
trainait les ddbris charries par le torrent. Comme le lehm,
dans tout le bassin, indique une formation uniforme,
memes substances minerales, memes fossiles, ce fait
semble indiquer que les deux causes de remplissage du
bassin ontete simultanees, quoiqu'avec des intermittences.
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Si cela n'etait pas arrive de la sorte on ne pourrait pas
expliquer le depot du lehm dans tout le cote septentrional
du bassin, car les detritus de l'oolite, du lias et'du keuper
n'ont pas servi ä la formation du lehm, mais seulement ä

celle des veines ou sacs de gravier intercales dans le lehm.
Ces matSriauxsont ä peine arrondis, parcequel'espace par-
couru par leur charriage Stait de peu d'etendue. Le torrent
actuel qui suit la meme voie, charrie encore des matSriaux
pareils, mais en petite quantity, que la riviSre de la Byrse
empörte; tandis qu'autrefois, probablement ä l'epoque
glaciaire, la fönte des neiges produisait de grandes masses
d'eau et des torrents furieux, qui venaient chaque annSe

apporter leur contingent au remplissage des bassins infd-
rieurs. Ce remplissage graduel semhle prouvS par la
presence des ossements, des outils de silex et autres traces

.du travail des hommes depuis les couches les plus infe-
rieures du lehm, jusqu'ä. Celles supSrieures, et jamais ces

objets ne se trouvent dans les veines de gravier.
Si l'on admet l'opinion de M. le professeur Vezian

(M&moires de la Societe d'emulation du dep. du Doubs
T. vn), ces terrains de transport correspondraient ii la
seconde epoque glaciaire qu'il divise en trois Spoques, et
les dSpöts de Bellerive seraient de la seconde, h laquelle il
assigne les alluvions anciennes du Jura et des regions limi-
trophes, ou encore ä la troisieme, ä laquelle appartient le
lehm du Rhin et le limon qui separe ordinairement la terre
vegetale de la terre en place. Ce dernier döpöt semble
etre represents dans la partie Orientale de la vallee de

Delemont, et de celle meridionale de Bellerive par les
galets alpins et vosgiens qui se trouvent dissemines dans
la terre vegStale qui n'a que peu d'epaisseur. Mais ä Bellerive

ces galets Strangers manquent totalement. dans la
partie septentrionale du bassin qui a subi Taction du
torrent venant du cirque du Vorbourg, lors meme que la
couche d'humus y est plus Ipaisse que de l'autre cötS du
bassin.
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Abordons actuellement les objets decouverts dans le
terrain qu'on yient de decrire. lis seraient en nombre tres
considerables, si l'on avait explore le sol en vue d'en reti-
rer les antiquites, au lieu de le fouiller pour transporter
la terre ailleurs. II a fallu stimuler le zeie des ouvriers

par des gratifications^ proportionn6es ä leurs trouvailles
et encore un petit nombre plus intelligent a su discerner
les outils de pierre et menager les os, au milieu de ces

argiles plastiques se detachant en grosses mottes qu'on
jetait ä la hate da.ns les tombereaux.

Ce qu'il y a d'abord de plus frappant, c'est l'abondan'ce
des debris de bois de cerf. Nous avons pu recueillir plus
de 60 bases de ces cornes, la plupart appartenant ä des

bois tombds d'eux-memes et plus rarement ä des animaux
tuds et dont il a fallu briser le crane pour en detacher les
cornes. Plus de vingt de ces bases ont ete entailiees avec
des scies de silex, ä plus ou moins de profondeur mais
jamais jusqu'ä moitie. Ces entailles etaient cependant
süffisantes pour que, par un coup sec sur une pierre, on put
casser la corne et la separer de sa base. II sufüt de voir
ces entailles et les fractures pour s'assurer de ce mode de

proceder. Lorsqu'il s'agissait de couper les andouilleres
ou des os, on les entaillait tout ä l'entour pour que la cas-
sure füt nette.

On ne voit point d'os travailles, mais quelques-uns fen-
dus en long pour en extraire la moelle. II n'y a pas d'os
entiers mais seulement des fragments plus ou moins grands
et en gdndral ils n'offrent pas de trace d'un charriagc
dans des eaux torrentielles. Trois grands os portent des gra-
vures vermiculees qu'on ne voit point sur les autres, et
1'uQ.d'eux en offre qui ne paraissent pas etre le travail des
insectes. Elles sont plus profondes, mais elles ne
represented rien d'appreciable.

Remarquons avec soin que ces os et cornes, ainsi que
les silex dont on va parier, ne se trouvent que dans les
bancs de lehm, depuis ceux les plus inferieurs, jusqu'ä
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ceux sous l'humus, et jamais dans les graviers charries
parle torrent. Dans une des couches supdrieures dulehm,
ä un metre de profondeur, nous avons recueilli une hache
en siennite, k tranchant poli et une ou deux pointes de
fleche en silex taillde en coeur ou avec barbelures, comme
celles de Tage de la pierre polie. ^le mode de repartition
d'objets travailles par l'homme revele que la localitd a
ete habitee durant la formation des diverses assises dulehm,
formation qui aurait durd jusqu'ä l'dpoque de la pierre
polie. C'est ce que parait confirmer la plus grande
decomposition des os dans les couches infdrieures du lehm. Lit
ils tombent en poudre et leur conservation est meilleure
ä mesure qu'on s'dleve. Mais du reste on ne remarque
aucune difference dans les entailles des bois de cerf et
dans les outils de silex. Les rognons de silex ou les nuclei
hors desquels on a detachd des instruments, sontles memes
dans les diverses couches du lehm. Une partie provient
des terrains, cretacds dtrangers ä la contree et quelques
jaspes ont pu se retrouver dans le pays meme, aux affleu-
rements du siddrolitique, oü ils sont rares ; nous pensons
qu'ils proviennent plutöt de la Fordt-Noire oü les jaspes
colores sont plus abondants. La presence de ces pierres
etrangeres et les marques de travail qu'elles portent,
revelent des relations de commerce et une industrie locale.
Celle-ci est prouvde par la multitude d'dclats plus ou
moins grands de silex et de jaspe ddtachds de ces nuclei
et qu'on a rebutes parce que ces eclats n'avaient pas de

formes utiles, et par .les marques des. eclats casseshors
des blocs matrice. L'un de ceux-ci.offre plusieurs de ces

traces paralleles de 7 ä 8 centimetres de long sur 10 & 12

millimetres de large et quidevaient avoir fort peu d'epais-
seur. On tenait ä. produire des pieces longues et minces

qu'il fallait peu retoucher pour en faire des couteaux,
des scies, des racloirs, etc. Les instruments qu'on trouve
justifient ce mode de proceder et la plupart portent des

retouches qui indiquent une grande habilete et un art
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dans la taille des silex. Le plus grand nombre affecte une
forme ailongee et etroite qu'on remarque en Suisse dans
les cavernes de l'äge du renne et en France dans des

depots presumes tertiaires oü l'on a cru reconnaitre 1'eXis-

tence de l'homme des cette epoque. (Indicateur. de Var-
cheologue, 1874 page 169). Nous n'avons pu decou-
vrir aucune de ces haches en forme d'amande, si communes
dans les terrains de St-Acheul et en d'autres localitds,
mais qui manquent pareillement dans la caverne du mou-
lin de Liesberg, de l'äge du renne, dans celle de Veyrier,
au Saleve et celle du Kesslerloch, pres de Schäffhouse.
Cette absence de haches et de gros instruments rdvelerait-
elle une condition infärieure chez l'homme de cette öpoque
reculee! G'est ce qu'on ne peut döcider sur ces seuls
indices.

A Bellerive, comme dans les trois cavernes prdcitees, on
ne decouvre aucune trace de poterie, comme si l'art du
potier etait encore inconnu. Cependant l'homme avait
dejä decouvert le feu, comme le prouvent les nombreux
charbons de bois dpars dans le lehm.

Faune du Lehm ä Bellerive.

Ayant envoye ä M. le professeur Rütimeyer, ä Bäle, les
os et les debris les plus caractöristiques des animaux de-
couverts dans les divers dtages du lehm, voici, en quelques

mots, la determination que ce savant paldontologiste
a bicn voulu faire par ses lettres des 2 septembre 1873,
8 avril et 8 juillet 1874.

Dans les assises införieures du lehm.
1. Cervus elaphus, qui devait avoir la taille d'un grand

cheval.
2. Plus de 60 bases de cornes appartenant ä des cerfs.
3. Cervus capreolus, chevreuil de race 6Leinte, une

mächoire bien conservee et une base de cornc.
4. Bosprimigenius, plusieurs dents-et os.

/
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5. Equus caballus, quelques os.
6. Sus scrofa ferus, de grande taille, plusieurs defenses,

dents et os.
7. Sus scrofa, peut-etre domesiicus; plusieurs petites

defenses, dents et os. '

8. Castor fiber, une mächoire.
9. Ours brun, quelques os.

M. Riitimeyer assigne ä ces animaux l'epoque des
habitations lacustres de la Suisse de l'äge de la pierre polie.
M. Ferdinand Keller/dans son troisieme rapport sur les
palafites, dit que la faune de ces habitations offre des
animaux etrangers ä l'Europe et qui ont du venir d'Asie avec
les peuples emigrants, et les animaux dont il donne la
liste, se retrouvent en partie ä Bellerive. — Mittheil.
Tome XIII, livr. 3, pages 6, 77 et 114. — Cependant,
M. Keller n'indique point le Bos primigenius dont on a
decouvert une tete entre le lehm et le siderolitique ä De-
lemont. Nous avons dejk observe qu'avec les ossements
precedents, il n'y avait que des outils et des armes en si-
lex, tout pareils ä ceux des cavernes de l'äge du renne, en v

Suisse, soit ä Veyrier, ä Villeneuve et au moulin de Liesberg

et enfin au Kesslerloch.
A cette liste, nous devons aj outer quelques debris du

bos taurus et un fragment de dent de mammouth, d'environ
14 centimetres de long sur 7 de diamätre, mais qui est
tombe en poudre quand le lehm qui l'enveloppait, s'est des-
seche. On a encore remarquö un autremorceau, mais que
nous n'avonspurecueillir.Les defenses de mammouth trou-
vees au Kesslerloch, ont offert la meme decomposition.

Dans les couches supdrieures du lehm se trouvaient
des debris du boeuf, de la brebis, du porc domestique, de

petite race, et avec les os, une hache de pierre ä tranchant
poli ou aiguise, et deuxpointes de fläche avecbarbelures,
aussi de l'äge. de la pierre polie.

Dans une autre assise du lehm, ä 200 mätres au nordest

dela tranchäe qui a fourniles objets precedents, nous
avons recueilli ä 2 metres de profondeur, dans un terrain
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marecageux, mais appartenant au lehm par ses tres-
nombreux fossiles:

Une mächoire de cheval.
Quelques os de boeufdomestique, aussi de petite espece.
Un fragment de bois de cerf et plusieursos de ces divers

animaux. Pres de lä il y avait jadis une de ces forges
primitives d'epoque inconnue. Lä, comme dans toute la tran-

„chee, il n'y avait aucun debris de poterie.
La mächoire de cheval appartient ä un animal de 5 ä 6

ans et eile indique une race fine plutöt que petite. Les
traces de cette race se trouvent durant tout le premier äge
du fer et plus tard encore, comme le prouvent les fers de
ces chevaux et qu'on ne peut pas confondre avec ceuxdes
änes et des mulets, qui sont beaucoup plus petits encore,
quoique de forme pareille. Nous les avons dejä signales
dans notre memoire sur le premier äge du fer, publik par
la Societe des antiquaires de Zurich, en 1871, et dans les
memoires. de la Societe d'emulation du däpartement du
Doubs, en 1864. Depuis lors, notre opinion sur le ferrage
des chevaux ä l'epoque gauloise et romaine, d'abordcom-
battue, a <üte admise, comme l'indique M. le professeur
Quicherat, dans un memoire sur le ferrage des chevaux
en Gaule, publie en 1874, par le comite des travaux his-
toriques. Depuis lors, et räcemment encore, dans la cou- s

che superieure du lehm ä Bellerive, nous avons de nou-
veau retrouvd quelques-uns de ces fers ä bords extärieurs
onduleux avec 4 ä 6 clous, mais toujours de petite
dimension.

L'absence d'os d'animaux de petite taille, n'ad'autre c^pse
que leur plus grande decomposition et fragilitö qui n'ont
pas permis de les recueillir dans le lehm plastique qu'on
dätachait en gros morceaux. Les materiaux, unefois de-
places, ne permettaient plus de reconnaitre avec certitude
l'äge des objets ou le niveau de leur provenance. Nous
n'avons reconnu aucun os d'homme.

En resume, ces silex travailies et ces ossements d'ani-
maux deposes dans les divers 6tages du lehm, et le mode
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de formation de ce ddpöt quaternaire qui a du etre fort
lent/rövölent que durant toute cette longue pöriode, le
bassin de Bellerive a 6te habite par une population nom-
breuse, allant au loin chercher des rognons de silex et de

jaspe, pour en detacher des lamelies, des eclats divers, et
en former des outils et des armes. Ces hommes devaient
se livrer ä la chasse et les cerfs, peut-etre de plusieurs
especes, etaient leur principal gibier.

L'absence de haches et de tous grands instruments de

t silex, dans le lehm inferieur, revele que la condition de
r.homme devait etre fort miserable, car, sans hache, il ne
pouvait construire que de chetives habitations, sur uh
terrain expose ä des inondations et debordements de
rivieres et de torrents. Ce n'est que graduellement et aprös
un espace de temps incalculable, qu'il a appris äfagonner
des haches de pierre et que plus tard encore, il a döcou-
vert l'usage du bronze et enfin celui du fer. La presence
de nombreux objets de ces trois derniers äges dans le bassin

de Bellerive et dans son voisinage au Vorbourg, au-
dessus des. terrains quaternaires decrits dans cette notice,
confirme cette opinion. Elle prouve ögalement l'occupa-
tion successive et persistante d'une meme locality durant
une longue sörie de siecles. Ces döbris de l'industrie hu-
maine pendant la formation quaternaire reculent dnormd-
ment l'apparition de l'homme sur notre globe et en
particular dans le Jura.

Si l'on compare les divers objets trouves dans le lehm
inferieur ä Bellerive, avec ceux ddcouverts dans des ca-

<• '
Vernes en Suisse de l'äge du renne, au Kesslerloch, pres
de Thagugen, ä Veyrier', ä Villeneuve, au moulin de

Liesberg, on remarque entre eux une analogie complete. C'est
la m6me faune indiquant plusieurs especes d'animaux dis-

parus de nos contrdes. Si ä Bellerive on n'a pas observd
le renne, c'est que tous les ossements n'ont pas dtd re-
cueillis, ni tous soumis & l'examen. Tous les instruments
en silex sont identiquement les memes. II y a ä Bellerive
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des especes de marteaux ou des nuclei en forme de cone
qui semblent avoir et6 tailles par les hommes qui ont fa-
Qonne ceux de la caverne du moulin de Liesberg.

Dans ces diverses localites on remarque la merae
absence de toute parcelle de poterie, de toute hache ou gros
instrument en silex qui pourraient indiquer leur usage en

agriculture; mais partout on voit que l'usage du feu dtait
dejä decouvert. S'il n'y a pas d'os graves ä Bellerive, du
moins avec certitude, cela peut provenirdela plusgrande
decomposition des os dans un terrain humide. Cette meme
cause a dü dötruire tous les petits instruments en os,
tandis qu'elle n'a pu agir sur les silex.

Nonobstant cette similitude de faits, il peut y avoir des

differences d'äge entre ces diverses localitös; mais cer-
tainement les objets de Bellerive, recueillis ä diverses
profondeurs dans le lehm encore en formation, indiquent
une dpoque fort anterieure ä celle de la pierre polie, si
bien representee dans la meme vallöe, non pas dans le
depot quaternaire, mais au-dessus. B y a ainsi ä Bellerive
et ä la caverne du moulin de Liesberg, distante d'une
lieue, sur la meme riviere, une preuve de l'occupation de
cette parlie du Jura suisse, li une 6poque contemporaine
ou voisine de celle qui a laisse des traces dans les ca-
vernes du Kesslerloch, de Yilleneuve, de Veyrier et de
diverses contrees de l'Europe. Ces deux points du Jura
suisse ne sont certainement pas les seuls qui ont 6t6 ha-
bites alors. II y a plus de 40 ans que nous avons d&jä re-
cueilli une pointe de fleche en silex dans le lehm pres de

Porrentruy; mais alors nous n'y avons pas attache d'im-
portance, quoique nous ayons conserve cette fleche. Plu-
sieurs cavernes du Jura offrent des traces de leur
occupation aux temps prehistoriques ; mais il faudrait y faire
des fouilles qui ne sont pas h notre portee. Nous en avons
d6jä signale quelques-unes dans YIndicateur d'antiquites
suisses en 1874. Voici la note que nous avons donnöe ä ce

journal.
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Caverne A osgements dn moniin de liesberg.

Entre Delbmont et Laufon, un cirque liasique est formd
au levant par une haute paroi de rocher, k travers ;la-
quelle la rivikre de la Byrse s'est frayd un Stroit passage,
que lui disputent täntöt la route de Bäle et tantöt une voie
ferrSe. Ces rochers appartenant ä l'Stage coralhen sont
perces de cavernes, dont quelques-unes ont StS habitSes.
On en a dStruit une fort grande tout k cöte de la route
pres du moulin de Liesberg et l'on a nSgligS de s'occuper
du terrain qui en remplissait le fond. Presqu'en face, sur
la rive droite de la Byrse, une baume en forme de four,
servait depuis plusieurs annees de retraite k des moutons.
On en eut besoin pour y etablir un atelier de reparation
des outils du chemin de fer et l'on a deblaye le fond de la
caverne pour lui donner plus de hauteur. Cette baume

peu elevee au-dessus du chemin est de forme presque
circulate, avec un diametre de 5 k 6 metres, sur 3 de hauteur

au milieu. Elle Stait plus qu'k demi remplie de

graviers de montagne meles'de charbons et de cendres,
renfermant de nombreux dSbris d'ossements et une
multitude de silex tailles en couteaux, scies, racloirs, pointes
de fleches et autres objets, tous de petite dimension et sans

une seule hache, fait remarquable döjk signale dans les
deux premieres station s de l'epoque du renne dScouvertes
en Suisse et que nous venons encore d'observer a. Belle-
rive dans le diluvium. Parmi tous les debris de cette
caverne on ne remarque pas une seule parcelle de poterie
ou d'objet en terre cuite, rien qui rappelle l'epoque des

habitations lacustres de l'age de la pierre. Quelques osse-
ments ont dte recueillis par M. A. Gressly, qui a fait de-
blayer la caverne, mais beaucoup ont ete jetds ä la rivibre.
J'ai pu cependant obtenir ceux qui etaient conserves et
ils ont dtd soumis ä l'examen de M. le Dr Rütimeyer, ä

Bale. Ce savant professeur a reconnu : un debris de come
et une dent de remie, une mächoire du lepus variabilis,
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une autre du bouquetin, une vertebre de loup, un os de
bassin du bison. Une mächoire de renard prise pour celle
du eanis lagopus, lui parait, aprbs nouvel examen. appar-
tenir au canis ou vulpes fulvus de l'Amörique du Nord.

Une grande dent, probablement de l'ours des cavernes,
aAte perdue.

Voilä la premiere caverne du Jura bernois offrant une
habitation anterieure ä Celles des lacustres et appartenant
ä l'äge du renne, avec des details et un ensemble en rapport

intime avec la caverne de Veyrier au Saleve. Re-

marquons cependant que dans les materiaux de remplis-
sage de cette bäume, peu 61evee au-dessus des alluvions
mSmes de la riviere, il n'y a pas trace de diluvium, et
qu'elle a done et6 habitue apres le dernier deluge ou la
formation du dernier dbpöt quaternaire.

Un autre fait digne de remarque et sur lequel nous re-
viendrons dans un autre article, e'est que les outils en
silex de la caverne du moulin de Liesberg, sont absolu-
ment semblables k ceux que nous recueillons actuellement
dans le diluvium, ä 4 metres de profondeur (dans le lehm)
ä Bellerive, avec une multitude de fragments d'ossements
de l'epoque prediluvienne. Nous preparons une notice sur
cette importante decouverte et nous croyons interessant
de donner le dessin de la caverne de Liesberg et de quelques

outils de silex, avec un de ceux de Bellerive.
Tous ces silex sont Grangers au Jura et proviennent

des terrains cretacfe, excepts quelques jaspes tres rares
dans le sidörolitique du Jura, mais plus communs dans
la Foret-Noire. Les nuclei de Bellerive portent les marques

des Eclats qu'bn en a dbtaches et qui devaient tous
btre de petite dimension, mais allongbs et fort minces.

8.
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LES RUMINANTS

des cavernes de Liesberg et d'Oberlarg.

par M. le D" Thiessing.

Les objets trouvSs dans les habitations lacustres de
notre pays Staient si riches et semblaient nous fournir un
tableau si complet de la faune prShistorique que les de-
couvertes opdrSes occasionnellement'dans quelques
cavernes n'attiraient que peu d'attention : on se croyait
dispose ä abandonner les recherches plus ou xnoins infruc-
tueuses entreprises dans nos rochers, et pendant que nos
lacs restaient cSlebres on ne parlait pas de nos cavernes.

Nous verrons que les circonstances ont changS consi-
ddrablement depuis que quelques habitations dans les
flancs de nos montagnes et de nos collines ont StS fouil-
löes ä fond et etudides avec soin. Veyrier, au pied du Sa-

löve, et Thayngen, pres Schaffhouse, cette derniere ca-
verne surtout par les dessins que l'on a decouverts sur
divers ossements, ont dejä jetS une nouvelle lumiöre sur
les conditions de vie dans lesquelles se trouvaient les
premiers habitants du pays. Or, nous sommes heureux de

dire que notre Jura est dignement entrS en ligne, et que
nos recherches nous ont fourni des matSriaux aussi riches
qu'intSressants. Le temps nous manque pour publier l'en-
semble de ces dScouvertes; en outre nous espdrons les

completer encore pendant les quelques semaines de loisir
qui nous sont donnees. Nous nous bornerons donc& con-
sacrer quelques lignes h une partieseulementde la faune,
aux ruminants, et ä donner une simple liste des autres.
Gräce ä l'aide g6nSreuxx d'un savant dans la matiere,
grfice h la patiente Stüde de M. le Dr Uhlmann, de Mün-
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chenbuchsee, auquel nous avons.soumis tous les objets
que nous avons trouves, nous pouvons en donner les
noms avec la plus grande confiance, et entrer meme dans
certains details minutieux qu'un novice et simple amateur
n'oserait aborder qu'avec crainte et hesitation.

L'emplacement de la caverne de Liesberg, dans la
vallde de Laufon, est connu; celle d'Oberlarg se trouve
sur le versant septentrional d'une petite chaine qui separe
la Suisse de l'Alsace, entre Charmoille et Lucelle, d'un
cöte, Levoncourt et Winkel, de l'-autre.

Ruminantia.
A. Cervinci, ä cornes pleines.

1. Cervus elaphus, cerf.
4 molares.
1 fragment de corne trafvailie en biseau.
8 cornes, branches.
1 humerus.
1 metacarpus ronge par des larves.
1 astragalus.
4 phalanges.

2. Cervus alces, elan.
1 ulna.

3. Cervus tarandus, renne.
1 incisivus inferior.
2 prcemolares.
7 molares.
1 radius.
1 metatarsus.

4. Cervus capreolus, chevreuil.
1 mächoire avec 6 dents.
2 molares.
1 metatarsus.
2 vertebrae dorsi.
1 scapula.

5. Cervus, non determine.

30 diffdrentes pieces.
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B. Cavictfrnia, ä cornes creuses.
1. Ovis aries, mouton.

3 premolares.
1 mächoire superieure avec 2 dents.
6 molares.
1 incisivus.
1 vertebra.
2 phalanges.

2. Capra hircus, chevre.
a) Petite race:

3 prsemolares.
3 molares.

b) Grande race, approchant du capra ibex, bouquetin.
2 incisivi.
2 mandibulte.
9 molares.
1 ulna.
1 metatarsus travailld en poingon.

3." Bos taurus, bceuf, 2 races, grande et
brachyceros.

5 mandibulse non completes.
1 mandibula avec I et II prsemolares.
1 mandibula ä 2 prsemolares.
9 prsemolares.
9 molares supdrieures.
6 molares införieures.
4 incisivi.
1 femur.
2 radii.
3 humeri (1 avec marques de couteau).

10 metacarpi.
11 metatarsi.
14 cötes.

2 astragali.
27 phalanges.

3 calcanei.
5 pelves.
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3 scapulae.
1 ulna.
3 patellae.
2 os scaphoides.

18 os sesamoides.
5 os naviculare.
2 os coniforme.
2 os ronges par des carnivores.
1 os avec entaille de tranchant.

4. Bos primigenius Boj., Urochs.

1 mandibula.
1 premolar.
6 molares.
4 femur.
2 tibiae.
4 humeri.
1 radius.
1 carpus (os cuboideum, os cuneiforme, et os mul-

tangulare.formant une piece).
4 os cuboideum.
1 os cuneiforme.
6 metacarpi.
2 metatarsi.
3 astragali.
1 os scaphoides.
1 calcaneus.
G phalanges I.

10 phalanges II.
7 phalanges III.
4 ulnae.
2 patellae.
2 scapulae.
1 pelvis.
1 os sacrum.
4 vertebrae.

Le temps nous manque pour entrer dans certains
details que les dimensions comparees de plusieurs os carac-
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teristiques rendraient des plus interessants; disons seu-
lement que, ä cotd du boeuf de moindre taille, se rappro-
chant des races bovines de notre temps, nous avons lä
parmi nos materiaux des restes d'au moins 4 individus de

cette race de taille « peu inferieures h celle des

elephants, c'est-k-dire du bos primigenius, race qui s'est
retiree vers le nord oü il en reste ä peine h cette heure
quelque vestige. On verra plus bas que parmi les animaux
contemporains et vivant dans le voisinage de l'homme des

cavernes de Oberlag, se trouvent encore 1 'arctomys mar-
mota, la marmotte des Alpes, etle lepus variabilis, le lievre
des montagnes ; en outre la grande espece de capra pour-
rait bien fetre le bouquetin, comme nous 1'avons dejk in-
diquö. Nous aurions done dans la faune qui nous occupe,
un caractere alpin, et nous pouvons c-onclure que notre
habitation date de la fin de l'epoque glaciaire.

Voici la liste des autres animaux :

Pachidermes : Equus, varietas major et varietas minor.
Sus scrofa ferus, le sanglier.
Sus, le pore.

Carnivores: Meies vulgaris, le blaireau, 1

Meies taxus, /
Mustela putorius, le putois, 11 us e ina"

Mustela foina, la fouine,
Canis familiaris, le chien, ^

Canis vulpes, le renard, / race canine.
Canis lupus, le loup,
Felis catus, le chat (peut-etre chat sauvage).
Ursus arctos, l'ours.

Rongeurs : Arctomys marmota, la marmotte.
Castor fiber, le castor.
Mus, le rat.

' Lepus variabilis, le liövre des montagnes.
Tout en renvoyant ä un travail ulterieur et plus complet

les observations faites sur les lieux et une liste detail!ee
des instruments, armes et autres articles trouves sur
l'emplacement de ce menage pröliistorique, nous pouvons
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dire dejä maintenant que cette habitation appartient ä
Vage de pierre, car h part un.tres-petit lingot de bronze,
aucune trace de metal n'aete trouvee. Nous avons recueilli
successivement, depuis l'annee passee, les pieces fabri-
quöes, artefacta, suivantes : 1 hache en pierre, plusieurs
broyons, de nombreux outils en silex, une demi-douzaine
de pointes de fleche, dont 3 tres-jolies, plusieurs outils
en corne ou en os, un grand nombredetessonsde poterie
grossere, et tout dernierement encore un pot, en 12mor-
ceaux, il est vrai, mais que nous avons reussi ä recons-
tituer presque en entier.

#



La Fable et les fabulistes

Conference donnee ä Bienne le 11 fevrier 1875,

par M. JUIiESrCHARLES SCHOLL.

I. Universalite des fahles.—La fable est, aveclamaxime
et le proverbe une des formes les plus anciennes de la
pensee humairie exprimee d'une maniere breve et senten-
tieuse. L'apologue est, dans un certain sens, avec le
proverbe, l'expression de la sagesse des nations. De lä son
universalite. II n'est pas de peuple, il n'est pas de littera-
ture qui ne possedent un grand nombre de ces recits k la
fois na'ifs et piquants, spirituels sans mechancete. Orien-
taux et occidentaux, hommes du Nord et du Midi, aucune
nation n'en est privee. Si les peuples ä imagination
brillante sont plus richement partages que d'autres, ils le
doivent tout naturellement ä leur genie plus fecond ;'mais
chez les sauvages insulaires de la Polynesie ou sous le
ciel inclement des Samoyedes, on trouve aussi des recits
fictifs destines ä recreer ces simples enfants de la nature
apres les fatigues de la chasse et de la peche. Les nations
orientales toutefois, Celles de l'Inde brahmanique et des

pays mahometans, occupentincontestablementle premier
rang parmi les peuples amateurs de fables. On connait
Celles de l'hindou Bidpa'i imitees, dit-on, par Esope, |fuis

par La Fontaine. Les auteurs musulmans emploient avec
predilection la forme de l'apologue, et les plus graves
cci'ivains se plaiscnt k cacher sous une historiette enjouee
les serieuses letjons de leur philosophie. Plusieurs ou-
vrages cölebres, le Tuti Nämeh ou Contes du Perroquet,
par exemple, ne sont que des collections de nouvelles et
d'anecdotes. Bien plus, bon nombre d'ouvrages mystiques
sont ecrits sur le meme modele. Le Mantic Uttair (Lan-
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gage des oiseaux) de Farid Uddin Attar n'est qu'une lon-
gue allegorie, et le poeme non moins connu de Saadi ou
Sadi: le Gulistan (Parterre de Roses) ne renferme que
des anecdotes en apparence tirees de la vie journaliere,
mais dont la morale est exprimee ensuite dans des vers
sententieux d'une gran'de dlevation. Les Hebreux avaient
aussi du goüt pour l'apologue; et la plus ancienne fable

connue est celle des Arbres voulant elire un roi racontee
aux habitants de Sichern par Jotham, petit-fils de Gedeon

(Juges IX).
Nous ne saurions Studier ici les differences trös

interessantes qui distinguent les contes orientaux, par exem-
ple, de ceux de nos fabulistes, et, parmi ces derniers,
discuter la valeur relative de chacun d'eux. Etablissons
seulement la generality des fables et leur succes incon-
teste chez tous les peuples et ä toutes les epoques de leur
litterature. Nous reviendrons plus tard sur ce sujet ä un
autre point de vue.

II. Caractere general de la fable. — Ce qui fait le charme
d'une litterature, c'est la Variete, et ce qui embellit une
oeuvre en prose ou en vers ce sont les nuances, ce sont
ces mille petits details qui font les delices du lecteur
attentif et dölicat, mais qui passent inapercus pour le
lecteur superficiel, lequel, ne recherchant que les amotions
vives et les coups de ttfeätrc, dddaigne ces intentions le-
gerement esquissees qui constituent precisement l'origi-
nalite du style. Pour jouir entierement d'une oeuvre litte-
raire, il faut done pendtrer dans la pensee la plus intime
de l'aujeur et, pour y parvenir, connaitre exaetement le
genre auquel appartient son oeuvre. Dans le domaine de
la fiction sententieuse, il faut done nettement distinguer
trois dlements, trois genres tres voisins, parfois reunis,
mais plus souvent encore separes : je veux parier du pro-
verbe, de Vapologue et de la fable.

Le proverbe est une courte sentence, ordinairement
sous forme d'image, exprimant un fait ou une verite mo-
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rale d'une maniere piquante etinattendue. Void quelques
proverbes arabes:

« Une pierre de la main d'un ami, c'est une orange. »

— « Quand le coq a faim, il reve qu'il est sur le marche
aux grains. » — La montee pour aller ä un ami, c'est une
descente. » — « Celui qui veut manger du miel doit savoir
supporter la piqüre des abeilles. » — «La nuit des
accidents aucun chien de garde n'aboie. » — « Chaque tortue,
aux yeux de sa mere, est une gazelle. » — etc.

L'apologue differe de la fable. II est, en general, plus
court et se rapproche de la sentence; le mot apologue peut
se traduire assez exactement par celui de parabole ou de
similitude. Esope et Lessing ont fait, non des fables, mais
des apologues. Leurs historiettes sont courtes, sans frais
d'elegance ni de mise en scene : une image, une pensee,
voilä tout. — Void quelques exemples d'apologues :

LE SINGE, L'ANE ET LA TAUPE (par Boisard).

be leurs plaintes sans fin, de leurs souhaits sans bornes

Le Singe et l'Ane un jour importunaient les dieux :

s Ah je n'ai point de queue!... » « Ah! je n'ai point de comes! »

« Ingrats, reprit la Taupe, et vous avez des yeux! »

LE HIBOU ET L'AIGLE (par Le Brun).

A son manoir las de horner sa vue
Certain Hibou supplia l'Aigle un jour
De lui montrer l'olympique sdjour;
L'Aigle en jouant le porte sur la nue

Jusqu'au soleil: t Ami, le vois-tu bien s

— * Je vois... Je vois force brouillards et rien, »

Dit le Hibou. L'Aigle moqueur et leste

Vous rejeta mon aveügle ici-bas.
Pour admirer un spectacle celeste
11 faut des yeux: les hiboux n'en ont pas.

Les charmants vers de la Fewille, ou Arnault peint avec
tant de gräce l'inconstance de la fortune, Le Renard et

les Raisinsj le Coq et la Perle de la Fontaine sont aussi
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des apologues. Du reste l'apologue donne souvent la main
au proverbe ou ä la sentence: l'un ne va guere sans 1'autre.
Voici, par exemple, un petit conte de Sadi (traduction de
M. Defremery, page 265) : « Un jour dans l'orgueil de la
jeunesse, j'avais marche vite, etlanuit venue, j'dtais restö
epuise au pied d'une montagne. Un faible vieillard arriva
ä la suite de la caravanne et me dit : « Pourquoi dors-tu?
Leve-toi, ce n'est pas le lieu de sommeiller. » Je rdpon-
dis : » Comment marcherais-je, puisque je n'en ai pas
la force? » — N'as-tu pas appris, repartit-il, que l'on a
dit: > Marcher et s'asseoir valent mieux que courir et etre
rompu. »

Vers. — « 0 toi qui ddsire un gite, ne te häte pas, suis
mon conseil et apprends la patience : le cheval arabe par-
court deux fois avec promptitude la longueur de la carriöre,
le chameau marche doucement nuitet jour. »

La fable, avons-nous dit, differe de l'apologue. Son nom
signifie recit, narration; elle a done des pretentions plus
haute que le genre precedent. La fable, en effet, esttou-
jours un petit tableau, un conte avec des peripdties plus
ou-moins compliqudes. Entre les mains de La Fontaine et
de Florian elle devient un veritable drame; ce n'est plus
seulementle bref enonce d'une pensde ou d'une alldgorie:
e'est un recit complet, une action. Des lors la fable peut
aspirer au titre d'eeuvre d'art, car elle est une production
litteraire et non plus uniquement, comme le proverbe et

l'apologue, une simple idee presence sous une forme
agreable. Le fabuliste n'est done pas exclusivement un
moraliste,un collectionneur de sentences; il devient reel-
lement un fils des Muses, et, quoiqu'ä un rang införieur,
il peut s'asseoir sur le Parnasse ä l'instar des poetes dpique,
lyrique et dramatique. Ainsi la morale, l'enseignement ne
seront plus la partie essentielle de la fable : la morale sera
mäme relöguöe ä l'arriere-plan, tandis que le rdcit, deva-
loppe d'une maniere interessante, enrichi d'images neuves
et de mots heureux, concentrera sur lui tous les soins de
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l'ecrivain et toute l'attention du lecteur, qui recherchera
des lors avant tout dans la fable, non un encouragement
ä la vertu, mais un amusement de l'esprit. De lälavaleur
tres relative des fables au point de vue de la morale et
leur importance ä peu pres nulle devant une critique
logique rigoureuse. — Nous reviendrons sur ce sujet.

Tout le monde, du reste, n'est pas apte ä ecrire des
fables. Pour reussir, il faut possöder un esprit simple,
naif, enfantin ; — mais celui qui croiVait que ces mots
equivalent ä niais, se tromperait fort. A cette disposition
naive, il faut joindre un grand bon sens, beaucoup d'ima-
gination, de finesse et de Variete, et un coup d'ceil rapide
pour saisir les details les plus vulgaires, en apparence, et
les plus fugitifs de la vie journaliere. Je n'irai pas jusqu'ä
dire, cependant, que le fabuliste, quelque grand qu'il
puisse ötre dans son genre, doive etre egalement un phi-
losophe eminent et un connaisseur parfait du cceur hu-
main. Ce serait faire trop d'honneur ä la fable, et lui attri-
buer une portee morale qu'elle n'a point. En effet, les

sujets qu'elle aborde sont toujours generaux. Ce sont de

grandes questions, je l'avoue, que Celles de la recherche
du bonheur, de la vraie sagesse, des differentes passions,
des diverses formes de gouvernement, etc. lilais comment
procede le fabuliste 1 Nous donne-t-il sur ces problemes
une dissertation savante et une solution longuement cher-
chee Non. II önonce une idee, le plus souvent connue
de tout le monde, puis, au moyen d'un recit fictif, il expose
a son point de vue, — qui est ordinairement celui de

l'humanite entiere, — le cöte avantageux ou döfavorable
de l'opinion qu'il adopte ou qu'il combat.

Le philosophe, par contre, procede d'une fagon toute
differente. II scrute les memes problemes; mais, sans
souci de l'opinion courante, il expose sa propre thöorie,
ses observations, ses conclusions ; il construit un Systeme

tout personnel: Le voici, dit-il en terminant, il est ä prendre

ou ii laisser ; je vous livre ma pensee intime. — Vous
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voyez, des lors, quel abime separe le fabuliste du philo-
sophe. — Le philosophe s'affranchit'de ropinion du grand
nombre pour suivre sa propre pensee; le fabuliste, au
contraire, ne fait qu'exprimer l'idöe ou meme le pröjuge
recu : il est le porte-voix de l'opinion.

S'il y a diverses morales dans les fables, cette difference
provient de la multiplicity des points de vue auxquels la
meme personne peut se placer suivant les circonstances.
Ainsi un homme en sante jouit avec dölices de la clartö
du soleil et de l'eclat du ciel; mais pour des yeux malades
cette meme clarte sera nuisible. Les deux conclusions se

rapportent ögalement au soleil; elles sont difierentes,
mais toutes deux exactes : tout depend du point de depart.

*Les qualites principales d'une bonne fable sont done :

la simplicity, la naivete, le bon sens, la grace. Ajoutons-
y une versification facile, coulante. Ilestvraique cet^e
condition est essentielle pour toutepoesie; maissil'on par-
donne ä l'epopye, h la tragedie, au dithyrambe un peu
d'emphase et de redondance, dans la fable, qui ra-
conte des faits simples, on exige avant tout la simplicity,
une aisance parfaite dans le style et les images. Les fables
de notre_compatriote Jacques Porchat, qui myriteraient
d'etre plus connues, sont tres remarquables par cette

grace, cette limpidity de style, premier myrite des fables,
des contes, des chansons, des ypigrammes, en un mot de

toutes les podsies legeres ou fugitives. En voici deux courts
exemples:

L'ESSAI DU TONNEAU.

Un vigneron dans son caveau

Plafait une futaille, et, la croyant peu süre,
Mainte douve 6tant vieille et faible maint cerceau,
Pour l'essayer d'abord il y versa de l'eau.
4 De l'eau, mon pfire de l'eau pure
Dit le petit Pierrot. 4 Et pourquoi pas du vin s> —

— 4 Mon fils quand je serai certain
Que ce vase tient l'eau, lui rfipondit le p6re,
Je l'emplirai de vin. Ecoute, petit Pierre,
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Quand tu voudras choisir un confident discret,
Si tu veux sans dommage apprendre ä le connaitre,

Tout d'abord ne le rends pas mailre
Oe ton plus important secret.

LE PfiRE ET L'ENFANT.

Pfire, apprenez-moi, je vous prie,
Ce qu'on trouve aprüs le coteau
Qui borne I mes yeux la prairie —
— On trouve un espace nouveau;
Comme ici, des bois, des campagnes,
Des hameaux, enfin des montagnes. —
— Et plus loin — D'autres monts encor.—
Aprfis ces monts? — La mer immense. —
Et puis — On avance, on avance, „
Et l'on va si loin, mon petit,
Si loin, toujours faisant sa ronde,
Qu'on trouve enfin le bout du monde..,..
Au mSme lieu d'oü l'on partit.

Les esprits graves ou passionnös, ceux qui s'attachent
avant tout ä l'idde abstraite soit de la vdritd soit
de lä beautd, sont incapables de composer des fables.
On a attribuö, vous le savez, ä Homere la Batracliomyo-
machie ou Combat des Rats et des Grenouilles, satire
ou fable dcrite en vers dpiques. Toutefois il est bien difficile

de concilier l'esprit presque bouffon qui l'anime avec
la pensde sublime cröatrice de l'Iliade et de l'Odyssee.
Sans doute le bon Homfere se deride souvent et ses dieux
font retentir l'Olympe de leur inextinguible rire: cepen-
dant le style du rhapsode smyrnien est" toujours noble,
61evd, jamais vulgaire ni fadement comique; du reste
Homöre aurait-il pu dcrire le combat des Rats et des

Grenouilles, qui n'est, en definitive, qu'une innocente paro-
die de l'Iliade? Parmi les auteurs modernes beaucoup
ont essayd d'ecrire des fables; mais beaucoup aussi ont
dchoud; surtout ceux qui, au lieu de se borner ä raconter,
ont voulu disserter et prouver : c'est souvent le cas de
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M. Viennet, dont nous pourrons citer cependant un ou
deux morceaux agrdables. Mais peut-on se reprdsenter
Schiller oy Lamartine voulant rivaliser avec la Fontaine?
lis ne l'ont point tentd, et ils ont bien fait. C'est le cas de

dire ou jamais :

Ne forfons point notre talent:
Nous ne ferions rien avec grace.

III. Principaux fabulistes. — Variete des fables. —
Le sentiment du beau, le goüt de l'iddal sont, quoiqu'en
puissent dire les pessimistes, tellement universellement
rdpandus, je ne dis pas chez tous les individus, mais chez
tous les peuples, qu'il n'y a pas une nation si pauvre
et si mdprisde qu'elle soit, qui n'ait ses poetes. On

ne trouve pas partout, il est vrai, de grands tragiques ou
de sublimes rivaux d'Homere, — ces genres supposent
un haut degre de civilisation ou, du moins, de culture
philosophique, sans parier de l'inspiration elle-meme, qui
est le propre du poete. — Mais tous les peuples possödent
certainement des podsies legeres, contes, chansons et
fables. L'apologue (1) surtoutfut le partage des classes des-
heritdes sous le rapport de la fortune ou de la puissance.
Cachds par leur obscurity, qui leur est souvent—obscurite
salutaire comme au Grillon — ces deshdrites parodient les
favoris de la gloire'et de Plutus, et, prdtant aux creatures
infdrieures des sentiments humains, ils font agir et parier
leshommes sous le masque de l'animal.Tels furent, dans

l'antiquitd, Esope, l'esclave phrygien, Phedre, I'affran-
chi d'Auguste, Babrius, dont on ne connait que le nom
et les Merits, Avienus, etc. Horace, spirituel parvenu, ne
dddaigne pas l'apologue, et a artistement enchasse dans
ses oeuvres la fable de la Belette (Epitres I, 7) et celle des
Deux Rats (Satires II,'6) imitde tour ä tour, avec un 6gal
succös, par La Fontaine, Andrieux et Andrd Chenier. Les

(1) Je prends ici le mot apologue comme synonyme de fable, malgre la
distinction faite plus haut.
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fabliaux du moyen-äge, si mordants sous leur apparente
bonhomie, sont comme l'indique leur nom, des recits
fictifs tenant du conte, de la satire et de l'apologue. Le
poeme de Goupil ou du Renart, d'origine flamande, mais
qui eut un succes immense en France au moyen-äge, et
qui fut si heureusement rajeuni par Göthe, n'est qu'une
longue fable ou, si l'on veut, une 6pop£e comique. L'An-
gleterre, l'Espagne, l'ltalie, la Russie ont leurs fabulistes
anciens ou modernes; l'Allemagne cite avec eloge les

noms de Geliert et de Pfeffel. Toutefois on peut se deman-
der si la fable est un genre bien approprie au gönie alle-
mand? Sans doute, j'ai mentionne tout ä l'heure le Reinecke

Fuchs de Göthe, qui brille ä la fois par la grace,
l'ölegance et l'humour; c'est une ceuvre parfaite et digne
du grand poete universaliste qui a glane si habilement
dans les fabliaux des treizieme et quatorzi&me siecles.

Cependant la fable elle-mäme prend trop souvent en
Allemagne une forme sfeche et didactique; la forme litte-
raire, l'enjouement, la verve en sontbannis : ce n'est plus
qu'un court recit aboutissant ä un precepte. La fable de

Pfeffel intitulöe YOrtolqn est encore plus breve : « L'aube
blanchissait ä peine, et dejä l'on entendait dans les bois
le ramage des oiseaux: Chantez seulement, ditun ortolan:
je n'en suis pas moins le plus gras. » —

Voici un apologue en prose de Lessing que je traduis
littäralement:

« Je vais prendre mon essor! » s'dcriait la gigantesque
autruche, et le peuple entier des oiseaux attentif et sörieux
s'etait rassembld autour d'elle. « Je vais prendre mon
essor! r6p6ta-t-elle, et, ouvrant ses puissantes ailes, eile
s'elangacomme un vaisseau lancö toutesvoiles ouvertes...
puis tomba lourdementsurla terre qu'elle n'avaitpas quitte.
— C'est 15., ajoute Lessing, une image podtique de ces
tötes antipoetiques qui, dans les premiöres lignes de leurs
odes monstrueuses se vantent de leurs ailes orgueilleuses,
menacent de s'elever au-dessus des nuages jusqu'aux

f
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astres, mais n'en restent pas moins fideles ä la poussiere.»
Combien cette maniere de comprendre la fable est dif- '

ferente du genre vif et gai des auteurs frangais! Pourquoi
cette Iongue morality äla suite d'un recit court, froid et
nullement podtique? Si Lessing voulait critiquer les mau-
vais poetes, nen ne l'empecha de disserter contre eux
doctement ä grand renfort de citations grecques et lati-
nes, mais quel mauvais gdnie l'a pousse ä aborder lui-
meme un genre si different de celui qui convenait ä son
talent, et oil l'illustre auteur de la Dramaturgie de Hambour

g fait si triste figure?
Si les essais de fables de plusieurs dcrivains allemands

ne me paraissent pas heureux, ce n'est pas une critique
de ces dcrivains eux-memes. Je veux dire seulement que
l'esprit germanique, essentiellement didactique, savant,
profond, sentimental, mais peu enclin ä l'humour, äla
plaisanterie legere et habillement deguisde, propre aux
nations latines, n'est pas fait pour la fable et nepeut que
se fourvoyer en essayant ce genre.

La France, par contre, et la Suisse romande nous offrent
un grand nombre de fabulistes inegalement illustres, mais
tous dignes d'attention. — Nous n'entreprendrons pas
l'htude de La Fontaine, que la postdritd a surnommd,
d'une maniere un peu arbitraire toutefois, Vinimitable.
Crdateur de la nouvelle fable, il a transform^, transfigurö
l'apologue de l'esclave de Phrygie, et, prenant son bien
partout oil il le trouvait, il a, comme une abeille diligente,
puise le miel cache dans les Merits des auteurs de tous les

pays et surtout dans les ouvrages oublies du seiziäme
siäcle, dont beaucoup, composes dans un frangais barbare,
ne plaisaient plus aux contemporains de Louis XIV. La
Fontaine pille tour ä tour Esope et Bidpai, Horace et
Phädre, Rabelais et Bonaventure des Periers : il invente
rarement le sujet, il le prend tout trouve. Son originality
ne consiste pas dans l'idde mais dans la maniere dont elle
est Offerte aulecteur et developpee; La Fontaine a un tour

9.
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de phrase qui lui est propre, une fagon de badiner et de mo-
raliser quin'appartient qu'ä lui: tourätour na'ifousublime
— cet 61oge n'est pas exagerö, — il semble se jjouer de
toutes les difficultes de la phrase et de la rime. Mais lui
aussi a appris ä faire difficilement des vers faciles. Si le
sdvfere Boileau n'a pas daigne accorder une place ä la fable
dans son Art Poetique, La Fontaine ne craint pas de placer
l'apologue au rang des inventions les plus nobles de l'es-
prit humain :

L'apologue est un don qui vient des Immorteis;
Ou, si c'est un present des hommes,

Quiconque nous l'a fait merite des autels :

Nous devons, tous tant que nous sommes,
Eriger en divinitd

Le sage par qui fut ce bei art invents.
C'est proprement un charme: il rend l'äme attentive,

Ou plulöt il la tient captive
Nous attachant ä des rScits.

Qui m&nent ä son grS les coeurs et les esprits.

« C'est en La Fontaine, dit avec raison M. Demogeot,
« que se realise de la fagon la plus complete la fusion de

a tous les elements du passe au sein d'une pensöe toute
« moderne et douee de l'originalite la plus puissante.
« Seiziöme siecle, moyen-äge, antiquite classique, tout
« ce qu'il y a de plus heureux, de plus aimable, de plus
« Elegant duns les poetes d'autrefois, vient se reproduire
« sans effort et se resumer avec charme dans ses na'ifs et

t immortels ecrits. Le bonhomme renoue, sans y songer,
« la chaine de la tradition frangaise qu'avait rompue la
« brillante mais dödaigneuse litterature du 17e siecle. Bien
« plus, il semble pressentir une philosophic encore incon-
« nue. Tandis que la poösie de son öpoque, toute cartd-
« sienne d'inspiration, toute mondaine, toute sociale

« d'habitudes, ne voit dans l'univers que l'homme moral,
« et considöre la nature comme un mecanisme inanime,
« La Fontaine sympathise avec toute la creation; tout ce
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« qui vit, tout ce qui vegete, l'arbre, l'oiseau, la fleurdes
« champs, ont pour lui un sentiment, un langage. » —

« Nos beaux esprits ont beau se tremousser, disait
Molifere aux ddtracteurs de La Fontaine; ils n'effaceront
pas le bonhomme. » — En effet, l'auteur du Chene et du
Roseau, de la Belette et du Petit Lapin a eu de nombreux
disciples, qui ne l'ont pas egale peut-Stre, mais dont plu-
sieurs l'ont imitd avec succes.

Le chevalier de Florian, l'aimable et gracieux traduc-
teur de Cervantes, dou6 d'un coeur sensible qui tempdrait
la causticity naturelle de son esprit, nous a legudun re-
cueil fort agr6able, dont la popularity contrebalance celle
de son modele. Florian a une tendance plus didactique que
La Fontaine; il ne se borne pas ä raconter; il cherche,
sinon ä prouver, du moins ä enseigner une vyrity morale.
Toutefois ce penchant didactique n'est point trop accen-
tud chez l'auteur de l'Ane et la Flute et du Rossignol et le

Prince. Ce n'est qu'une nuance, qui ne degenere" pas en
defaut, et n'empyche pas le fabuliste de nous charmer par
sa gaiete, son entrain ou le sentiment qu'il a dyiicatement
cachd dans ses recits les plus agreables, qui sont aussi,
ä juste titre, les plus connus. Moins varie dans son style
et dans ses images que La Fontaine, Florian lui est sou-
vent supdrieur par la finesse de la pensde et la douceur
du langage.

Parmi les fabulistes de second ordre, Lamotte, Arnault,
Le Bailly, Grenus ne sont point sans merite. Nous cite-

rons, dans un autre contexte, une fable trys ingynieuse du
due de Nivernois.

La fable, on ne saurait assez le rdpyter, doit etre,
comme la chanson, toute spontande et sans prdtention
doctrinale. Si vous voulez subtiliser, argumenter, prouver
au moyen de la fable, vous ytes perdus, vous et votre
poeme, car la fable ne se prete pas plus ä la dissertation
que le dithryrambe. Si vous aspirez au röle d'avocat, choi-
sissez la prose et ycrivez un in-folio ; mais, de grace, pas
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d'apologue. <r Ün hon auteur, a dit Horace, abandonne
les sujets dans lesquels il n'a pas l'espoir de briller. » On
a remarqud ndanmoins que beäucoup d'auteurs ont une
predilection dCcidee pour le genre de travaux qui r£pond
le moins ä leurs aptitudes naturelles ou pour ceux de leurs
ouvrages qui ont le moins bien reussi. Ainsi Corn'eille prd-
ferait ä Cinna et au Cid Theodore vierge et martyre, lä
plus faible de ses tragedies; et Voltaire considCrait comme
son plus pur titre de gloire l'ouvrage qui fait le moins
d'honneur h son caractere. — On a dit avec assez da

raison.
Richelieu veut Stre poete
Et Lamartine homme d'Etat. (1)

Ces_vers sont de M. Viennet, et ce qu'il y a de curieux,
e'est que Viennet lui-meme n'a pas £t£ exempt de ce tra-
vers. Homme de lettres et homme politique, il a laissC

plusieurs bons ouvrages; mais il voulut, malgrC Minerve,
tantöt chausser le cothurne tragique, tantöt Ccrire des
fables, oü il ne sait pas toujours Cviter l'ecueil de la dissertation.

Quand il se borne ä exposer un fait, une
opinion, d'une manifere simple et degagöe de toute arriere-
pensCe, alors c'est un tres agreable narrateur.On connait
sa jolie fable des Horloges de Charles-Quint; celle oü il
fait intervenir le Temps, sous la figure d'un voyageur qui
gravit lentement la colline de la vie, mais qui la descend
avec rapiditC, sans cependant hater le pas, est aussi vraie
qu'originalement congue. Je ne puis, malheurensement,
citer tous les apologues dignes de l'etre: je dois choisir
entre mille. En voici un sur la vraie et la fausse gloire:

LES ETOILES ET LES FUSEES.

Du milieu d'une foule ä grands frais amus£e,
Vers un ciel dont la nuit assombrissait l'azur,

(1) M. Viennet fait cependant tort ä Lamartine; car le grand poete eut de

beaux monvements de patriotisme en 1848, et le 19 octobre 183b dejk il avait
d£fendu dans des vers magnifiques les infortunes ministres de Charles X qui
durent peut-6lre la vie ä son Eloquence.
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One pdtillante fusee

S'elanfait hardiment, et, dans 1'espace obscur,
Par un sillon de feu sa queue dtincelante

Marquait sa route triomphante.
Le peuple applaudissait; et dans son fol orgueil
Elle fondait sur ce bruyant accueil

Les plus brillantes destinies,
S'dcriant: « Place, place, dtoiles surannees!

A moi le firmament! tos honneurs sont passds.

lis n'ont durd que trop d'anndes.

Cachez-vous, astres dclipsds. »

Elle delate ä ces mots en vives dtincelles,
Et jetle dans les airs, tout ä coup dclairds
Par l'ardente lueur de ses feux colores,

Un groupe d'etoiles nouvelles.
Aux transports d'un peuple enchantd,
Redouble sa folle jactance;

Mais l'ceil sur tant d'eclat s'est ä peine arrdte,
Qu'il s'dclipse et s'dteint; le peuple fait silence,

L'air reprend son obscuritd;
Et ma fusde dvanouie
N'est qu'une baguette noircie,
Qui, loin d'atteindre au firmament,

S'en vient sur le pavd retomber lourdement
Aux pieds de la foule dbahie.

La gloire suit parfois la vogue et le fracas ;

Mais son temple est jonchd de baguettes brisdes;
Et l'Olympe est en vain assailli de fusdes:

Les dtoiles n'en tombent pas.

Parmi les 6crivains suisses, le vaudois Jacques Porchat
et M. Carteret, de Genöve, ont cultivd la fable avec suc-
ces. Nous ne connaissons que peu le volume de M. Carteret,

mais celui de Porchat renferme un grand nombre de

morceaux charmants dcrits avec autant d'esprit que de

goüt. Le caractfere vraiment humain, plein d'amenite et
de bienveillance de Thermite de Florency se montre ä

chaque page de ce recueil qui renferme, non <Jes satires,
mais de gracieuses allegories oil la critique prend souvent
la forme d'un reproche affectueux et sans amertume. Dans
le Lapin et la Tortue, par exemple, Porchat montrq qu'il
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ne faut point se moquer des gens na'ifs et sans malice, et
que souvent le moqueur pätit du mal qu'il voulait faire.

LE LAPIN ET LA TORTUE.

Un lapin, mauvais garnement,
Voyant approcher la tortue,
Se dit: < Je veux rire un moment;
Void de quoi. » L'autre venue,

II crie au secours. i Qu'avez-vous
Lui dit-elle, et que puis-je faire' —
— (Je suisblessfe, ma bonne mere.
Ah porlez-moi jusque chez nous. »

Elle, saus ruse et sans malice :

Volontiers, et b6ni soit Dieu,
Qui, pour ce charitable office,
Tout expres m'am&ne en ce lieu!

Montez ; n'ayez peur: je suis forte.
Je suis dure aussi, n'est-ce pas,
Pauvre petit Et voire porte
Est loin encor?... Doublons le pas. »

Lapin riait sur sa voiture,
Regrettant fort qu'on ne vit point
Une si plaisante aventure:
Un chasseur survint tout ä point.

A son aise, d'une broussaille
II tira ; le dröle en pätit,
Et fuyant seule, Porte-6cailIe
Disait encor : Pauvre petit! d

A qui pouvez-vous faire envie,
Plaisirs dangereux du moqueur
Plus heureux qui toute sa vie
Sera la dupe d'un bon cceur!

Dans 1 'Ane et la Cloche, le meme auteur plaide en faveur
des animaux contre la brutalite des hommes; dans le
Chardowneret, il montre avec une Eloquence pleine de
sensibilite qu'il n'y a pas de belles prisons, et que la
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liberte de vivre ä sa guise est, avec l'existence elle-meme,
le premier des biens. Tout le monde a lu YHirondelle d
bord, cette gracieuse image de l'imprevoyance cruellement
punie.— Les fabulistes, — et La Fontaine n'est pas exempt
de ce defaut,—s'imaginentparfoisque,l'apologueetantun
genre familier, l'auteur peut employer des comparaisons
vulgaires, et, ä l'instar de Töppfer dans ses caricatures,
travestir ridiculement la nature humaine sous le pretexte
de rendre la satire plus piquante. G'est une grande erreur.
Le laid est toujours laid, et la plaisanterie, pourötre mor-
dante, n'a pas besoin d'etre grossiere ou exagerde. Les
hommes de goüt prefereront toujours Moliere ä Tabarin
et, dans la galerie de Moliere, ils mettront Alceste ou Tar-
tuffe bien au-dessus de Scapin ou de Pourceaugnac. C'est

pour cette raison que je donne ä Porchat un rang tres-
dleve parmi les fabulistes, car, tout en 6t^mt plein d'hu-
mour et de verve, il ne cesse jamais d'etre delicat et choisi
dans ses images et dans son style.

Nous avons dit ddjä quelle est la tendance g&idrale des
fables. Elles se bornent äexprimerl'opinionrecue, älouer
les vertus que chacun prdconise et ä blämer les defauts
ou les travers dont l'erreur est la plus dvidente. Elles
s'efforcent de rendre le vice ridicule

Ne pouvant l'attaquer avec les bras d'Hercule.

On peut dire d'une maniere generale que le fabuliste,
— sans pour cela etre necessairement mddiocre lui-meme,
— est le poete de la mediocrity : aurea mediocritas. II fuit
en tout les extremes ; aussi combat-il les passions violen-
tes qui agitent l'humanite, principalement l'ambition,
l'orgueil, l'amour-propre; etlouela modestie,laprudence,
la moderation dans les desirs. II censure les vices et les
defauts dangereux, non-seulement pour l'existence des

etats, mais pour le bonheur domestique et la vie journalise

: l'hypocrisie, l'ingratitude. La Poule aux ceufs d'or
montre la folie de l'avarice; le Heron, celled'un gofittrop
difficile; le Lion et le Rat, la Colombo et la Fourmi font
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voir les avantages de la bienfaisance et de la complaisance;
YAlouette et ses petits, 1'excellence de la prudence. Com-
bien d'hommes, bouffis de leur meriteimaginaire, preten-
dent s'elever dans l'air soutenu par un freie roseau, mais
ne tardent pas ä crever, comme la tortue, aux yeux de la
foule ebahie Et l'erreur du Souriceau n'a-t-elle jamais
et6 la nötre? Au milieu de la. fievreuse activite de l'epo-
que actuelle, ne pourait-on pas dire souvent aux petulants
coursiers de l'avant-garde:

Ilien ne sert de courir il faut partir a point:

de peur d'ötre devancö par les tortues.
Que de desirs insatiables, que de plans irrealisables

dans les conceptions humaines de toüs les temps! Encore
ici souvenons-nous des Deux Cliiens qui tenterent de

mettre la mer ä sec :

Quatife Mathusalem bout ä bout ne pourraient
Mettre ä fin ce qu'un seul desire.

Et ne pourrait-on pas dire ä plus d'un censeur intem-
pcstif et h plus d'un intrus dans les conseils :

Chacun son metier;
Les vaches seront bien gardces

Que de geais parös des plumes du paon! Que de perro-
quets, eomme celui de Florian, qui savent bien siffler,
mais non chanter! Et les hiboux, les chats, et les oisons,
partisans interesses d'Athönes, de l'Egypte ou de Rome,
oil n'en trouve-t-on pas, defendant ä outrance telle ou telle
opinion, non pour l'amour d'un principe, mais plaidant
seulement pro domo sual Et les harangueurs, qui dis-
courent fort eloquemment, mais se gardent bien d'attacher
le grelot? etc., etc.

II est une classe d'hommes toutefois qui paraissent
destines tout specialement ä essuyer la mauvaise humeur
des disciples d'Esope : ce sont les philosophes. Est-ce
antipathie naturelle ou opposition systematique! La question

n'est pas resolue. Mais il est de fait que, pour le fa-
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buliste, le philosophe n'est qu'un songe-creux, un bon h

rien, un barbouilleur de papier. C'est YAstrologue tombant
dans un puits; mais ce puits n'est pas celui de la Veritd;
— c'est un roi Alehouse, admirantles phenomenes celestes

et oubliant ses malheureux sujets mourant de faim. Les

philosophes, pour les fabulistes, ce ne sont pas les amis
de la sagesse, mais de chimdriques esprits qui edifient
dans les nuages des systemes impossibles, d'aveugles
conducteurs de leurs aveugles disciples. Les philosophes

ne savent qu'enleyer aux hommes leurs appuis na-
turels, les bequilles qui soutiennent leur faiblesse; mais
ils sont incapables de rien mettre ä la ^lace; et comme le
leur dit vertement l'abbd Devenet;

Vous detruisez l'appui de tous les ages ;
Et dans vos sublimes accds

Vous dlaguez, vous abattez sans cesse;

De quoi vous sert votre sagesse
Si vous ne construisez jamais

L'auteur a raison dans ce cas particulier, et ces vers,
ecrits au siecle passe en face du mouvement des Encyclo-
pedistes, font honneur ä son jugement. Toutefois la fable
de VHomme et les Bequilles de l'abbd Devenet ne prouve
pas plus contre la philosophie vdritablement digne de ce
nom que le sonnet suivant de M. Autran contre ceux que
leur mauvaise dtoile pousse ä dcrire ou ä rimer, ne prouve
contre la litterature elle-mdme :

La neige hier, par aventure,
Visitait nos tiedes climats,
Rien n'est plus beau dans la nature
Que cette nappe delrimas!

Un äne (oü n'en passe-t-il pas V)

,Sur cette neige immense et pure,
Mit les empreintes de ses pas,
Horribles trous de boue obscure.
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Je continue, un peu tremblant:
Fort ennemi de la satire,
J'en proscris mfime Ie semblant;

Mais k certains je voudrais dire:
t Rdfldchissez, avant d'dcrire,
A la beaute du papier blanc! >

Tout cela est gai, agrdablement tourne, legerement
caustique, mais y trouve-t-on.un seul argument sörieuse-
ment etabli1 Non ; et c'est lä le cöte faible de la fable. —
A ceux qui jugeraient mfaillible la critique de M. Autran,
on opposera, par exemple, une fable imitee de l'italien de
Lorenzo Pignotti ;*elle est intitulee le Laurier et le Jardi-
nier et toute ä la louange des ills des Muses: (1)

Colas avait dans son jardin
Un laurier de fort belle espöce ;

II l'arrosait soir et matin,
Le taillait, l'dmondait sans cesse.

L'arbuste prospdrait, mais ne produisait pas.
< C'est done en vain, plante inutile, »

Lui dit un jour le gros Colas,

« Que je veux te rendre fertile;
> Tu resteras toujours stfirile.
» Tandis que ce jeune pommier,
» Que pour toi souvent je neglige,

i De beaux fruits emplit mon panier,
> Je ne vois pousser deta tige
> Que d'infructueux rameaux,
> Et que certaine baie amäre

» Qui ddplairait mfime aux pourceaux »

— « Si mon fruit n'a pas l'art de plaire, »

Lui röpond le laurier, « en revanche en hiver,
> Comme en toute saison, tu me vois toujours vert ;
> Ma feuille est immortelle, ä bien peu je la donne,

i Heureux qui d'elle un jour oblient une couronne. >

Fils d'Apollon, voilä voire destin;
Mettez votre |£nie et vos vers sur l'enclume,
Ecrivez sans laisser de trove k votre plume,
Vous serez immortels Mais vous mourrez de faim!

(1) Conleur du 29 aoüt 1847 (nos 17 et 18).
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Genre subalterne d'une portee contestable et relative,
la fable est amende, par une consequence inevitable, ä

critiquer ceux qui, sentant en eux des aspirations plus
hautes, s'efforcent de s'eiever vers une region sup6rieure
ä celle oil ils sont naturellement places. Ici toutefois la
fable ad'ordinaire raison, carellene critique pas,'ä propre-
ment parier, le gdnie lui-meme, dont l'ascendant est
irresistible, mais le plus souvent les parvenus vulgaires qui,
cornme M. de l'Escargot, sont arrives au sommet de l'ar-
bre ä force de ramper.

Si la realisation d'une beautd supersensible dans l'ora-
geuse existence de ses heros constitue l'ideal de l'epopde;
si la resignation aux ordres superieurs du destin est le
principe inspirateur de la tragedie antique, l'ideal de la
fable, plus modeste et plus accessible, est l'heureuse md-
diocrite que ceiebrait Horace, sans toutefois la pratiquer.
Chaque etre a sa place au soleil, son utilite directe et sa
voie toute tracde : ä l'aigle, l'immensite des cieux; au
grillon, l'herbe fleurie; au lion, la royaute; au lapin, un
gite bien tranquille pour mediter sur 16s vicissitudes de
la fortune. Gare h l'imprudent qui tenterait de franchir
les bornes du domaine älui reserve Sa folle prdsomption
lui attirerait bientöt un rude chätiment. Le fabuliste ne
tarit pas sur ce theme, sur les inconvdnients de la
grandeur, sur les dangers de la socidte des puissants, sur l'in-
compatibilite de l'amitie entre animaux que sdparent les
habitudes ou les positions sociales. II nous rappelle que,
lors du combat des Rats et des Belettes,

Au lieu- que la populace
Entrait dans les möindres creux ;
La principale jonchde
Fut done des principaux rats;

et que les carpillons, pour avoir quittd le lit de la riviere,
furent pris et frits. Cependant cette grandeur si dange-
reuse, ces tetes empanachdes, qui causdrent la ddconfi-
ture des principaux rats, ont une attraction invincible
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pour ceux qui ne savent pas imiter le Savetier et rendre
au Financier cet or funeste qui prive du sommeil et de la
gaitö. Alors "c'est l'histoire du pot de terre brisd par son
bon ami lepot de fer; cesontles Singes jouant k la main-
chaude avec le L6opard et devant spuffirir sans mot dire
la caresse un peu rude de Son Altesse en belle humeur.
Mais ä quoi servent ces exemples aussi frequents qu'inu-
tiles On trouvera toujours des Garo chagrins critiquant
le monde et son Auteur, mecontents de leur lot Heur
reux encore si, pour les ramener au bon sens, il sufüt de

la chüte d'un gland! Dans cette peinture de l'heureuse
mödiocrite et des pdrils de l'ambitipn, la fable s'eleve

parfois ä une hauteur de pensee qu'on ne s'attendait pas
ä rencontrer cötö ä cote avec tant de recits badins. Un
auteur peu connu, M. de Fulvy, a tres agreablement ex-
prime cette necessity de la moderation dans les desirs et
d'une gradation dans la society, dans sa fable des Etages;
mais elle est trop longue pour etre citee, et je rdsume ce
paragraphe par ces jolis vers de Porchat:

Cfaacun a ses däfauts et chacun tient sa place,
Que le voisin s'arrange ainsi qu'il plait ä Dieu.

On aurait tort de croire, Mesdames et Messieurs, qu'au
bout de chaque fable il doit se trouver ndcessairement
une morale. Souvent l'apologue n'est qu'un recit consta-
tant un fait, mais le poete ne cherche ni ä l'expliquer, hi
ä le critiquer, ni ä le justifier. Ainsi La Fontaine, dans les

Femmes et le Secret, fait voir les inconv6nients du bavar-
dage; dans le Meunier, son Fils et VAne, l'impossibilite de

contenter tout le monde. La Chenillg de Florian, qui blame
le ver-ä-soie, dont tous le$ autres animaux louent l'indus-
trieuse activity, est le type de la jalousie; les deux Alma-
nachs de M. Viennet montrent l'ingratitude des hommes

pour le passe : on est tout au present; on oublie les amis
de l'an dernier.

La fable peint aussi la basse adulation ou la flatterie
liabilement deguisee. Ainsi l'abeille qui a piqud la coquette
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ChldS, obtiettt bien vi.te son pardon ön disänt dpi'elle a cru
se poser sür une rose:

Que ne fait-on passer äv£c tin peu d'encfeni!
{Florian.)

Et quand, däns l'antre du lion malade, le renärd prd-
texte un gros rhume qui l'emp&che de discerner l'odeur
qui l'environn'e, le fabuliste ajoute:

Ne soyez ä la cour, si vous voulez y plaire, '

Ni fade adulateur, ni parleur trop sincere,
Et tSchez quelquefois de rfepondre en Normatid.

La Fontaine ne loue ni ne blame le renard : il se borne
ä constater qu'il s'est adroitement tird d'un mauvais pas.

Ceci noüs amene ä la question suivante : Jusqu'ä quel
point la fable est-elle morale ou immorale?

Quahd la Fontaine nous peint la fourmi ehassant la
cigäle, il semble donner raison ä l'dgoisme contre la cha-
rite; et quand il dit que

La raison du plus fort est toujours la meilleure,

on est tente de crier au sophisme an nom de l'humanitö.
— Que le lecteur candide se rassure; ce ne sont pas les
fabulistes qui bouleverseront jamais la morale, et La
Fontaine n'a rien a demOler avec Hobbes ou Spinoza. Je pour-
rais multiplier les exemples; mais je m'en tiens h ceux
de la fourmi et du loup. Le vrai fabuliste, — et l'on verra
tout ä l'heure pourquoi nous disons le vrai fabuliste, —
n'a pas de systOme; il se borne ä constater le fait accompli,

et s'il hasarde une morale, c'est le plus souvent celle
de tous les honnötes gens sans distinction d'opinion. Bien
loin de vouloir excuser la fourmi, La Fontaine veut dire
seulement aü paresseux semblable ä la cigale : « Mon
eher ami, qu'as-tu fait durant la boflne säison : jouir.
Eh bien! maintenant il faut te rdsigner ä souffrir et ä voir
l'homme diligent entourd des biens amasses par son
travail. » — Et quand dans le Loup et l'Agneau. le mfime
fabuliste semble donner raison aü rdgime du sabre, lui si



— 142 —

ind6pendant sous un roi absolu, — il constate seulement
un fait, deplorable sans doute, mais assez general, ä sa-
voir que, trop souvent dans notre bas monde, la force
brutale foule aux pieds la raison et la justice, et qu'ainsi,
au point de vue de la reussite materielle, la violence est
le plus expeditif des m'oyens. — Les autres poetes de
l'ecole de La Fontaine, les vrais fabulistes, nous offrent
plus d'un exemple de ce genre, mais l'on serait injusteen
les accusant d'immoralite.

II n'en est pas tout ä fait de meme pour M. Viennet.
Cet 6crivain, nous l'avons dit, ne se borne pas ä racon-
ter : il veut prouver ; son intention est evidente en maint
endroit; aussi pouvons-nous etre plus severes ä son 6gard.
Lisez, par exemple, le morceau intitule la Ligne droite.
Un pöre honnete recommande h son fils de suivre toujours
la ligne droite dans la vie et, pour citer une devise ce-

"lebre, d'y marcher « sans sortir de Vomiere.» Le fils pro-
met et debute dans la carriere. H61as, que d'obstacles I

Ici un chien qui Je couvre de fange; lä, un brancard qui
le heurte et le blesse ; plus loin un cheval le frappe de

son large poitrail; h peine s'est-il releve tout meurtri de

sa chute, qu'il est menace par des carrosses, des tilburys,
etc., etc.; bref il est renverse, foule aux pieds pour avoir
voulu avec trop de conscience suivre la ligne droite. On le
reieve, on l'entoure ; il conte en pleurant son histoire et
sa fideiite malheureuse ä, sa maxime. Voici la conclusion
de M. Viennet:

(Puis) un des assistants qui, sous trois dynasties,
Avait en louvoyant ä travers les partis
PassS d'une mansarde en de riches lambris.
Et gagnA des chateaux, des croix, des armoiries,
Lui dit: c Voire eher pSre est un homme loyal;

Mais croyez-en votre disgrace :
En suivant ici-bas la ligne qu'il vous trace

On ne va droit qu'ä l'hfipital. »

Ni La Fontaine, ni Florian, ni Porchat n'auraient donnö
ä une fable semblable une conclusion de ce genre; et l'on
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peut ä juste titre blämer ici M. Viennet, parce que lui-
meme a volontiers louvoyi durant sa longue carriere.

Si je me suis arriti ä l'allögorie de M. Viennet, c'est
pour faire sentir le contraste qui existe entre la veritable
fable et la fable diginirie, qui n'est plus qu'une espöce
de plaidoyer ou de satire, tandis que la täche du fabuliste
ne consiste qu'en ceci: raconter avec esprit un petit conte
allegorique. II ne doit, ä proprement parier, ni juger, ni
precher: qu'il se borne ä exposer un fait; on lui saura
gri de son talent, et le lecteur indulgent lui pardonnera
facilement un peu de malignite.

Mais si la majestueuse ipopie n'est pas toujours
sublime, et peut devenir badine ou populaire entre les mains
de Pope, de Butler ou de Göthe, la fable, par contre, peut
s'elever au-dessus de sa forme ordinaire et revötir un ca-
ractere noble ettouchant. Elle s'attache ä la peinture des
vertus et celebre l'amitii, le travail, la reconnaissance.
Quoi de plus aimable, de plus gracieux et de plus vrai que
les deux Pigeons, l'Aigle et l'Escarbot, le Lapin et la
Sarcelle, les Serins et le Chardonneret, le Rät de ville etle Rat
des champs I S'61evant plus haut encore, la fable, quoique
toujours modeste, peut, sous la plume d'un poete inspirö,
faire entendre la voix de la conscience et difendre eile
aussi les intirits les plus inalienables de l'humaniti. C'est
ainsi que La Fontaine trouve dans la Citrouilleet le Gland
un argument en faveur de la Providence, et dans la Mort
et le Möurant a traci quelques vers dignes de la plus
grande poesie. UOracle et l'Impie, sous une forme plus
simple encore, renferme un enseignement nonmoinspro-
fond: la sagesse divine ne saurait 6tre trompöe par la
perversity humaine. Ces morceaux sont trop connus pour
etre cites ; en voici un plus court, par Devaux, qui
renferme une pensee fort juste, h savoirque ni les arguments
des sophistes, ni les döcrets des assemblies, quelle que
soit leur puissance materielle, ne peuvent rien contre le
triomphe inevitable de la Viriti, quand l'heure de la V£-
riti est venue. Cet apologue est intituli le Temps et la
Yerite:
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Aux portes de la Sorbonne
La VSrilS se mohlra;
Le Syndic la rencontra :

— « Que faites-vous lä, ma bonne
Votre nom » — c La VfirilS. > —
— « Vite! dfilogez, ma chöre,
Ou si non je monte en cbaire
Et crie ä l'impidtA » —
— < Vous me chassez, mais j'espöre
Que j'aurai mon tour; j'attends:
Je suis la fille du Temps
Et j'obtiens tout de mon p8re. t

IV. Politique des fables.—La politique des fables est trfes

anodine, et ne saurait diviser les lecteurs: c'est, en effet,
la politique de tout le monde. Restant dans les gdndralitös
et fuyant les extremes, le fabuliste est l'laomme du juste-
milieu; il tend les mains it droite et ä gauche, et sa
maxime favorite est: Rien de trop. — Dans les grandes
questions (dont nous n'avons pas ä nous occuper ici),
cette thöorie du juste-milieu n'est pas toujours la meil-
leure, ä notre avis ; mais dans le domaine plus ou moins
insignifiant de l'apologue eile trouve tout naturellement
sa place.

Aussi la fable a-t-elle de tout temps 6t6 goütöe et to-
16r6e, meine sous les gouvernements les plus ombrageux.
On a döcouvert — ä Ninive, si je ne me trompe, — des

sculptures fort curieuses. Ce sont des animaux allögo-
riques dont les faits et gestes censurent indirectement la
conduite du roi et des courtisans; on y voit, par exemple,
un lion, type du monarque, poursuivant un troupeau de

gazelles timides, qui ddsignent les esclaves honordes des

faveürs du maitre. — La fable, quelque piquante qu'elle
soit, est toujours moins acerbe que la satire: elle n'at-
taque pas directement les vices ou les travers de tel ou
tel. Toutefois elle a aussi son aiguillon, et l'on est sur-
pris de la franchise et des railleries peu ddguisdes que se

permettait La Fontaine au XVII"10 siöcle.
Ddjii dans les fables de PliMre on trouve plus d'un trait
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d'une audace inou'ie pour un contemporain d'Auguste et
de Tib&re. La fable 4 du livre V (ödition Lemaire) fait
allusion ä la chute de Sejan ou de quelque autre
personnage illustre, et fletrit les gens sans honneur qui ne
rougissent pas de partager les depouilles du vaincu :

« Un horame ayant immole un pore au divin Hercule
pour s'acquitter d'un vceu qu'il avait fait etant malade,
fit donner ä son äne les restes de l'orge du pore. L'dne

repoussa cette nourriture et parla ainsi: Je mangerais
volontiers ton grain si celui qui s'en est nourri n'avait
6t6 egorge. » Effraye eh reflechissant ä cette fable, (ajoute
Phedre), j'ai toujours regarde le lucre comme chose danger

euse. Mais tu dis : « Ceux qui se sont enrichis par la

rapine possedent la richesse.» Comptons done bien com-
bien ont pdri, surpris dans leur fortune. Tu trouverasune
plus grande foule,de ceux qui ont dte punis. La tömörite
reussit äbien peu de gens: eile est laperte de beaucoup.»

Pour en revenir ä La Fontaine, quelle hardiesse dans

plusieurs vers de la fable du Renard et du Büste creux :•

Les grands, pour la plupart, sont masques de thiätre ;

Leur apparence impose au vulgaire idolätre.

* Belle t§te, dit-il, mais de cervelle point. »

Combien de grands seigneurs sont busies en ce point!

Le m<3me auteur ne craint pas, dans Bertrand et Raton,
de dire, en termes non equivoques, que les petits princes
sont bien fous de se laisser duper par les monarques plus
puissants qu'eux et de tirer ainsi pour autrui les marrons
du feu en s'y brülant les doigts. Et le Mulet se vantant
d'une genealogie contestee et contestable? Ai-je besoin de

rappeler la conclusion des Animaux malades de la peste :

Selon que vous serez puissant ou miserable
Les jugements de cour vous rendront blanc ou noir.

On pense aussitöt, en lisant ces vers, au malheureux
Fouquet avant et apres la fatale fete du chäteau de Vaux

Ce n'est pas sans etonnement non plus qu'on lit la con-
10.
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elusion des Obseques de la lionne quand on sait que La
Fontaine dtait le commensal du prince de Conti et des

princes de Vendöme, le protege du Dauphin et du due de

Bourgogne:
Amusez les rois par des songes,

Flattez-les, pajez-les d'agr6ables mensongeq,:
Quelque indignation dont le coeur soit rempli,
Iis goberont l'appätvous serez leur ami.

Florian a aussi quelques traits malins contreles princes;
ainsi le Roi de Perse n'ose cueillir une orange, de peur
que ses visirs ne pillent le verger tout entier. Mais outre
que les critiques de ce genre sont plus rares chez ce fabu-
liste que chez La Fontaine, elles sont plus conformes ä

l'esprit frondeur du dix-huitieme siecle qu'au caractere
de la soci6te 6blouie par la splendeur du Grand Roi.

Mais la politique des fables n'est pas uniquement dirigee
contre les monarques. Etant celle du juste milieu, eile
6vite egalement les dangers du gouvernement populaire
et recommande sans cesse aux hommes de rester dans les
limites de leur position et de leur £tat: IVe, sutor, supra
crepidam. — II est naturel que les fabulistes des siöcles
passes aient rarement censurd la dömoeratie, dont ils
ignoraient la force encore latente. Toutefois la T&te et la
Queue de La Fontaine est significative : la queue faite

pour suivre, veut inlervertir les röles, et bientöt, aveugle
et imprudente

Droit aux ondes du Styx eile mena sa soeur,

1$ Tete. — Les fabulistes contemporains, qui n'ont plus
guöre ä combattre l'omnipotence monarchique, tentent,
par contre, d'dclairer les nations sur les dangers d'un
regime oü, chacun pouvant röclamer un droit souverain,
on risque fort de n'avoir que des amiraux et de manquer
de pilote. C'est l'idöe de la Nef desfols par Porchat:

Voyez au gre des fiots voguer cetle nacelle:
Vingt naufrages y sont, dont l'unique travail
Est de se dispuler la place au gouvernail.
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Le vent pousse aux icueils ; on le voit: on querelle.
Jaloux de prßvaloir, sur le point d'abimer,
On veut mencr la barque, on ne veul pas ramer.

Vouslevoyez, da reste, Mesdames et Messieurs, la fable

est, de sa nature, essentiellement moderne dans sa critique

; aussi s'efforce-t-elle de tenir la balance egale et de

combattre l'esprit d'exclusion qui risque de paralyser le
bien en refusant de se plier aux besoins des temps dans
les limites de l'honneur et de la raison. Viennet a spiri-
tuellement tournd en ridicule un certain esprit de parti
dans le Marchand de lunettes, ('l) — La fable est ä la fois
conservatrice et liberale; eile fletrit la tyrannie sous quel-
que forme qu'elle apparaisse; mais si elle a des preferences,
c'est probablement en faveur de l'autorite et de l'ordre
contre la liberie qui peut degenerer en licence; elle veut
que l'on mette des bornes le long des routes pour preve-
nir la chute des ivrognes; (j'emploie une image de M.

Yiennet) — et que le postilion qui conduit la diligence ne
craigne pas d'employer son fouet pour la securite des

voyageurs confies ä son habilete. En toutes choses il faut
considerer la fin, le but pratique des theories, el ne pas
se borner ä des systemes plus ou moins irrealisables. Le
due de Nivernois a trfes agreablement exprimd cette idde
daus sa fable du Tailleur, que je me permets de citer
encore :

Certain tailleur, habile en son metier,
Youlait introduire la mode
D'un habillem'ent singulier,
Mais de bon goüt, leste et commode.
II employa tout son avoir
A faire une emplelte choisie

Des plus beaux draps; et mit tout son savoir
A les tailler selon sa fantaisie ;
Puis le tout emmagasinfi,,
11 afficha sur sa boutique
Un beau patron bien dessin6,
Oil se voyait sa nouvelle pratique.

(I) Cette fable est trop longue pour 6tre citee tei.
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Le dessin plut, et chalands de venir
Au magasin pour se fournir.
Jusqu'alors l'affaire etail bonne :

Mais il y manquait le grand point.
Chacun voulut essayer un pourpoint :
11 se trouva qu'il n'allait d personne.

La mode ne reussit point.
Ceci convient aux faiseurs de syslime,
En fait de moeurs, de police et de lois,
Qui, selon moi, ressemblent quelquefois
A ce tailleur ; leur objet est le mfime;

IWorme utile au ciloyen,
Voilä le but, et tout vä bien

Sur le papier; l'intenlion est pure,
Les malßriaux excellents,
Les ouvriers pleins de talents,
Mais on n'a pas pris la mesure.

En definitive, le fabuliste ne disserte pas; il se borne ä

exposer les humbles desiderata de tout le monde, car tout
lemonde,— nous aimons äle croire du moms,— recherche
la mesure et la liberte tempdröe par l'obeissance aux lois.

Comme argumentation, on ne peut accorder ä la fable
qu'une portee relative et secondaire; tout en denigrant la
Philosophie, le fabuliste, s'il reste fidele ä son vrai röle,
ne peut nous offrir aucun raisonnement inattaquable. II
est facile, en effet, d'opposer loujours fable ä fable, critique
ä critique, plaisanterie ä plaisanterie : la satire, amere ou
Inadine, ne prouve jamais rien. Comparaison, du reste,
n'est pas raison, et ce qui est le plus generalement admis
n'est pas toujours ce qu'il y a de plus vrai. Ainsi, on a

cru fort longlemps que la terre etait .immobile au centre
du monde : et pourtant eile se meut! — II en est de mßme
de beaucoup d'autres opinions. II y a certainement une
Vdritd absolue et, logiquement, cette V6rit6 doit etre une :

il n& peut y avoir deux Verites absolues coexistantes. Le
Probleme est d'arriver ä cette plenitude de la Veritö, dont
l'humanite possede ddjä tant de rayons resplendissants.
Ceci ne s'applique que d'une mani^re relative ä la religion
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mais plus directement aux theories politiques et sociales
dont s'occupent les hommes d'etat et les fabulistes.

Mais revenons ä nos moutons. — On dit que Louis
XVIII lisait volontiers les chansons de Beranger et disait
en riant: « II faut pardonner beaucoup ä l'auteur du Roi
d'Yvetot. » — 11 en est du fabuliste comme du Chansonnier

; on ne saurait prendre leurs opinions pour des
doctrines. Tous deux sont d'airnables poetes, enthousiastes
ou railleurs, mais toujours modestes interpetes d'une id6e
göndrale plus ou moins exacte. La fable, si eile est dcrite
avec talent et döveloppee avec finesse, procurera un d6-
lassement artistique ; eile amusera, elle instruira meme
en obligeant le lecteur a. faire un retour sur lui-meme;
mais l'apologue ne peut ni ne doit avoir aucune pretention

d'un ordre plus 61ev£.
*

V. Migrations des fahles.—Deux mots encore, pourfinir,
sur les metamorphoses ou les migrations des fables. Cer-
taines idees gönerales passent de peuple ä peuple, et re-
vfetent dans les divers pays des formes diffdrentes: mais
la morale du conte reste la meme partout. C'est ainsi qu'il
serait facile de rechercher et de grouper les apologues qui
ont pour but de mettre les hommes en garde_pontre les
dangers d'un gouvernement fort, mais qui abuse de sa
puissance : il suffit de rappeler l'antique allegorie de Jo-
tham et la fable de La Fontaine sur la Grue et les Gre-
nouilles. Un autre theme developpe par tousles fabulistes
a trait ä la folie de ceux qui, meconnaissant les avantages
de leur situation präsente, dötruisent ou compromettent
un bonheur assurä pour la recherche sterile d'une felicite
tout au moins problematique. La comödie a aussi exploite
avec succes ce travers de l'esprit humain ; tout le monde
a lu les Chateaux en Espagne de Collin d'Harleville. La
fable de Perrette est dans toutes les memoires: je me
borne done h la nommer. La litterature Orientale et les
vieux ecrivains franr;ais offrent plusieurs recits analogues
ä celui de La Fontaine; il est curieux de les comparer
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entre eux. Yoici d'abord une historiette tiree d'un recueil
de fables Sanscrit, intituld le Pankatantra. (1)

« Ii y avait quelque part un Brahmanedontlenometait
Svabhavakripana, ce qui veut dire un avare de naissance.
11 avait en mendiant amasse une grande quantity de riz;
apres en avoir pris ce qu'il fallait pour son repas, de ce

qui rcstait, il remplit un pot. II accrocha ce pot h une
clicville enfoncde dans le mur, plaea son lit au-dessous,
et les yeux lixes toute la nuit sur ce vase, il songeait:
« Ah ce pot est en vörite plein de riz jusqu'au bord. S'il
y avait maintenant une famine, j.'en tirerais certainement
une centaine de roupies Avec cela, j'acheterai une paire
de chevres. Elles feront des petits au bout de six mois, et
j'aurai ainsi un troupeau de chevres. Alors, avec les che-
vces, j'acheterai des vaches. Aussitot qu'elles auront vele,
je vendrai les veaux; ensuite, avec les vaches j'acheterai
desbuffles; avec les buffles, des juments. Quandlesju-
ments auront mis has, j'aurai une grande quantite d'or.
Avec cet or, j'acheterai une maison ä quatre corps delogis,
et alors un Brahmane viendra chez moi et me donnera en
mariage sa fille, une beaute, qui aura une grosse dot. Elle
mettra au monde un fils, et je l'appellerai Somasarman.
Quand il sera assez grand pour que je le fasse sauter sur
mes genoux, je m'assierai avec un livre derriere l'dcurie,
et tandis que je serai occupe ä lire, Fenfant me verra,
s'elancera du giron de sa mere, et courra vers moi pour
que je le fasse sauter sur mes genoux, il viendra trop pres
des pieds des chevaux, et plein de colere, j'appelai ma
femme : « Prenez l'enfant, prenez-le. id Mais eile, absorbee

par quelque soin domestique, ne m'entend pas. Alors je
me leve et je lui donne un coup de pied comme celui-ci.»
En revant ainsi, il donne un coup de pied et brise le pot.
Tout le riz tombe sur lui et l'enfarine. C'est pourquoi je
dis : « Celui qui fait des projets insensös pour l'avenir

(1) Citee par M. Max Müller dans ses Essais de mythologie comparee, les

traditions et les coutumes.
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sera tout barbouille de blanc comme le pere de Somasar-

man. »

M. Max Müller cite ensuite un passage cdlebre de Rabelais.

Ce sont les paroles du sage Echephron, apres que les

capitaines de Picrocjioles l'ont tdmdrairement exhorte ä

conquerir le monde. « La present dtait un vieux gentil-
homme, esprouve en divers hazars et vray routier de

guerre, nommdEchephron; lequel oyant cespropos, dist:
J'ai grand peur que toute ceste entreprise sera semblable
ä la farce du pot au laict; duquel un cordouanier se faisait
riche par resverie; puis le pot casse n'eutdequoydisner.»

La fable de La Fontaine n'est elle-meme que lareproduc-
tion presque textuelle, mais en vers, d'un conte en prose
de Bonaventure des Pöriers.

Enfin permettez-moi de citdr encore un apologue des

peuplades turkes du sud de la Sibdrie, traduit par M. Pavet
de Courteille : (t)

« Un homme sortit pour tirer un lievrc. II prit avec lui
son fusil et se mit k l'affüt, pret ä tirer. II se dit ä lui-
meme : Je vais tuer ce lievre, en manger la chair et en
vendre la peau. De l'argent que j'en ferai j'ach'eterai une
jeune poule que je ferai couver. Je vendrai ses poulets et
me procurerai une gönisse. Devenue grande elle velera,
et, du produit de son veau, j'acqucrrai une pouliche. Elle
mettra bas ä son tour et me mettra ä möme d'acheter une
femme qui me donnera un fils. Celui-ci sortira dans la
rue pour jouer et se battra avec les autres enfants. Ce

que voyant, je me bornerai ä leur crier : Fi done, vau-
riens! A ces mots il frappa du pied la terre, et le liövre
s'enfuit! »

Un conförencier, (2) qui m'a prficedd k cette tribune, a
trouve dans 1'existence des hommes de l'epoque des pala-
fittes dans l'univers entier un argument en favour de

(1) Journal Asiatlque, 1874, Aout-Septembre, page 264.

(2) M. le ministre J. Gross dans une seance sur l'Agg du brome lacustrt,
donncc le S fevricr. —



l'unite de la race humaine. Les fables — et l'on peut dire
en general la litterature et la philosophie, — renferment
egalement une preuve ä l'appui de cette opinion. On dd-

couvre, en effet, chez tous les peuples, dans les civilisations

en apparence les plus opposdes, des idees morales,
identiques au fond malgre les formes diverses dont elles
sont revdtues, malgrd la difference de leur application
dans la pratique de la vie. Ainsi toutes les nations, meme
les Hindous et les Chinois, recherchent ä lafois l'autoritd
et la libertd, et proclament la ndcessitö de leur conciliation

; partout on rit du fol qui court apres la Fortune tan-
dis qu'elle est assise & sa porte; sous toutes les latitudes,
— ä moins que l'esprit et le cceur ne soient pervertis, —
on rend hommage ä la justice et l'on lionore la vertu.
C'est ainsi que la science archdologique et l'investigation
philosophique se donnent la main, et tendent de jour en

jour ä ddmontrer, d'une maniere lente mais certaine, avec
l'unite historique du genre humain, la fraternitd morale
qui doit unir les enfants d'une meme famille.
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UN ACTE INEDIT DE 1651
Communique par M. Jules-Charles Scholl.

In Nomine Sacro Sanctee Trinitatis Amen.

IOANNES IACOBVS GRASSERVS
SACRICAES: PALATII COMES,EQVES AVR: CIVIS ROM:

Lectori, salutem.
' QVVM EA SIT MORTAL1VM MISERIA AT EX MEMORIAE

IMBECILLITATE ET ANNORVM SERIE plurima in
oblivionem deveniant vel alter alterum in Civili societate
Contractibus, Pactis, Conventionibus aliisque negotiis
decipiat ac circumveniat: Sic ut Maiorum imitandae vir-
tutes laudandae, res fortiter gestae, Leges juste latae et
statuta ex aequitate sancita, maximam partem ignorantiae
tenebris involuta laterent, nihilque certi in Judiciis, Fo-
rensibus, Civilibusque actionibus aut sequi aut statuere
possemus ; Ni singulari Dei Ter Optimi Maximi beneficio
Ars literaria inventa esset qua temporum injuria homi-
numque vafritiae obviam itur medeturque atque plurima
ad communem utilitatem olim sagaciter inventa, pieque
ordinata ad Posteritatem fideliter transferantur. Ideo
omnibus seculis istius scriptoriae ac literariae artis cultori-
bus ac studiosis maximus fuit habitus honos, concessaquo
ab Augustissimis Imperatoribus et Regibus privilegia non
condemnenda. Quocirca cum Illustris Heros Dominus
FERRANDVS DE AMADIS Imperialis Commissarius, Sa-
crm Cscsarecc Maiestatis, totiusque Romani Imperii
nomine Dominum Parentem meum'JOANNEM JACOBVM
GRASSERVM nunc pie vita delunctum et me filium Eius
progenitum EQVITES AVRATOS, CIVES ROMANOS,
ET SACRI PALATII IMPERIALIS COMITES, ex auguslis-
simo suorum a Divo CAROLO QYARTO ROMANO IMPE-



RATORE concessorum privilegiorum lmperialium tenore,
solenniter creaverit confirmaveritque, et inter alia splen-
dida privilegia potestatem fecerit amplissimam, TABEL-
LIONES SEU NOTARIOS IMPERIALES iuratos creandi,
omniaque et singula faciendi et exercendi, quae cseteri
Aurati Equites, Gives Romani et Palatini Comites de Jure
et consuetudine faciunt,'exercent et operantur, Ut ex pu-
Llico patet diplomate, cuius Datum est Pataviiä Anno
Christi Millesimo Sexcentesino septimo, Decima quarta die
Decembris: Prsestantissimum ac Ornatissimum Virum
ABRAHAMUM SCHOLL CIVEM BIELLENSEM, a iuuen-
tute bonis ac liberalibus artibus imbutum indefesso studio
Juris Civilis egregiä notitiä instructum, et ex diversis pe-
regrinationibus et praecipuarum Germaniae Superioris ac
Inferioris sive Belgii, Galliae ac Angliae Academicarum
Yisitationibus variä experientiä ornatum, praeeunte
examine Tabellionem seu Notarium Juratum Caesareum et
Judicem Ordinarium, meliore de forma, constitui, pro-
nunciaui, Eique omnia et singula priuilegia solenniter
concessi, quibus omnes alii Tabelliones seu Notarii Caesa-

rei et Judices Ordinarii per Universum Imperium utuntur
et fruuntur, nullo nec Ecclesiastico nec Politico impe-
diente Magistratu, sub poena Caesareo Diplomati inserta.
Ne vero de fide, sinceritate et diligentia quisdubitetsolito
ipsum obstrinxi Juramento, se Caesarea! Maiestati, Sa-

croque Imperio Romano fidelem et obedientem permansu-
rum, Instrumenta tarn publica quam priuata, Ultimas Vo-

luntates, Testamenta, Codicillos, quaecunque Judiciorum
acta, atque alia et singula quae sibi scribenda faciendaue

occurrerint, iuste, pure, caste, integreque, sine ullo dolo
ac fraude, ac sine ulla simulatione, aut machinatione fal-
saria, scripturum, lecturum, dictaturum, in medium al-
laturum, nihil obstante odio, fauore, amicitia, pecunia,
muneribus, aut aliis quibuscunque corruptionibus, aut
animi morbis atque affectibus. Scripturas vero quas in
publicam redacturus sit formam, in membranis, papy-
risque sinceris non abrasis, contemeratisue exaraturum



- 155 —

chartis, quin etiam omnia coram se gesta in Protocollum
quod diligenter vel post mortem adseruetur, bona fide
relaturum, Causas Hospitalium et Miserabilium persona-
rum legitime et fauorabiliter pro viribu?promoturum, nec
non pontes et vias publicasinstaurariprocuraturum. Sen-
tentias item et dicta Testium, quoad publicata fuerint, se-
creto atque taciturne penes se retenturum, Omnia denique
et singula, quae ad Officium Notarii et Tabellionis publici
Judicisque Ordinarii spectent et pertineant, de Jure vel
Consuetudine fideliter prsestiturum. In quorum Omnium
et singulorum fidem atque testimonium, hasce mea manu
subsignare, sigillique mei appensione communire volui.
— Actum Biellse in Aedium Parochialium Hypocausto su-
periore, praesentibus Testibus, Generosis, Nobilissimis,
Strenuissimis, Amplissimis, Prudentissimis, Prsestantissi-
mis, Honestissimis Dominis, Domino Ernesto Frederico ä

Berenfels, Civitatis Bielensis Maiore, D. Christophoro ä

Lutcrnau Dynastm in Schoefland, Militum Tribuno, D.
"Wilhelmo ab Ernau in Mosburg et Glanegg, Domino
Johanne Scholl, Archigrammateo Bielensi, Dno Johanne
Henrico Thellonio Centurione, Dno Sebastiano Eggsio
Med. Doctore, Dno Dauide Tschiffelio Not. Cms. Jur. Dno
Benedicto Scholl, D. Jacobo Vuisardo Civibus Bielensibus,
ad hoc singulariter rogatis atque vocatis. Anno Domini
Nostri Jesu Christi, Millesimo Sexcentesimo quinquagesimö
primo vigesima Octaua die Aprilis styli Veteris, Indictione
Quarta, Regnante FERDINANDO TERTIO Romanorum
Imperatore.

Johannes Jacobus Grasserus, Sacr. Caes. Pal. Comes,
Equ. Aur. Civ. Rom. manu propria subscripsit.

L. S.

Le present diplfime est fierit, en fort belle ficriturc, sur un grand
parcliemin; il est revfitu du sceau de J.-J. Grasser, renfermfi dans

une bolte en bois et suspendu par un cordon jaune et noir. Le sceau
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de cire rouge, porte l'aigle imperiale tenant dans ses Serres deux
ecussons dont les figures sont peu distinctes, avec la legende :

J. GRASSERVS. COM. PALAT. EQVES. AVR, CIVIS. ROM.
I.e tilre de comte palatin, qu'on peut s'elonner de voir confere ä un

noble d'aussi fralchetlate que J.-J. Grasses, a AtA fort prodiguA au
dix-sepliAme siAcle par les erapereurs d'Allemagne.

Quant ä l'expression de Eques Auralus, il ne faut pas la rendre par
< Chevalier de la Toison d'or, n (ordre fondA en 1430 par Philippe Ie

Ron, due de Bourgogne) — opinion qui serait du reste rAfutAe par.la
mention de l'empereur Charles IV de Luxembourg (1346-1378); cette

expression indique seulemenl un chevalier ayant le droit de porter des

Aperons dores.
Grasser.— La famille Grasser, originaire de Bale, n'est pas ancienne.

Jean-Jacques Grasser (pAre de celui dont il s'agit ici) naquit Ie 21 fA-
vrier 1579. AprAs avoir voyagA en Suisse et en France, et occupA pendant

trois ans une chaise de professeur ä Nismes, il se renditenltalie
pour y poursuivre ses Atudes archAologiques. A Padoue, il fut crAA, le
14 dAcembre 1607, par l'entremise du commissaire impArial Ferrand
de Amadis. comte, « eques auralus » et ciloyen romain ; de lä, il se

rendit en France et en Angleterre, puis, de retour en Suisse, devint,
en 1610, pasteur ä Bennweil ou Bennwyl, prAs de Bale, puis, en 1613

suQragant de l'Eglise de St-ThAodore ou Ste-Clara, ä Bale. Gustave II
Adolphe, roi de SuAde, le choisit pour son historiographe'et lui fournit
tous les documents nAcessaires; mais le mauvais Atat de sa sante ne

permit pas ä Grasser de se consacrer ä cette nouvelle lache. II mourut
le 21 mars 1627, et a laissA de nombreüx ouvrages :

Beschreibung denkwürdiger Sachen so sich in Italien, Frankreich und

Enggelandvon Anfang der Welt bis auf diesen Tag begeben. 8° (1605).
Descriptio compendiosa rerum Polonicarum.
Commentarius in Horatium.
Dissertalio de antiquiialibus Nemausensibus (1607).
Italienische, französische und englische Schatzkammer (1609 et 1610).

Klagelieder des Propheten Jeremias (1613).
Speculum Theologiae Mysticae (1618).
Beschreibung des im Wintermonat 1618 erschienenen Kometen (Basel

1618).
Himmlischer Seelentisch (Strasbourg 1620).

Leichenpredigt von der Glmubigen Geduld in allerhand Trübsal (Basel

1622).
Waldenser-Chronik (1623).
Itinerarium hislorico-polilicum (Basileae 1624 8°).
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Schweizerisches Heldenbuch (1625).
Commentarius in Danielem. elc.
Od trouvera dans le Dictionnaire biographique de Leu la lisle complete

des ouvrages historiques, th£ologiques elscienlifiques de Grasser,
dont le lecteur peut dfjä apprficier paries tilres queuouscitons,l'dru-
dition Varize. Son Als. duquel dmanele diplöme ci-dessus, s'appelait
aussi Jean-Jacques Grasser. N6 dans les premieres anndes du XVIlm®

siede, il ful en 1638 pasieur 4 Jonschweil, Kilchberg et Leulisprug,
dans le Toggenbourg ; puis en 1641, pasieur 4 Gais, dans l'Appenzell;
en 1647, il passa, comme ministre de camp, au service de France ;
puis ful, en 1651, pasteur 4 ßienne et de 1639 4 1671 4 Diez et
inspecteur 4 Dielslein II mourut 4 Tage de 73 ans vers l'ann6e

1683. II a laisse des commenlaires theologiques et des sermons.

Jonschweil et Kilchberg, pelites localiles dans le Bas-Toggenbourg.
Leulisprug ou Liitisburg, petit endroit voisin des prdeddents et siluö

sur la Thür.

Quis dubilet. — Ces deux mots sont presque effaces par suite du pli du

parchemin; ce sont du reste les seuls peu lisibles et le sens de la

phrase est clair.

Abraham Scholl. — Voir sur la famille Scholl (anciennement Chol), le

Dictionnaire gdndalogique de Leu et le suppldment; les archives de la

Bibliotheque nationale de Paris, etc.
Celui dont il s'agit ici fut gentilhomme de Charles II roi d'Angle-

terre, ainsi qu'il ressort d'une lettre de ce prince datde de La Ilaye,
17 septembre 1648, lettre dont je poss4de plusieurs copies. II accom-

pagna ce prince dans sa fuite d'Angleterre en Hollande, puis devint
son envoyd 4 la cour de France en 1648 et 1649. De retour 4 ßienne,
Abraham Scholl y remplil diverses fonetions et devint bourguemallre
en 1681; il reprdsenta la ville de ßienne 4 Paris en 1663 lo'rs du re-
nouvellement de l'alliance enlre cede rdpublique et Louis XIV; il fut
encore employd dans plusieurs ndgociations diplomaliques, et refusa
la charge de chancelier de la prineipautd de Neuchatel et Valengin,
qui lui avail 6l6 Offerte. — Ne pas le confondre avec son Als le
chancelier, puis bourguemallre Abraham Scholl (1731 ou 1733J, qui a laissd

plusieurs ouvrages historiques manuscrits probablementperdus; ni avec

son petit-Als le maire Abraham Scholl (nd 1700 ou 1772), tous deux

capitaines au service de France avant de remplir des fonetions civiles
ou apr4s les avoir remplies.

Jean Scholl, grand-pere du premier bourguemallre Abraham, men-
tionnd dans Facte. Jean fut chancelier de la ville de ßienne en 1632;
il prit part 4 l'expddition contre les Suddois, lors de leur invasion dans
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I'dvdchd de Bale (1637), ainsi que son frdre et son neveu, nommds
tous deux Christophe. II rnourut en 1661.

Benoit Scholl, Iiis de Jean et pdre d'Abraham, leva en 1655 unecom-
paguie pour Ie service de France.

Ernest Frederic de Berenfels ou Brerenfels, maire de Biennedel611
i 1656, mort i Bale le 19 fdvrier 1687.

Christophe de Lutemau fut maire de Bienne de 1656 5 1660.
Schcefland ou Sclicefftland, seigneurie du bailliage de Lenzbourg,

dout une partie passa en 1434 ä Rodolphe de Luternau. Plus tard,
cetle famille acquit par achat le reste de la seigneurie, laquelle passa
en 1655 d Wolfgang de Mulinen, puis, par manage, ä Jean Rodolphe
May et h ses descendants.

Guillaume d'Ernau appartenait ä une famille noble, qui refut la

bourgeoisie de Bienne. Je n'ai rien Irouvd sur ce personnage. Mos-

bourg ou Mosberg est un bameau dans le bailliage de Kybourg. II y a

aussi un Moosberg pres de Bischoffzell en Thurgovie.
Jean-Henri Thellung fut capitaine au service de France (1641) el

prit part h la guerre de Trente ans. En 1653 il reput de 1'empereur
Ferdinand III des letlres de noblesse avec le droit d'ajouter ä son nom
ceux de Courtelary et de Cormoret, villages qui lui payaient une rede-
vance. En 1656 ou 1660, il fut nommd bailli d'Erguel, puis maire de

Bienne, charge qu'il ddposa bienldt loutefois. pour ne s'occuper que
de son bailliage. En 1653 il avail commandd deux compagnies auxi-
liaires du gouvernement de Berne menacfi par la revolte des paysans.

David Tschi/feli etnit notaire impdrial depuis 1646
Wysard (Jacob), vivait encore en 1691. Sa famille, originaire de

Crdmine, dans le val de Moulier, refut la bourgeoisie de Bienne pro-
bablement au commencement du XVme sidcle.

Nota. — Depuis que ces lignes sont dcrites, j'ai trouvd dans une

liste manuscrile des pasteurs de la paroisse allemande de Bienne, —
liste qui s'dtend de 1524 ä 1796 — la mention suivante qui ne
Concorde pas avec les dates donndes plus haul d'aprds le Dictionnaire de

Leu.
(20me pasteur.) Jakob Grasser ward nach Biel beruffen 1627... Ma¬

gister von Basel gebürtig. Er hat zu Gunsten der
Stadt eine Apologia verfertigt. »

II n'aurait done eu que dix-sept ans environ en 1627 lors de son

premier appel ä Bienne, off il serait revenu en 1651 si l'on adinet la

date de Leu La liste manuscrite n'en dit rien; eile renferme, du

reste, plusieurs erreurs.



SEBASTIEN ERARD

Communique par M. J. Feune.

Ingenieur mecanicien, celebre facteur d'instruments de

musique, est ne ä Strasbourg le 5 avril 1752, et est mort
au Chateau de la Muette, h Passy pres Paris le 5 aoüt 1831.
Son bisai'eul quitta la France ä la revocation de l'edit de

Nantes pour cause de religion. Son fils, le grand-pere de

Sdbastien etait etabli d Porrentruy, oil, comme notaire-
geometre et pere de sept fils, il jouissait de certains privileges.

Le plus jeune des sept fils revint dans la m£re patrie
et se fit catholique, en s'dtablissant ä.Strasbourg.

Sebastien etait le plus jeunes des trois freres; l'aind
d'entreeux, Antoine, resta dans la ville patera eile et y
fonda une academie de dessin et de g£ometrie; c'est ä cette
ecole que le general Kleber, strasbourgeois, puisa left
premieres notions qui, developpees avec l'äge, en firent un
des officiers les plus distingues. Le second frere, Jean-
Baptiste, quitta la maison paternelle pour aller se perfec-
tionner en Allemagne chez les facteurs d'instruments, et
revint ensuite en France s'associer aux travaux de son
fröre Sebastien, dont il fut l'ami constant et le digne dmule.

Sebastien, tout jeune, tourna de suite ses regards vers
l'interieur de la France; il n'avait pas dix-huit ans lors-
qu'il debarqua ä Paris.

En arrivant dans cette capitale, le jeune Erard, sans
fortune, sans amis, eut h lutter contre bien des obstacles;
mais le courage et la perseverance naturels k son carac-
töre et les excellents principes qu'il avait puis£s dans sa

premiere education l'en firent triompher.
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Erard possödait personnellement des elements de suc-
ces que l'on trouve rarement reunis chez un seul homme :

excellent ouvrier, il pouvait mettre lui-meme ä execution
les iddes que son genie fecond lui suggerait, et qu'il müris-
sait d'abord, avec le secours du dessin geomötrique, cette
langue des machines, dans lequel il excellait. C'est ainsi
qu'il abordait avec une extreme facilite les travaux les

pluscompliquesetqu'iltrouvaiten lui-meme les ressources
necessaires pour arriver au but propose. Recommande ä

la duchesse de Villeroy, qui aimait ä s'occuper de la
construction d'instruments de musique, il s'acquilta si bien
de la täche difficile qu'il avait acceptee, que la duchesse
voulut se l'attacher par un engagement avantageux de

plusieurs annees; mais notre jeune facteur tenait ä sa
liberte; il.meditait dejä le projet d'un etablissement mo-
dele, et ses premiers travaux n'etaient que le prelude de
toutes ces belles decouvertes pour le perfectionnement
des instruments de musique, dont il s'est occupe, tels que
'orgue, la harpe et le piano.

C'est dans l'hötel de la duchesse de Villeroy qu'Erard
construisit son premier piano; il eut un si grand retentis-
sement dans le monde musical, qu'on peut le regarder
comme l'origine de cet instrument en France. Mais quelle
distance il y avait ä parcourir de ce point de depart jus-
qu'au degrd de perfection, impossible h prevoir alors, au-
quel les inventions d'Erard l'ont porte de nos jours 1 A
l'epoque dont nous parlons (1780), le clavecin etait le
seul instrument de chambre qu'on fabriquät sur une cer-
taine echelle; d'autres instruments en vogue de nos jours,
tels que la liarge, 1'orgue He chambre et le piano, n'dtaient
encore ii Paris que des objets de curiosite. On lie fabri-
quait pas encore de pianos chez nous, et le petit nombre
de ces instruments repandus dans le monde musical etait
importe d'Angleterre ou d'Allemagne. On ne sauraittrop
le r6p6ter j c'est aux efforts perseverants et reunis de Se-

bastien Erard et de son fröre Jean-Baptiste, pendant plus
d'un demi siecle, que l'on doit l'6tablissement en France
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de cet art nouveau qui sert de baseA l'une des branches
d'industrie les plus importantes sous le- rapport commercial.

Ce sont les freres Erard qui out invente les premiers
instruments, cred des modeles, dtabli le travail, invente
les outils d'oü dependent la precision et la plus grande
perfection du mecanisme.

Prony, dans un rapport qu'il fit sur la harpe ä double
möuvement d'Erard, en 1845, conclut en disant que Se-
bastien Erard etait du petit hombre des hommes privilegies
qui ont commence et fini leur art. En effet, lorsque Erard
commenga h s'occuper de la harpe, elle etait dans l'en-
fance ; par son invention du double mouvement, il a cer-
tainement acquis des droits dternels ä la reconnaissance
des amateurs de ce bei instrument. Ce qu'Erard avait
fait pour la harpe, il avait ä cceur de l'accomplir aussi

pour le piano; son invention du double 6chappement, au
milieu de tant d'autres dont il a dote le piano, a comple-
tement resolu ce probleme oil tous ces devanciers avaient
dchouA

Pour des hommes de genie tels que Söbastien Erard, la
vie est trop courte. A Tage de pres de quatre-vingts ans,
terme de la carrifere de notre celebre facteur, il möditait
de nouveaux perfectionnements; il s'dcriait quelquefois
que, c'est au moment oü par l'experience acquise on peut
etre utile, qu'il faut quitter le monde! Son esprit etait
toujours en activity, et cependant les dernieres anndes de
sa vie avaient 6t6 remplies par un travail si difficile et si
important qu'il aurait suffi pour absorber tous les moyens
d'artistes plus jeunes, mais moins feconds et moins exp6-
rimentes. Nous voulons parier des magnifiques orguesqu'il
avait construites de 1827 ä 1830 pour la chapelle du Roi,
aux Tuileries, et dont le souvenir ne peut s'dchapper de
la memoire des nombreux amateurs qui les ont admiröes
au chateau de La Muette. Des souvenirs! c'est tout ce

qui nous reste de ce superbe instrument, dötruit dans la
chapelle des Tuileries aux journöes de juillet. Ce dernier
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chef-d'oeuvre etait peut-ötre celui auquel Erard attachait
le plus d'importance. Independamment de plusieurs per-
fectionnements qui ont tourne ä profit pour la fabrication
des grandes orgues, on remarquait dans cet instrument
un jeu expressif au doigt, construit sur le principe qu'E-
fard avait invente pour ses orgues de chambre, cin-
quante ans auparavant.

J. d'Ortigue.
(Dictionnaire de la Conversation.)
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QUESTION D'UTILITE PUBLIQUE

Discours prononce par M. C. Bodenheimer.

Messieurs et chers collögues I

J'ai hösite un instant ä me rendre ä la reunion de la
Sociöte. Je ne pouvais y venir que les mains vides, n'ayant
ä vous offrir ni une dtude litteraire, ni une notice histo-
rique, ou tout autre travail se rattachant purement aux
choses de l'esprit. Mais bien vite je me suis dit qu'il n'd-
tait pas necessaire que chacun arrivät avec un beau
rapport ecrit, que les societaires qui ecoutent avec interet et
s'instruisent au contact de membres plus actifs ne sont
pas moins les bienvenus que ceux qui presentent le fruit
de leurs patientes recherches ou les produits de leur
imagination litteraire.

Je me suis dit aussi que je trouverais peut-etre un
moment favorable pour vous entretenir, ne serait-ce qu'en
les effleurant, de quelques sujets d'economie nationale.

Messieurs, notre Socidtd qui a inscrit dans sa devise les
mots glorieux de Patrie et de Travail, et qui est une des

sections de la Socidtd d'utilite publique de la Suisse ro-
mande, et, par lä, meme, de la grande Societd helvdtique
d'utilitö publique, ne doit rester etrangere h aucune des

manifestations de l'intelligence et de l'activite humaine
dans notre patrie jurassienne.

Monsieur le pasteur Saintes a soutenu, ce matin, que
l'on sacrifiait trop ä l'utilitarisme et que l'on negligeait
ainsi les oeuvres de goüt, d'imagination et de science
litteraire et philosophique. Messieurs, je ne me ferai pas le
contradicteur de l'honorable M. Saintes, car je suis de
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ceux qui veulent de fortes etudes litteraires, quis'en
constituent les champions partout oil ils en trouvent l'occa-
sion, qui les exigent du mddecin, du jurisconsulte, du
cure ou du pasteur et de tous ceux qui embrassent une
« profession liberale. »r Je suis aussi de ceux qui mettent
les jouissances de l'esprit et de l'äme au-dessus des con-
quetes purement materielles. Mais je n'oublie pas non
plus que nous vivons dans une epoque de transition. Les
conditions economiques se transforment partout. Notre
Jura lui-meme, dote d'une voie ferree et bientot d'un re-
seau complet, entre dans une ere nouvelle et sent le be-
soin de mieux utiliser les ressources existantes et d'en
creer de nouvelles.

II se fait des efforts que nous devrions encourager.
Meine s'il le fallait nous devrions en prendre l'initiative.

En negligeant les questions utilitaires, nous risquerions
de repousser ceux qui s'en occupent. En prenant, au con-
traire, fait et cause pour les questions d'utilite publique,
nous groupons tous les hommes actifs au foyer de notre
Societe, et nous nous procurons l'occasion de faire au
milieu des Clements les plus intelligents une propagande
utile pour les oeuvres de la science et de la littörature.

Aujourd'hui meme, nous constatons que les deux ex-
tremites geographiques du Jura bernois, Porrentruy et
Bienne, sont relativement le plus fortement representees
ä la reunion. Le centre Test moins. N'est-ce pas lä un in-
dice de la necessite de songer ä tous les interets

Vous voudrez done m'excuser, Messieurs, si au lieu de

prononcer un toast fimaille de fleurs de rhetorique, je me
permets de faire avec vous une petite excursion dans les
domaines de l'industrie et de l'agriculture. Je la bornerai
aux choses et aux institutions dejä. existantes, dont nous
ne profitons pas suffisamment dans le Jura, et que nos
concitoyens de l'ancien canton savent en general bien
mieux que nous mettre h contribution.

Je commence par l'industrie. Les deux elements neces-
saires pour la erder et la maintenir sont les capitaux et le
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savoir-faire. Tout ä l'heure jeparleraides capitaux. Quant
au savoir-faire industriel, c'est par l'instruction qu'il s'ac-

quiert. Cette instruction doit etre le partage aussi bien de

l'ouvrier que du patron, et, aujourd'hui que les corporations

de metier ont disparu et avec eile les apprentissages
severes et minutieux, aujourd'hui qu'on demande ä
l'ouvrier autre chose encore qu'une grande dexterite manuelle
acquise par l'habitude, c'est ä l'ecole, k ses differents de-

gres, h donner une partie de l'instruction, sinon pröfes-
sionnellej du moins industrielle.

Bien que retärde ä cet egärd, notre canton possede ce-
pendant des ecoles dites d'artisans. Berne, Thoune, Her-
zogenbuchsee, Berthoud, Langenthal,*etc., toutes les

grandes localitös bernoises en possedent. Une sooiete de

garants, ou une societe existante comme notre Society

d'Emulation, ou une autorite municipale prend l'initiative.
On nomme une commission qui procure ies ressources,
pourvoit au local, k l'eclairage et au chauffage, fixe les
ecolages, engage des professeurs et des maitres, arrete
1'ordre journalier et fait les publications necessaires. Les

cours se donnent le dimanche et dans la soiree des jours
ouvrables. lis embrassent les langues nationales, le cal-
cul, la physique, le.dessin et la tenue des livres. L'Etat
s'interesse ä l'ecole en prenant k sa charge ä peu pres la
moitie des salaires des maitres et en se faisant representor
dans la commission et ä l'examui final. Les communes
fournissent le local et les accessoires et un subside en
argent. La duree des cours est limitee au semestre d'hi-
ver, rarement ils se donnent pendant l'annee entiere.
Pour les eleves, dont l'äge varie de 15 k 20 ans et au delä,
les avantages sont considerables. Au lieu de contracter
l'habitude du cabaret et de la veillee, ils repetent ce que
l'ecole publique leur avait enseigne, ils apprennent des
choses nouvelles et se familiarisent avec les elements du
calcul et de la physique, du dessin et de la tenue des

livres, si indispensables ä l'ouvrier.
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Le Jura n'a qu'une ecole de ce genre, ä St-Imier, et
encore a-t-elle dögenere peu ä peu en une ecole oil l'on
n'enseigne que le dessin.

Par contre St-Imier a la gloire — je dis, gloire — d'a- -

voir fonde dans le Jura la premiere dcole reellement pro-
fessionnelle. Je veux parier de l'ecole d'horlogerie oil l'on
enseigne ä fond, de 7 ä 8 heures du matin ä 7 heures du
soir, dans un cours de deux ans, la partie theorique et la
partiepratique de l'horlogerie ä de jeunes eleves. S'ilssavent
mettre ä profit l'instruction que nous pourrions presque
qualifier de superieure, qu'ils regoivent dans cet etablis-
sement; si-, en sortant de l'ecole ils perseverent dans la
voie de l'etude, (Je l'investigation et du labeur patient, au
lieu de ne songer pour commencer qu'aux grosses jour-
ndes facilement gagnöes et facilement depensees, ils se-
ront un jour les meilleurs soutiens de l'industrie horlo-
gere dans notre pays, de cette industrie qu'il faut doter
de l'esprit de suite, de genie d'invention, du goüt de la
bienfacture, etä laquelle ilfaut donner dps fabricants, des
contre-maitres et des chefs d'ateliers capables non-seule-
ment d'imiter, mais encore de cröer si on veut la rendre
assez forte pour lutter toujours avec succös contre la
concurrence etrangere, si on veut la mettre ä l'abri des crises
pdriodiques, et en assurer la prosperite durable dans
notre pays. Cette ecole, ce technicum jurassien, cette dcole
d'art industriel jurassien, est frequence par autant d'e-
leves que le local actuel peut en contenir. Mais je vou-
drais voir plus d'aspirants-eleves qu'il ne s'en presente;
je voudrais en compter de toutes les parties du Jura, de
tous les petits centres d'industrie horlogere, et si St-
Imier est oblige de les repousser faute de place, eh bien,
que les communes se groupent, s'associent, imitent Bienne
qui a suivi l'exemple de St-Imier en creant la deuxieme
ecole d'horlogerie, et qu'elles fondent ä leur tour des
ecoles prol'essionnelles.

Une ecole de gravure, qui par des relations suivies avec
l'ecole des beauxrarls de Berne trouverait ä se procurer
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facilement un bon materiel de modeles, ne serait pas de-
placee dans le Jura. Nous fabriquons le mouvement et la
boite, en nous contentant d'un modeste benefice; mais
nous faisons faire au dehors la partie artistique qui est
aussi la mieux retribuee. Nous ressemblons en eela,
mutatis mutandis, aux fabricants d'allumettes de Frutigen,
qui tirent de la Foret-Noire les petits bois tout taillEs, et
qui ne font, dans leurs fabriques, que tremper dans le
soufre et le phosphore, dont les vapeurs sont si dange-
reuses pour les ouvriers, les petits bois qu'ils auraient pu
fabriquer eux-memes.

Connait-on suffisamment, dans le Jura, le Conservatoire
des arts et metiers de Berne et les ressources qu'il offre h

ceux qui veulent soit se procurer des modeles et des
Echan tillons, soit exposer les produits de leur industrie
— II est permis d'en douter.

Enfin, dans ce moment oü la voie ferrEe supprime les
anciens obstacles, s'est-on dEjä groupe pour calculer les
ressources naturelles du pays et la meilieure maniere de
les utiliser? Et cependantnotre population est intelligente,
eile a l'esprit ouvert, elle a l'aptitude industrielle. De ce
cotE, il n'y a point d'empechement; en outre, l'eau, cette
force motrice qui ne coüte que les frais de premier
Etablissement, ne nous manque pas, les moyens de locomotion

sont lä. Que faut-il de plus — Vouloir et savoir, ou
plutot savoir vouloir.

J'arrive aux questions de credit.
La forme la plus generale de l'association des capitata

dans un but industriel est la sociEtE anonyme ou par
actions. Quand il s'agit de crEer une industrie nouvelle,
on recule devant l'association commerciale ordinaire qui
engage non-seulement la mise de fonds des associEs, mais
la fortune, les biens, le crEdit et l'honneur personnel de
chacun des associEs. Je m'explique. Dans une association
civile ou commerciale ordinaire, les associEs sont person-
nellement responsables. Dans la SociEtE anonyme, les
associEs ou actionnaires ne sont responsables que pour le
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montant des actions qu'ils possedent, chacun pour les
siennes, et le reste de leurs biens n'est pas pins engage
que leur honorabilitd personnelle. Ce privilege de la So-
ciete anonyme, qui en est en meme temps l'essence, le
caractere distinctif et propre, a ete l'un des plus grands
promoteurs du progrüs industriel. Cinquante personnes
exposeront facilement chacune mille francs pour une en-
treprise dans laquelle une personne ne voudrait pas expo-
ser seule sa fortune de cinquante mille francs. Les grandes
entreprises de transports, les grandes fabriques, les grands
hotels se fondent aujourd'hui en majeure partie sur le
principe de la Societe anonyme. II en est de meme des

grandes banques.

Cependant ce ne sont pas des banques fondees sur le
Systeme des Societös anonymes que je voudrais voir creer
dans notre pays pour y grouper les petits capitaux et les

epargnes modestes.
Mon ideal est la Banque populaire.
Mais par Banques populaires, je n'entends pas les

banques auxquelles on assigne, sans s'occuper de la solidite
de leur organisation et du soin de leur donner une base

democratique, le röle de donner l'argent ä bon marche et
de favoriser ainsi les travailleurs. SL ce que les journaux
ont rapporte est vrai, un Conferencier amionruit derniere-
ment qu'ä Neuchätel on fondait une banque qui preterait
l'argent sans prelever d'interets, de commission et de

provision, qui donnerait l'argent pour rien Utopie. La plus
populaire des banques, qui font des affaires, quiescomptent
des billets, qui ouvrent des credits et font des avances,
est obligee de se procurer une grande partie des fonds en
les empruntant elle-meme soit en compte-courant, soit
comme depöt, de payer un interßt ä ses preteurs et par
consequent d'en prelever un sur ses emprunteurs.

Par Banques populaires, je n'entends pas davantage les
banques qui ne se distinguent des autres associations poür
la banque qu'en permettant aux actionnaires de liberer
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leurs actions par versements mensuels, et encore moms
celles dont les Statuts permettent aux actionnaires de re-
noncer ä leurs parts d'interets et de dividendes en faveur
de la caisse. Ceci est une aumöne, et l'aumöne n'ennoblit
pas celui qui la regoit.

A mes yeux, la Banque populaire repose sur le systeme
suivant. Pour etre actionnaire, il faut etre regu person-
nellement et s'engager ä liberer soit immediatement, soit

par des versements successifs, une action d'un montant
determine. Aucun actionnaire ne peut posseder plus d'une
action, et tous sont solidairement responsables, non-seule-
ment pour le montant des actions; mais avec tous leurs
biens, ou bien pour cinq, dix ou vingt fois le montant des

actions. lis renoncent au benefice de la responsabilite
limitee qui est le caractere distinctif de la Societe anonyme,
et acceptent la responsabilite illimitee qui decuple et
centuple le credit de leur association et assure la solidite de
la Banque.

Un exemple fera mieux comprendre.
La banque populaire de Berne compte 500 actionnaires

et societaires. Chacun d'eux a verse, en totalite ou en
partie, une action de 500 fr. Le capital social est done de

250,000 fr. Mais, eomme chacun des societaires ou actionnaires

est responsable pour cinq fois le montant de son
action, le capital social est en realite de 1,250,000 fr., et
les 4/5 de ce capital representes par la responsabilite mu-
tuelle de 500 personnes honorables, sont beaucoup plus
solides et offrent plus de garantie qu'une somme equiva-
lente qn especes. — Ghaque societaire n'a qu'une action
et cette action est inalienable : du moment oil ce systems
serait abandonneles actions commenceraient ä s'accumu-
ler entre les mains de quelques capitalistes, etl'onaurait,
non plus une banque populaire, mais une banque
ordinaire par actions, un de ces Etablissements que l'on re-
presente volontiere, ii tort ou a raison, ä raison quelque-
fois, ä tort souvent, j'aime ä l'admettre, comme creant
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artiflciellement l'antagonisme entre le capital et le travail,
antagonisme facheux, antagonisme qui n'existe pas d'une
fagon primordiale puisque le capital a aussi besoin du travail

que le travail du capital, antagonisme qui n'existerait
pas si Ton cherchait toujours comme le fait la banque
populate ä placer entre les memes mains et repartir sur les
memes individus les intdrets et du capital et du travail.

La Banque populaire fait ä chacun de ses membres qui
le demande, sur simple signature, des avances equivalant
au montant ou aü double de Taction versee, Sur ceux de

ses membres qui lui empruntent, la Banque populaire
pröleve interet, commission et provision ; eile n'est avec
eux ni plus ni moins large que vis ä vis du reste du public
qni fait des operations avec eile, et n'admet, sous ce
rapport, de difference que pour les depots eri donnant ä ses
membres 1/2 % d'interet de plus qu'aux autres deposants;
mais Ii oü les societaires retrouvent leur benefice, c'est
dans la repartition du dividende et ces dividendes sont
plus grands, relativement au capital-actions, effectif, que
dans une banque ä responsibility limitee. Les societaires
sont les proprietaires et les clients de la banque. Leur
interet commercial et industriel est celui de la banque, et
celui de la banque est le leur.

Le cöte moral et philanthropique de la Banque populaire

n'est pas moins digne de remarque.
Chaque action est une epargne de 500 fr. Quand tous

les membres auront versd les 500 fr., on pourra doubler
les actions, et bientöt Töpargne sera de 1,000 fr.

Sous ce rapport, la Banque populaire introduit 1'epargne

forcee. Elle remplace les anciennes caisses d'epargne,
institutions respectables dans l'origine, mäis dont plu-
sieurs ont perdu leur cäractere primitif d'utilite publique
pour descendre ail niveau de simples ötablissements de

speculation, reposant sur un capital de garantie trop mi-
nime et n'offrant de garantie reelle que par le mode de

placement des depots sur hvpotheque. Quand des actions
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primitives de 100 fr. montent ä 500, 600, 800 et meme
900 fr., l'utilite publique a cede la place ä la speculation.

Toutefois, le cultivateur trouve avantage aux caisses d'e-

pargne. Lä oü elles ne sont pas entre les mains d'un parti
exclusif et oü elles se bornent aux operations hypothe-
caires, elles sont de veritables petits credits fonciers. Ce-

pendant, par leur multiplicity, elles absorbent une grande
somme de frais generaux et petit ä petit, dans un avenir
plus ou moins rapproche, nous les verrons remplacees

par des credits fonciers etablis sur des bases plus larges
et formant l'intermediaire entre l'epargne et les capita-
listes d'une part et les emprunteurs de fonds sur hypo-
theque de l'autre, tandis que la petite epargne se refugiera
dans les Banques populaires.

Ceci m'ameneparune.transition naturelle h dire encore
quelques mots de l'agriculture.

Comme 1'industriel, l'agriculteur a besoin, non-seuler
ment d'un capital d'exploitation, mais aussi d'instruction.

Le canton possöde une öxcellente ecole professionnelle
d'agriculture ä la Bütti. Trop peu de families jurassiennes
lui confient leurs ills, tandis que des Genevois, des Vau-
dois, des Fribourgeois, des Argoviens, des Bälois et des

etrangers viennent nous demander la faveur d'y placer
leurs enfants.

Pour les cours publics d'agriculture, qui fonctionnent
admirablement dans l'ancien canton, c'est pis encore.
Jusqu'ici un seul a ete donne dans le Jura. Et cependant
l'organisation est bien simple. La direction de l'interieur
dresse deux listes, l'une des societes d'agriculture ou
sections de societes, ou communes qui desirent entendre des
cours sur un sujet agricole, l'autre, des agronomes
disposes ä presenter des rapports, ä etre les professeurs. La
societe qui veut entendre un rapport ou un cours s'a-
bouche avec un des professeurs. On fixe le sujet en com-
mun ainsi que le lieu et l'heure de la reunion. G'est d'ha-
bilude le dimanche apres midi, au temple, ä la maison
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d'ecole ou dans la grande salle de danse da village. Le
professeur expose son sujet, l'assemblee, qui est toujours
nombreuse, diseute les propositions et l'on se separe au
bout de trois ou quatre heures apres avoir, au plus grand
profit de toute la contree, approfondi quelques questions
d'actualitd agricole. L'Etat supporte les frais de deplace-
ment du professeur.

II y a aussi les ecoles de perfectionnement agricole qui
se tiennent pendant les veilleesd'hiver. Ily aenfin, comme
intermediate entre celles-ci et la Riitti, les cours d'hiver,
d'une duree de six ä huit semaines, ä raison de 8 heures
de lecons par jour, frequentes par des jeunes gens de 15
ä20 ans. Ceux qui ont ete tenus jusqu'ici ä Berthoud ont
parfaitement reussi.

Aujourd'hui que la main-d'ceuvre augmente de jour en
jour et que les bons ouvriers de campagne sont rares, il
faudrait anssi songer ä se procurer en commun, par Voie
d'association agricole, les ustensiles perfectionnes qui
simplifient le travail et les machines qiii le font presque
toutes seules. II faudrait aüssi dtudier les questions de

repartition, d'arrondissement et de consolidafion des terres,
~ -

ou de reunion territoriale, afln d'arriver ä remplacer les
champs et les pres disseminds par de petits domaines bien
arrondis, oil rien ne se perd, ni paille, ni fumier, ni pu-
rin, et oil l'on epargne les charrois et les allees et venues
inutiles, c'est-ä-dire les frais et les pertes de temps
inutiles.

II y aürait bien aussi la question de la cooperation
agricole. Mais je ne veux pas me donner devant vous,

Messieurs, l'air d'aller trop vite et de devancer le siecle, et je
me borne pour le moment k vous rappeler qu'en fait de

perfectionnement agricole nous avons tellement de pro-"
gres ä accomplir qu'il n'y a encore qu'un nombre res-
treint de cultivateurs qui comprennent qu'une bonne
piece de betail, si facile ä obteniren procddant par la voie
d'une selection judicieuse, ne coiite pas plus ä entretenir
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qu'une bete hors race, mais que, pour la vente, eile vaut
trois fois mieux.

Je termine et je constate que, merae en ne s'occupant
que des questions d'industrie et d'agriculture, l'utilite
publique et l'etude voient s'ouvrir devant elles un vaste

champ d'action dans le Jura. Le progres moral et intel-
lectuel est inseparable du progres materiel bien entendu.
G'est done ä 1'esprit d'association, ä l'esprit d'utilite
publique, ä leur developpement parmi nous, h. l'etude des

questions utilitaires, que je porte une sante. Les chemins
de fer, les conditions nouvelles qu'ils font ä notre pays
nous convient ä une noble Emulation. A l'esprit dissociation

et d'utilite publique!
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Observations sur Ies agents anesthäsiqnes

;par J. Ducret.

Jeudi 21 jaavier 1875, nous avons et6 invite a voir
chez M. Brunner, dentiste ä Porrentruy, un appareil pour
la preparation et la conservation du gaz protoxyde d'azote

pur, employe par le dentiste pour produire l'anesthesie
chez les patients qu'il execute.

L'appareil est des plus simples : un ballon et trois fla-
cons laveurs contenant: l'un, une solution alcaline de
soude ou de potasse ; le 2<=, une solution de sulfate de fer,
et le 3C, de l'acide sulfurique, enfin un gazometre ä cloche
en fer-blanc qui re?oit le gaz et communique avec le tube
d'inhalation. *

On chauffe dans le ballon de l'azotate d'ammoniaque
sec et pur; celui-ci entre en decomposition et se trans-
forme compldtement en eau et protoxyde d'azote d'aprös
la reaction bien connue

(AzH 5 H°) Az 0s 4 H° -f 2 Az" ;

mais comme il se pourrait que la decomposition soitmoins
complete par suite de circonstances dont on n'est pas
toujours maitre, il se pourrait par ce fait meme que le
gaz protoxyde d'azote soit accompagne d'impuretes (acide
azotique, deutoxyde d'azote, etc.) qui le rendraient nui-
sible, on le fait passer ä travers la solution de potasse qui
lui enieve toute trace d'acide libre, puis ä travers la solution

de sulfate de fer qui est destinee ä retenir le
deutoxyde d'azote, enfin ä travers l'acide sulfurique pour le
dessöcher; enfin on emmagasine le gaz dans un gazo-
mötre ä cloche.

Veut-on maintenant endormir un patient, on lui donne
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le tube qui vient du gazometre et qui se termine par une
piece mdtallique s'ajustant exactement contre la bouche ;

on ouvre le robinet de sortie du gazometre; le patient
aspire k pleins poumons le gaz qui lui arrive par le tube.
L'anesth£sie arrive aubout d'une ou deux minutes et dure,
dit le dentiste, une minute environ, temps plus que süffisant

pour arracher une dent, voire meme la mächoire
avec.

G'est Priestley, chimiste anglais, qui a decouvert le
protoxyde d'azote en 1772 et en a montre les principales
proprietes: gaz incolore, inodore, ä saveur legerement
sucree, partageant avec l'oxygene la propriete d'exciter la
combustion et de rallumer, comme lui, un corps qui ne
prdsente plus que quelques points en ignition, etc. — Au
commencement du siecle Faraday a liquefie et meme so-
lidifid ce gaz sous l'influence simultanee d'un froid intense
et d'une enorme pression.

Mais ce qui caracterise surtout ce gaz, c'est son action
sur l'economie animale; les petits animaux qu'on y plonge
ne donnent de signes de malaise qu'au bout d'un certain
temps; alors ils executent beaucoup de mouvements et
tombent asphyxies.

Ses effets sur l'homme sont tres varies. Sir Humphry
'Davy, qui le premier, en 1790, a respire ce gaz, observa
les faits suivants : apres la premiere inspiration une sorte
de vertige qui diminue k mesure qu'on l'absorbe en plus
grande quantity. On sent une legere pression aux muscles,
un chatouillement aux extrdmites, un fremissement tres
agreable, particulierement dans la poitrine; en un mot
une espece d'ivresse qui dure une ou deux minutes. Vers
la fin de la respiration, l'agitation augmente, les facultas
du pouvoir musculaire s'exaltent; on öprouve une pro-
pension irresistible au mouvement. Ces effets cessent des

qu'on arrete l'inspiration du gaz, et en moins de dix
minutes on est entierement rdtabli.

On dit que sir Humphry Davy faisait un usage continuel
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de protoxyde d'azote pour se procurer une exaltation pas-
sagöre; on attribue sa fin prematuröe (ä 50 ans) ä cet
abus.

\

Les experiences de Davy eurent un grand retentisse-
ment en Angleterre et en France, oü le protoxyde d'azote
recut le nom de gaz hilarant. Le celebre chimiste anglais
avait fait la remarque interessante que ce gaz aliolit la
douleur physique, et il en tira cette consequence qu'on
pourrait l'employer probablement avec avantage dans les

operations chirurgicales ; c'est ce qu'a parfaitement d<§-

montre, en 1844, un dentiste americain, Horace Wels,
de Hartford. II est constant qu'avant de produire l'as-
phyxie qui conduit ä la mort, le protoxyde d'azote determine

tous les symptömes de l'ivresse et l'insensibilite des

muscles, absolument comme la vapeur d'ether et celle du

chloroforme, si employes de nos jours pour provoquer
l'anesthesie sur les malades qu'on veut operer.

Toutefois lorsque le gaz est impur, il devient la cause
de sensations douloureuses, d'accidents graves. Un M.

Preterre, qui s'attribue la decouverte des proprietes anes-
thesiques du protoxyde d'azote, s'exprime ainsi:

«. Jusqu'ä ces dernieres' annees, on ne connaissait en
France d'autres moyens d'abolir la douleur pendant l'ex-
traction des dents que l'anesthesie par le chloroforme ou

*

l'ether, mais les cas de mort produits par ces deux
substances entre les mains des plus habiles avaient jete 1'6-

pouvante dans le public. Un nouvel anestliesique etait 8i

rechercher. Nous l'avons trouve dans le protoxyde d'azote

que nous avons introduit en Europe, oü il etait absolument

inconnu comme anestliesique avant nos travaux
Le public medical et la presse tout entiere ont accueilli
de la fagon la plus bienveillante nos travaux sur ce nouvel
anesthesique » (Traitepratique des maladies des dents.
Paris chez Asselin, 4869, p. 456 et suiv.)

On voit de suite que ce M. Preterre est un arracheur
de dents ; nous lui savons gr6 cependant de prevenir ses



— 177 —

lecteurs « qu'il faut etre chimiste pour reussir ä preparer
du protoxyde d'azote parfaitement pur et qu'un individu
inexperimentö qui tenterait de fabriquer ce gaz s'expose-
rait ä de graves mecomptes. »

En d'autres termes la preparation de ce gaz, en tant
qu'il est destind ä un emploi medical, peut etre et doit
etre assimilee ä la preparation des substances pharma-
ceutiques, laquelle n'est permise qu'aux personnes ayant
obtenu une patente speciale en suite d'examens serieux et
d'une pratique de cinq annees.

Nous rappelons ce qu'exige la loi ä cet dgard, bien que
nous partagions les idees larges de ceux qui pensent qu'un
citoyen suisse doit avoir le droit de se laisser empoisonner
aussi bien par un apothicaire non patente que par son
epicier ou par son marchand de vin. Seulement la loi
existe, done il faut ou l'appliquer pour proteger le public
confiant et credule, ou l'abolir ; alors le public sera prd-
venu ipso facto que e'est ä lui ä se garer lui-meme.

Une loi qu'on n'applique pas, e'est pour ainsi dire
comme la sanction officielle de toutes les infractions qu'on
y fait.

Quant ä l'emploi des agents anesthdsiques, il rentre,
nous semble-t-il, dans la pratique de la medecine ; e'est
mdme une operation tres serieuse que celle qui consiste ä

insensibiliser une personne. En effet: 1° II faut savoir si
le sujet peut etre soumis, sans crainte d'accidents, ä l'a-
nesthösie generale, s'il n'y a rien en lui qui rende cette
operation dangereuse ou, comme disent les mddecins, s'il
n'y a pas de contre-indication. En effet certaines affections
du coeur ou des poumons, la predisposition aux congestions

cerebrales, aux paralysies, etc., rendent l'anesthesie
generale dangereuse. 2° II faut encore une grande
experience pour agir pour ainsi dire avec precision. 3° Dans
le cas oü la sensibilite ne reviendrait pasfacilement, dans
le cas oü il surviendrait un accident impr6vu, il faut pos-
s6der assez de connaissances" medicales pour juger de
l'etat du patient et savoir ce qu'il faut faire dans le cas

12.
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particulier; il faut en outre possöder tout le sang-froid
necessaire. 4° II faut enfin que celui qui pratique sur une
personne l'anesthösie generale puisse etre rendu responsable

de ses actes, sans qu'il puisse se retrancher, le cas

echöant, derriere son ignorance; cela est de la plus haute
importance au point de vue mödico-lögal.

Nous concluons que, pour pratiquer l'anesthesie generale,

il faut ou ötre medecin ou se faire assister par un
medecin, ou, dans chaque cas particulier, avoir les avis
et les prescriptions d'un medecin.

D'ailleurs tout homme prudent qui veut se faire endor-
mir pour une operation chirurgicale quelconque, veutau-
paravant etre sür de se reveiller ; celui-lk demande l'avis
de son medecin ou meme il reclame sa presence pendant
l'operation ; aussi voit-on souvent un mödecin assister

Fopörateur, lorsque l'anesthesie doit etre prolongöe pendant

plusieurs minutes. — Malgrö toutes ces precautions
et l'habilete des praticiens, il arrive encore des accidents.

Nous sommes cependant au nombre de ceux qui pen->

sent que l'expedition des gens dans l'autre monde ne doit
pas etre l'ohjet d'un monopole ; mais alors qu'on abolisse
les patentes, qu'on prövienne ainsi le public que c'est h

lui ä savoir s'entourer des precautions et des garanties
necessaires. Qu'on prövienne tous les guörisseurs futurs
qu'ils sont responsables et passibles de dommages et in-
törets pour les cas oü il sera dömontrö qu'ils auront ad-
ministrö les drogues ä tort et ä travers ou selon des doses

absurdes.
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Statistip iß l'inmigratioii en Ameripe. — Sa yalenr.

Rapport de M. Froidevaux, professcur.

Le rapport de M. Ed. Young, chef du bureau de statis-
tique ii Washington, embrasse le nombre, l'Sge, le sexe,
la nationality, l'etat, le jour d'arriv^e, etc. Avant 1820.,

point de releves offlciels.
Apres la guerre de L'independance, ou plutöt depuis

1776 ä 1820, il y a eu 250,000 emigrants. En 1820
settlement, 8385 passagers dont les 3/4 des lies Britanniques.
En 1854, le maximum dtait de 427,833. En 1858, les ar-
rivages sont descendus ä 123,000 et Fannde suivante ä

121,000. En 1861 et 1862 h 92,000. Apres la derniere
guerre, l'immigration a repris son importance et eile est
arrivee en 1869 ä 395,922.

En 1870, la guerre entre la France et la Prusse a ra-
lenti l'immigration et le total ne s'est eleve qu'ä 378,000.

De 1819 it 1870, le nombre total s'est yieve it 7,554,000.'
Si l'on ajoute les 250,000 arriv£es avant 1820, on peut
compter que 7,800,000 etrangers se sont adjoints d'une
manifere permanente ä la population indigene.

Valeur. La difficulty de determiner la valeur pecuniaire
ou materielle et la population etrangere qui arrive annuel-

lement, est tres grande. Parmi les elements qui peuvent
servir it determiner la valeur des immigrants il ne faut

pas negliger leurs dispositions au travail et au respect de

la loi, leur nationality, leur education, leur condition an-
terieure, leur occupation, leur age. — La force muscu-
laire d'un travailleur peut 6tre mesuree, mais qui indi-
quera l'activile de son esprit et sa force morale.

Ncdionalite. Plus de la moitie des immigrants ytaient
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Anglais, ou provenaient des possessions anglaises de l'A-
mdrique du Nord. Iis se sont promptement assimilds ä la
masse de la population: l'identite du langage est pour
beaucoup dans cette assimilation.

Element allemand. II comprendles 2/3 des immigrants,
gens industrieux et intelligents, sachant developper les

ressources du pays et travailler avec forte retribution dans
les grands centres manufacturiers.

Element scandinave, plus recent: industrieux, deono-

mes, sobres, meritent bon accueil.
L'element asiatique n'entre que pour 4 0/0 de l'immi-

gration, lesquels sont facilement absorbds dans les qua-
rante millions de la population, en sorte qu'on n'a pas ä

craindre de mauvais resultats. Le nombre des femmes
faisant partie de 1'immigration chinoise n'excede pas 7 %
de la totalite.

L'element latin est fort peu de chose. L'element slave
de mdme. La classe d'Emigrants la plus utile est celle des

ouvriers sans metiers qui defrichent les forets et cultivent,
les prairies.

Deduction faite des femmes et des enfants qui n'ont
pas d'occupation, 46 % de tous les emigrants ont appris
ä travailler. Presque la moitie de ceux-ci sont des artisans
et des ouvriers qui ont appris leurs metiers1 dans l'ancien
monde et qui donnentle benefice de leur apprentissage et
de leur habilete. Pres de 40 % des immigrants sont des

commergants qui, outre leurs connaissances, ont apportd
des capitaux.

Un nombre moindre d'hommes appartenant aux
professions et aux arts donnent ä l'Amerique non-seulement
des richesses materielles mais artistiques, esthetiques,
intellectuelles et morales.

Age des Emigrants. — 25 % ont moins de 15 ans. —
15 % plus de 40 ans.

II y a environ 60 % d'hommes & la fleur de 1'age est pou-
vant travailler aussitöt apres leur arrivee. Generalement
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les hommes sont plus nombreux que les femmes. Celles-
ci n'y sont representees que pour 40 °'0.

La valeur materielle de l'immigrant, ajoutec d'une ma-
niere permanente ä la population americaine, est
representee en moyenne par 1500 dollars soit environ 7500 fr.
dont 2750 fr. pour les femmes.

Chaque passager apporte en moyenne, & son debarque-
ment, 68 dollars, soit 340 fr., ensorteque les immigrants
de 1872, si on capitalisait leur valeur productive, ont
ajoute 285 millions ä la richesse nationale, et pendant 50

ans, 6 milliards 244 millions de dollars. On ne peut y
comprendre la valeur apportee par le talent, le gdnie in-
ventif des esprits cultives.

Immigrants suisses de 1820 ä 1870: 61,572. C'est de
1851 ä 1860qu'il yen aeu le plus grand nombre: 25,011.
De 1861 ä 1870 : 23,839.

C'est aussi de 1851 & 1860 qu'a eu lieu la plus forte
immigration. Presque 2,600,000.

Pour la Suisse les plus fortes immigrations ont eu lieu
(je ne cite que les chiffres au-dessus de 1000).

En 1828. 1592
En 1834. 1389
En 1852. 2788
En 1853. 2748
En 1854. 7953
En 1855. 4433
En 1856. 1780
En 1857. 2080
En 1858, 1056
En 1861. 1007
En 1864. 1396
En 1865. 2889
En 1866. 3823
En 1867. 4168
En 1868. 3261
En 1869. 3448
En 1870. 2476 dont 1073 femmes.
En 1871. 2824
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Depuis 1820 jusqu'en -1870, la Suisse a fourni 61,572.
Aucune annee ne s'est passee sans emigration. En 1849,
il n'y en a eu que 13.

Profession des Immigrants dans l'ordre do lour nombre en 1870.

Journaliers 84,577
Cultivateurs 35,656
Domesliques 14,260
Artisans non specifics 8,060
Marchands 7,073
Mineurs 4,760 »

Cliarpentiers 4,420
Forgerons 2,378
Mapons 2,190
Commis 1,610
Tailleurs 1,700
Cordonniers - 1,530

' Tisseurs 1,170
Instituteurs 493

C'est dans le district de New-York que se fixent en

plus grand nombre les dtrangers.
Parmi les femmes predominent les domestiqucs, les

couturieres, les journalieres, les institutrices et les femmes
de cultivateurs.

M. Young, chef du bureau de statistique, en vue del'm-
teret amdricain et de la Philanthropie, conclut it la necessity

d'assurer une protection efficace aux immigrants,
soit pendant le voyage, soit lors de leur etablissement.

« Bien que les habitants des pays etrangers, dit-il, aient
cessd de croire aux recits exageres que faisaient des agents
interesses sur la richesse sans limites de notre pays, bien
qu'ils ne comptent plus trouver des pieces d'or et d'ar-
gent dans les rues des grandes villes, ou obtenir gratuite-
ment it leur arrivee une nourriture prdparee h leur intention,

les avantages et les attraits que les differentes parties
du pays offrent reellem en t it ceux qui ont l'intention d'e-
migrer ne sont pas assez connus.

» Dans le but de fournir it l'immigrant des renseignements
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authentiques sur les differents Etats, de maniere ä le
guider dans le choix intelligent de sa future residence, le
soussigne a prepare et envoye aux assesseurs de 1'Internal
Revenue dans tous les Etats situes ä l'ouest et au sud de
la Pennsylvanie des circulaires contenant les questions
suivantes:

1. Peut-on acheter ou affermer ä des conditions avantageuses dans

votre district des terres convenables pour de petites fermes
2. Quel est le prix des petites fermes cullivees par acre? Dites quelle

portion est en culture ; quelle portion est enclose, et quelles sortes de

bätisses s'y trouvent.
3. Quel est le prix des terres non cullivees par acre; quelle portion

est defrichee et quelle filendue est sans clöture?
4. Quel est le fermage annuel des petites fermes cultivdes? Lorsque

le fermage se paie en nature, quelle part de la recolle le proprietairp
repoit-il Fournit-il le bfitail, les instruments aratoires et les semences?

5. Quelles sont les .principales productions, et quels sont les prix
actuels de deux ou trois d'enlre elles

6. Quelle "est la distance ä un marche, ä une station de chemin de
fer ou ä un ddbarcadere de bateaux ä vapeur?

7. Quelle est la qualitd de la terre en gendral, et quelles sont les

especes de bois

8. De quel genre de travailleurs a-t-on besoin?
9. Quelles sont les usines et les fabriques en exploitation ou en

construction qui ont besoin d'ouvriers
10. Y a-t-il dans votre voisinage des chemins de fer ou d'autres

travaux publics en construction qui ont besoin de journaliers? Si oui,
ä quelle distance

11. Si Ton emploie beaucoup d'ouvriers elrangers dans votre district,
dites quelle est la nationality prdponddrante

12. Veuillez exposer les avantages que voire district offre aux
journaliers, aux artisans, aux petits cullivaleurs. Y a-t-il beaucoup de

terres de bonne qualile et bien pourvues d'eau qui soient encore inoc-

cupees
13. Quels sont les prix des bestiaux ordinaires, sains et en bonne

condition, ä savoir: Boeufs de travail, par paire ; chevaux de travail,
par tdte; mules de travail, par l6te; vaches laitidres, par töte; pores
d'engrais, par töte?

« On a recu les reponses h ces questions des assesseurs
de presque toutes les parties des Etats et des Territoires
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cle l'Ouest, du Sud et du Pacifique, et les renseignements
recueillis ont ete classifies et groupes, sous le titre :

renseignements pour les immigrants, dans les pages qui
suivent.

« Ces renseignements, bien qu'ils ne soient pas aussi

complets qu'on le desirerait h l'egard de certains Etats et
Territoires, peuvent en general etre acceptes avec con-
fiance. Peut-etre, dans quelques cas, ceux qui les ont
recueillis ont-ils involontairement laisse leurs predilections
locales influencer quelque peu leurs opinions.

« Des tables indiquent les salaires payes dans les differents
Etats et les differentes regions aux artisans et auxouvriers
des fabriques et des fermes, ainsi que les prix des provisions,

des epiceries, des Stoffes et des loyers dans les
differents districts manufacturiers du pays ; elles sont aussi

jointes ä. ce rapport. » «

Nous bornons lä notre conipte-rendu; il suflit pour
indiquer l'interet et l'utilitö du travail de M. Young, qui
ne manquera pas d'etre consulte par toutes les personnes
comptant se .rendre en Amerique. C'est afin de le faire
connaitre dans notre pays que nous avons ecrit ces quelques

lignes qui donnent une faible idee des donnees pre-
cieuses contenues dans ce volume.

«
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Le pasteur G.-L Liomin

et son livre sur les Esprits-forts

comlamu6 par l'-Evöque de Bftle

par X. Kohler.

Parrni les personnes qui cultiverent les leltres dans
l'Eveche de Bale, au XVIII0 siecle, on doit mentionner
Ge.orges-Louis Liomin. Ne ä Sornetan en 1724, il etudia
la theologie ä Bale et y fut ordonne en 1744. Avant de se

livrer aux fonctions pastorales dans son pays, il passa plu-
sieurs annees ä l'etranger comme ministre de camp dans
des regiments au service de France, notamment dans
le regiment de Flandre. Kentre dans sa patrie, il fut
nomme pasteur ä Corgemont, le 2 mai 1754. Le 26 aoiit
1757, il epousa une demoiselle Mequillet, Alle du pasteur
de Blamont. Apres devifs demeles avecla classe d'Erguel,
il echangeala cure de Corgemont contre celle de Peri ä la
fin de 1767 et mourut le 24septembrel784,1'annee mSrne

oil il fut designe doyen de la classe d'Erguel. A ces cour-
tes donnees biographiques que nous fournissent en
particular les archives de l'Eveche de Bale, le Necrologe de
Lutz et les Memoires du pasteur Fröne, nous ajouterons
un mot sur ses travaux. II avait du talent et des connais-
sances variees. Comme theologien, il se fit remarquer par
son Preservatif contre les opinions erronees, qui se repan-
dent au sujet de la duree des peines de la vie ä venir
(Heidelberg 1760, in-12), dont nous parlerons tantöt.
La Biblioth'eque de Haller donne encore le titre de plu-
sieurs memoires communiques h la Societe dconomique
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de Berne ou publies dans ses recueils; ainsi, la Description

topographique de VErguel; la Liste desplantes de la
vallee de Montier (en allemand); le Choix de plantes
usuelles tant spontanees que cultivees, en Suisse; la Liste
des arbres et arbustes tant spontanes quo cultives, de l'Er-
guel. La ne s'est pas bornee l'activite intellectuelle de G. -

L. Liomin, qui avait la manie d'ecrire beaucoup et sur bien
des sujets: nous n'en voulons d'autre preuve que son
Essai sur la foiblesse des esprits forts, qui lui valut une
severe admonestation de la Cour et faillit lui attirer la
disgrace de l'Eveque de Bäle. C'est de cet episode peu
connu de la vie du pasteur de Corgemont que nous allons
parier quelques instants. Comme le'sujet ne manque
pas d'intbröt, nous mettrons sous les yeux du lecteur tou-
tes les pieces du curieux dossier relatif ä cette affaire,,
conserve aux archives de Porrentruy (1), nous bornant ä

completer ces documents par quelques notes cxplicatives.

X

A Monsieur le conseiller Bilieux,
ä Porrentrui.

Monsieur

II y a quelque terns que Monsieur Dubois, secretaire privA du lloi
de Pologne dans son Ambassade en Hollande, m'a fait part qu'il tra-
vailloit ä une histoire de la Suisse en vers. M. de Voltaire renonpa ä

une enlreprise pareille il y a vint ans, parce que, suivant ce qu'un
c6I6bre auteur m'Acrit, il fut effrayd par la lisle des ouvrages qu'il lui
envoya ä sa requisition. M. Dubois ne lui ressemblera pas, car en

m'indiquant ses ressources, assez nombreuses, il me prie d'y ajoulcr
tout ce que je decouvrirai de meilleur en Suisse: — En sujet z6I6

pour mon Prince et pour 1'EvSche de Bäle ma Patrie, j'ai cru qu'il ne
convenoit pas qu'on les oublia dans un ouvrage qui deviendra repandu

par tout, m6me dans les Cours. Je m'en suis ouvcrt ä Monsieur le

(lj Erguel Herrschaft. Predleanten N. CLXXXVII, aux arcliives de 1'an-

cien Evcche de Bale.
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Grand Baillif, qui aprouve mon idäe et que j'aie l'honenr d'en ecrire
ä la Cour de Son Altesse.

Perinetez, Monsieur, que ce soit ä vous que je prene la liberty de

m'adresser, pour aprendre si Son Altessse agree ce que je viens de

proposer; et en ce cas, pour vous suplier de me fournir un petit
memoire de ce qu'on veut bien qui entre dans celte nouvelle histoire poe-
tique, afm d'illustrer les fastes de la Patrie, le regne et sur tout la

persona de Son Altesse, ä laquelle je vous conjure, Monsieur, de faire

agreer mes homages.
L'auteur que j'ai nomä, est conu, non seulement par la sainte Bible

qu'il a räduite en vers, et dont il a dädiä l'Ancien Testament ä M. le

Comte de Brühl, comme le Nouveau Testament ä Madame la Comtesse

sa femme : mais par d'autres livres fort aplaudis. Et come il me
comuniquera le reste de ses vers avant de les livrer h l'imprimeur,
j'aurois aussi l'honeur de vous en faire part pour les faire voir ä Son

Allesse, ä Monseigneur le Präsident de Gläresse, ä Monsieur le Con-

seiller Becker, et ä d'autres gens d'esprit et de goüt de la Cour qu'il
vous plairoit.

Je pense que M. le Grand,Baillif n'a pas manquä de vous commu-
niquer l'Apologie que je lui ai remise, touchant M. Petit Pierre, ci-
devanl Pasteur de la Chaux de Fond. Ce dernier s'eforce de prouver
1° que les peines d'Enfer ne sont pas elernelles; 2° qu'il est en
conscience tenu de repandre cette doctrine. Apräs bien des annäes de su-
port, la Classe l'a enfin däposä de sa eure et l'a däclarä vacante. Ce

ministre, avec ses partisans, crurent faire un coup d'ätat en fesant
intervenir le Roi, par l'ordre qu'il lächa que M. le Maire de Neuchätel

avec quelques Conseillers lui fourniroient une information imparliale
de toute cette afaire, et que cependant la Classe nepasseroit pas outre
(: c'esl ä dire qu'elle ne nomeroit pas un autre Pasteur) parce que
telle devoit ötre la Suprematie du Souverain dans cette afaire. II semble

que c'est lä ce qui a tout gätä pour M. Petit Pierre et pour les roya-
listes du Conseil; parce que le peuple et les corps qui leur ätoient

auparävant dävouäs, doivent tout ä coup avoir changä en faveur de la
Classe ; car eile a ägalement passe outre, malgrä les menaces du Con-

•seil d'Elat, en ötant la semaine passäe ä M. Petit Pierre jusqu'au ca-
ract'äre de Präire, et en poursuivant l'älection d'un autre pasleur ä sa

place. Aujourdhui,ceux qui ätoient pour M. Petit Pierre, abandonent,

dit-on, son parti, celui du Conseil, et se soulävent contre ce mot de

suprämatie au-dessus de la Classe. Teile est l'inconslance des peuples,
surtout quand ils croyent qu'on attaque la Religion. II se peut que les

discours, et mßme les sufrages, peu mänagäs et räellement fougeux
qu'on atribue sur tout ä certains Conseillers d'älat contre les Pasteurs,
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ayent revoke ceux-ci et par consequent leurs troupeaux, come si on
cherchoit ä delruire leurs droits... Cependant il paroit des imprimis
dont je suis assez vile servi. Jen'ai refu l'inclus que ce matin.

Ce n'est pas tout, Monsieur, l'hirisie de la Non-Eternite des peines

qu'enseignoit M. Petit Pierre, dans le voisinage de Renen et de St-

Imier, infecte dejä ces Eglises. II faut tacher que nos gens n'entrent
pas dans ces querelles, qui, ä )a Chaux de Fond en particulier, divi-
sent jusqu'aux families par les scenes Ies plus odieuses. D'ailleurs on
ne sait pas oü pouroient en devenir les choses. Entre sujets voisinson
s'unit volontiers pour recevoir et difendre des opinions qui favorisent
le relachement des mceurs ; et de lä on passe ä des ocasions d'oser

entreprendre des sotises civiles. J'ai ite prficlier ä Renen et ä St-Imier,
pour diprivenir le monde et j'y retourne dimanche. M. le Grand Baillif
aprouve mon zile a faire imprimer une Instruction, oü je ne veux
toucher ni aux personality ni aux afaires particulieres de la souve-
raineli de Neucliatel: mais me restreindre uniqueroent ä prouver 1°

l'Eternite des lourmens, 2° qu'il ne faut pas se laisser siduire par qui
ce soil qui parle conlre.

Je souhaiterois, Monsieur, que vous me permissiez de vous dedier
cetle petite brochure.

Enfin, les diferens Mats du Pays font des assemblies, et ce que je
ne puis croire, jusqu'i ceux de Landeron et Cressier s'unissent conlre
cette primalie royale au-dessus des loix. Tel itant le mal, je crois,
Monsieur, ne pas abuser de mes petiles conoissances pouroposerl'an-
tidote au poison qui pouroit faire des ravages dans l'Erguel; d'autant

que M. Cunier ne paroit ni senlir ni craindre aucun inconvenient, puis-
qu'il s'absenle souvent de son troupeau, Vous voyez, Monsieur, que je
m'exprime avec beaucoup de conliance, mais c'est sans prejudice aux

sentimens de veneration avec iesquels j'ai l'honneur d'ilre, Monsieur,

votre tris humble et Iris obiissant serviteur,

Liomin, minislre.
Corgimont, ce 2i aout 1760.

En post-scriptum, le pasteur Liomin recommande ä
M. Billieux, son frere Charles-Louis qui avait epouse la
fllle du maire Monnin, pour l'obtention d'une patente de

cabaretier, it Sonvillier, et le prie d'appointer une
requite joints ä sa missive.

On le voit, cette lettre merite d'etre citee; elle nous re-
porte aux travaux littiraires de l'epoque, puis nous dipeint
l'agitation causee dans le pays de Neuchätel et jusqu'en
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Erguel par la doctrine du pasteur Petit-Pierre sur la non-
eternite des peines, et c'est YApologie möme du celebre
theologien"neuchätelois, que Liomin adressait au chance-
lier du Prince-Eveque de Bale.

On aura remarque en outre son orthographe singuliere.
« Liomin. » dit M. Ch. Berthoud, dans sa biographie de

Ferdinand-Olivier Petitpierre, « orthodoxe en theologie,
est heretique en fait d'orthographe. Grand admirateur de
Restaut qui, ä la suite de l'abbe de St-Pierre, anticipait
sur le Systeme de l'orthographe phonötiqre, il retranche
les lettres doubles, supprime les h et substitue ih-y. B
n'ecrit pas perfecionner, plezir, sanse. comme l'avait
essaye l'abbe de St-Pierre, mais il s'en faut peu, et, de

soncöt6,ilecritsans sourciller, silahe,teologie, stile, etc.» *

Le 14 novembre suivant, le conseiller Bilieux adressa

au pasteur de Corgemont une reponse concjue en ces
termes :

Monsieur,

Le dessein de M. Dubois mdrite assurement toute sorte d'applau-
dissement; vous n'en mdrilez pas moiDS par les soins que vous vaus
donnez pour luy faire passer les monuments les plus propres ä tirer
de l'oubli notre chSre patrie ; mais la modestie de notre Souverain est

si sincere, qu'il ne permet pas seulement que Ton vous envoye les

m6moires contenant les fails les plus notables, qui ont iluströ son

rigne, faits auxquels nous sommes redevables de la tranquillity pro-
fonde, dont nous jouissons. Celle des Etats de Neufchatel se trouve

etrangement alldree par les suites de l'affaire de M. Petitpierre: j'ay
lu son Apologie et l'autre imprim§ sous le nom de Consideration, que
vous avez eu la bontA de m'envoyer. (2) 11 est äcraindre que sa doctrine

(") Ch. Berthoud. Les qualre Petitpierre, IV. Ferd.-Oliv. Petitpierre, dans

le Musee Neuchätelois, torn X, (1873) p. 157.

(2) Liomin envoya. encore ä son correspondant le livre intitule: Mos

reflexions. Ouvrage relatif aux dissensions qui troublenl le Comie de Neu-
chätel, etc. MDCCLV1. L'exemplaire que nous avons sous les yeux porte ces

mots 5 la garde du volume : « A Monsieur Bilieux conseiller referendaire de

Son Altesse Mgr et Souverain Prince l'Eveque de Bale par son Ires humble
servlteur L.. »
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trös capable ä rassurer, si pas ä enhardir les plus grands scölörats, ne
se röpande trop loin ; c'est sans doute celte möme crainte, qui vous a,
Monsieur, döterminö ä prfmunir les peuples de la HauteParoisse et ä

comballre par 6cril la nouvelle doctrine. Tout cela est ä sa place, el
vous fera indubitablement beaucoup d'honneur, mais il n'en seroitpas
ainsy, si vous exöculiez votre projet ä me dedier la brochure que
vous consacrez ä l'ddiflcation du public. Je sens, ä la vörilö, que vous
allez ecrire pour deffendre un dogme, que ma religion et la votre ont
toujours enseignö; Ton trouveroil cependant asses etrange que dans

le conflit d'un thdologien ä tlieologien, vous adressiez votre doctrine

i un jurisconsulte, qui s'est toujours interdit toute espöce de discussion

en maliöre de religion ou de dogme. D'ailleurs les letlres dedica-

loires sont röservöes ä des gens connus, soit par leur naissance ou

par leurs talens superieurs ; je suis fort öloignö des uns et des autres,
et me trouve trop beureux de borner ma satisfactlion ä applaudir ä

ceux qui comme vous, osez francbir le cercle du vulgaire pour entrer
en lice avec de cölcbres adversaires; je me tiendray b Tdcarl, si vous
le voulös bien, pendant votre combat littöraire, et je ne m'en tireray
jamais avec plus de plaisir que lorsqu'il sera tems de chanter voire
victoire. J'apprends que la requöte de M. votre fröre est appointee fa-
vorablement et que Ton n'allend que le retour de S. A. de Delämont

pour faire signer le döcret.

j J'ay Thonneur d'ötreavec lessentimens les plus distinguös,
Monsieur, etc., etc. »

Cette lettre charmante, oü pergait la finesse diplomatique

et la prudence de l'homme d'Etat, fut-elle du goüt
de Liomin nous l'ignorons, et nous ne savons comme
il prit la cliose, n'ayant pas la reponse qu'elle provoqua
sans doute. Ne pouvant dedier son opuscule- theologique
it T'hoinme le plus en vue ä la Cour de l'Eveque de Bfde,
le pasteur se tourna d'un autre cöte, et s'adressa plus
haut encore. Le livre parut cette annde meine avec une
dedicace ii George III, defenseur de la foi, etc.; bien que
l'auteur nous dise qu'il a ete ecrit ä Sonvillier, nous avons
lieu de croire qu'il le fut h Corgemont, apparemment Liomin

ne voulait pas le dater du lieu oil il exergait le rainis-
tere, pour-ne point avoir affaire, peut-etre, avec la classe

d'Erguel. En effet F.-Ol. Petitpierre avait des amis dans la
Ilaute-Paroisse, notannnent ii la Ferriere, et quand au
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commencement de 1762, il dut quitter brusquement le

pays de Neuchätel, c'est chez le major Gagnebin (1) qu'il
trouva un refuge avant son depart pour Londres ; de me-
me le frere du major, le docteur Abraham Gagnebin rece-
vait, deux ans apres, sous son toit hospitalter, un pros-
crit d'un autre genre, mais plus illustre, Jean Jacques
Rousseau, avec lequel il herborisait dans les montagnes
du Jura.

II convient de consacrer quelques lignes au livre du

pasteur de Corgemont, bien oublid de nos jours, comme
celui de son confrere de Morat, Samuel Picard, paru en
1763, et les ecrits nombreux publies pour ou contre le
pasteur de la Chaux-de-Fonds, car la doctrine de la Non-
eternite des peines forme a elle seule toute unelitterature
indiquee avec soin dans la Bibliotheque dellaller. Le Pre-
servatif de Liomin recut un accueil en rapport avec les
sentiments qui divisaient les esprits. Bien venu aupres des

orthodoxes, il le fut d'autant plus mal d'autre part. Sui-
vant Lutz, ce livrefut tres remarque, et le clerge bernois,
apres examen, lui donna son approbation. (2) Pour les amis
de Petitpierre, c'etait de la drogue (3) N'ayant pu nous

(1) Ch. Berthoud, travail cite p. 139 et suivantes. « Pelitpierre n'avait pas
attendu Vordre ofliciel et quelque peu brutal du Conseil d'Etat, pour quitter
la cure de Chaux-de-Fonds, et s'Utail refugie h la Ferriere d'Erguel, b la porte
du pays, dans la famiile amie du major Gagnebin, qui lui offrit unasile « alors
que l'on courait risque de se faire bien des ennemis en se declarant nos amis»
ainsi que I'ecrivait Simon Petitpierre, le pasteur de Cornaux. A peine arrive
dans cette maison hospilaliere, et tombe gravement malade ii la suite de tant
de secousses il s'informe de sa famiile et de son troupeau « — Lettre du 27

mars 1702 — » Cependant, le pauvre exilU de la Ferriere, comme l'appelaient
les siens, ne se retablissait que Ientement malgre les soins du l)r Gagnebin.»
Enfin, on put le transporter chez son frere i Cornaux, » oü nous le re-
trouvons vers la fin d'avril, sortant peu ä peu de l'extreme faiblesse oil l'avait
laissd la fifevre ä laquelle il venait d'echapper. »

(2)« Den Preservalif... hat viel Aufsehen gemacht, und soll von derberne-
rischen Geistlichkeit geprüft und genehmigt worden sein. » Lula. Nekrolog
denkwürdiger Schweizer aus XVIII0 Juhrhundert. Aarau, 1812, p. 302.

(3) Le pasteur de Cornaux ecrivait h son frere (en avril 1763) en parlant de
la publication de S. Picard : « ylpparemment, c'est de la drogue de Liomin, et
j'ai tout lieu de le croire sur Videe que M. Osterwald m'a donne du personnage
qu'il a connu ä Morat. » Ch. Berthoud, travail dejä cil6 p. 156.
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procurer cet ouvrage, malgre nos recherches, nous nous
bornerons ä reproduire ici le jugement que porte sur lui
l'excellent biographe de Petitpierre, qui a fait de cette
question des peines a venir et de la polemique ä laquelle
elle a donne lieu, une etude speciale :

« Le Preservatif de Liomin, dit M. Ch. Berthoud, ecrit
d'une maniere pretentieuse et hautaine, trahit une inin-
telligence profonde de la gravite des problemes qu'il
aborde, et meconnait la portee des objections de Marie
Huber qu'il s'attache surtout it refuter, moins par des
raisons que par des injures. Les theses qu'il lui oppose,
et qui forment le corps de son ecrit, ne se lient point entre
elles, et denotent le procede arbitraire d'un ecrivain qui
prend cit et lit dans ses cahiers d'ecole tout ce qui semble
favorable ä son propos, et supplee par l'accumulation des

textes it la faiblesse de la methode. Apres avoir exclu la '
raison, comrae incapable de decider la question de l'eter-
nite ou de la non-6ternite des peines qui ne peut etre
tranchee que par la revelation, il cherche ä etablir une
rögle d'interpretation des passages de l'Ecriture relatifs it

cette doctrine. Les textes clairs et formels serviront, dit-
il, it expliquer ceux qui le sont moins. Mais comment pro-
ceder it cette distinction des textes sans en appeler aux
idees primordiales que nous donne la raison, c'est-ä-dire
la conscience religieuse, sur la nature meme de Dieu 1

En dehors de ce criterium intime, on en est reduit it des

logomachies sans fin, et, du moment que l'on cherche ä

en sortir, on est ramen 6 invinciblement, comme cela arrive
it Liomin lui-meme, it faire breche au Systeme, c'est-ii-
dire ä chercher dans la raison meme une regle d'interpretation.

A moins de prdtendre, comme les mystiques, äune
illumination immediate de l'öme par la verite divine, oü
trouver ailleurs, en efiet, le moyen d'etudier la subordination

respective des passages du Livre sacre » (1)

(1) Ch. Berthoud. Ouvrage cit6 p. 187 et 158.
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Quant aux injures que M. Berthoud reproche ä Liomin
et.au style de l'ouvrage, on en jugera par la note suivante
relative au paragraphe que nous venons de citer: « Le
passage suivant donnera une idee de l'amenite des formes
polemiques de Liomin. A propos des XIV Lettres dont il
pretend que le contenu est pris dans Hippel (le Christianus

Democritus, l'alchimiste philosoplie,)«oncrutd'abord,
dit-il, que c'etait un genie redoutable qui les avaitdcrites;
des savants les refuterent, et il se trouva que leur auteur
etait « deux filles originaires de Geneve, disciples de
M. de Muralt de Colombier, qui se sont retirees ä Lyon.
Ceux qui ont combattu ces babillardes avaient trop d'erudition

et de solidite pour desabuser leurs partisans
Avec un peu moins de science, et plus de legerete dans
le style on aurait mieux reussi. » C'est ce qu'il tente de

faire, avec beaucoup moins de science en effet, que Ru-
chat et Bouillier, ce qui ne veut pas dire que la, plume de

Liomin fut plus legere que la leur. Pourtant, il avait sur o
eux l'avantage d'avoir demeure, comme ils'envante, sept
ou huit ans en France, dans le pays du bon usage. »

II
Apres avoir mis Hamberge au vent pour les

orthodoxes, Liomin allait entrer en lice contre les philosophes,
temoin la lettre suivante.adressee sans doule au conseil-
ler Billieux, avec lequel il se plaisait h correspondre.

Monseigneur,

Depuis la letre que j'ai pris la liberie de vous adresser le 13 de ce

mois, je refois le paquet ci Joint, par ou il semble que la requßle en
question que je n'ai jamais vu, 6loit encore chez Monsieur le Baillif.
Je serois fort aise que mon exprfes en raporta un gracieux apointe-
ment et que mon march6 eut son efet pour la satisfaction de ma
commune, qui vons en seroit, avec moi, trös obligde.

Je souhaite que voire sanld soufre moins cet hiver que le passd,
dont la cause est souvent l'ocupation h laquelle le public vous expose
sans cesse. Que n'avez-vous, Monseigneur, dussai-je patir ä voire

13.
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place, une sante pareille ä la miene ; n'eprouvant jamais line seconde

de minute la plus 16g£re indisposition, ä quelques'migraines prAs,
lorsque je fais de trop grands exces ä Acrire la nuit. Apr&s mon heu-
reux temperament je dois cela ä 1'habilude contractde des l'enfance,

et ä travailler ä ma maniere, et ä vivre frugalement i mon
ordinaire, sans user de medecine, etc. Cependant, je m'aplique passable-

ment: Aujourd'hui, ma plus forte guerre va contre Messieurs les

Esprits forts, que j'apele ainsi par ironic. Yous ne conoissez peut-
fitre pas encore la brochure anonyme, ä laquelle j'ai quelque part,
qui voit le jour ä Paris sous le titre d'EsSAi SUR LA foiblesse
des Esprits forts, ä laquelle ce qu'il y a d'homes de letlres
cAlebres, mfime cbez les calholiques, ont aplaudi dans des ouvrages
publics. J'atends le reste de reditlon; si j'osois en presenter quelques

exemplaires en Cour; car celte cause est celle de tous les

Chretiens, sans distinction de comunion, que je ne clioque jamais. Par
bonheür, les sentimens des Esprits forts n'ont point d'acces dans la

Cour de Son Altesse. En echange ils en trouvent tant plus dans les

autres Cours, oü tout fourmille de deisles ; et ce qui rend ce spectacle

plus scandaleux et plus ridicule, c'est que des demis letres qui ne sa-
vent que la routine de leur profession, ont la vanite de faire les singes
des Esprits forts, par mile fades plaisanleries contre les Veritas les

plus augustes de la foi; et bien entendu contre ses dAfenseurs. Iis
veulent prendre le vol de l'aigle. Mais, helas, avec leur foible gAnie
ils n'ont que celui de la chauve souris et font pitiA äceux qui ont rr.ieux

aprofondis des questions, que je crois les plus importantes de toutes.
J'avois toujours ä coeur la refutation particuliAre des deux Epitres

trAs dangereuses dans ce genre, du Philosophe de Sans souci, dont

l'une est adressAe au marAchal Keith, et l'autre ä M. de Maupertuis,
et on pouroit la faire avec succAs.- Mais celte entreprise est delicate
ä cause du respect dü ä leur royal auleur, malgre son gout ä se servir
de son epee et de sa plume ponr la desolation de Phumanite et du

christianisme; et par le tour de frivolite ingenieuse qui a surpris les

esprits des courlisans, des militaires, des bourgeois et mfime des gou-
jals de l'armee et des paysans; car je sais les impressions que font

partout ses objections. Mais il se trouvera quelque main plus delicate,

uneplume plus elegante que la miene pour lui faire face. En attendant

je ne lui opose que ces vers du fameux Racine, le ills, qui me pa-
roissent un chef d'oeuvre :

Si ma Religion n'est qu'erreur et que fable,
Elle me fend, helas 1 ün piege inevitable.
Quel ordre, quel eclat et quel enchatnemenl!
L'unite du dessein fait mon etonement.
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Combien d'obscurites tout ä coup Iclaircies!
Historiens, Martyrs, Figures, ProKties,
Dogmes, Raisonetuens, Ecrits, Tradition,
Tout s'acorde et se suit; et la seduction
A la verite mfime en tout point est semblable.
D6istes, dites-nous quel g6nie admirable
Nous sait de toutes parts si bien enveloper,
Que vous devez rougir vous-m6mes d'fichaper.
Quand voire Dieu pour vous n'auroit qu'indiförence.
Pouroit-il oublier sa gloire qu'on ofense,
Permetre ä cette erreur qu'il semble autoriser,
D'abuser de son nom pour nous tyraniser

Chant. V. Poeme de la Religion.

Soufrez, Monseigneur, que je continue ä recommander mon plus
jeune lr£re, qui s'aplique de si bon coeur, au notarial et a la g£om6-
trie ; car je crois sincÄrement qu'il sera un bon sujet etquevousferez
une bone ceuvre de lui acorder voire protection et de lui procurer
celle de Messieurs vos dignes collogues.

J'ai l'honneur d'etre, avec une profonde veneration, Monseigneur,
votre trfis humble et tres obeissant serviteur,

Liomin V. ,D. M.
A Corgemont, le 15 novembre 1761.

L'Essai sur la foiblesse des esprits forts n'dlait pas
encore imprime ä cette date;ilparut en fevrierou mars 1762.
L'Introduction que nous avons seule sous les yeux, est un
opuscule de XX pages, in-12, portant Augsbourg comme
lieu d'impression, « et qui se trouve k Sonvillier en Suisse
chez le sieur Liomin, officier. » L'auteur a choisi pour
Epigraphe trois vers de Phedre : Periculosum est credere
et non credere, etc. Cette introduction, signee Liomin P.
et datee de « S... (Sonvillier) ce 15 fevrier 1761 » est sous
forme de lettre adressee « A Monsieur De SZ... C... DeT***
Comte du St-Empire Romain ; » serait-ce & un comte de

Teck, dans le Wurtemberg? 1'alliance de Liomin avec la
fdle du pasteur de Blamont, situe dans la Principal! tö de

Montböliard, gouvernee par les comtes de Wurtemberg,
pourrait le faire supposer. Lq, lettre debute ainsi:

« Des qu'un Auteur souliaite de paro'itre incognito, il
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est juste d'etre plus scrupuleux h ne pas exprimer son
nom tout au long, que l'on n'y seroit oblige dans une Epitre
dedicatoire, fut-'elle adressee, avec leur permission, au
premier des Potentats, ou au Prince le plus glorieux de

son Empire. Geux-ci, pour peu qu'ils soient protecteurs
des muses, ou gracieux, ou animes de la louable emulation

d'etre inscrits au Temple de memoire, recoivent
agreablement un pared homage ä la tete d'une production;
surtout lorsqu'elle est aussi excellente que la vötre, etc.»
— Si l'auteur garde l'anonyme, c'est pour avoir «la
satisfaction de voir, derriere leridean,les jugemens du public»
sur son projet. « Ceux que plusieurs journalistes, et les
fameux Bernoulli (1) et Rousseau en ont dej&portes, sont
trop flateurs pour que vous ne cediez pas aux sollicita-
tions, que l'on vous a faites de trader avec toute l'etendue
necessaire le sujet, dont cet essai est comme le prospect et

'abrege » (p. V.)
« En atendant, contribuer h sa plus grande publicity,

c'est, Monsieur, je m'assure, rendre un ofice agreable h

plusieurs personnes, qui n'ont encore pu s'en procurer
la lecture ; dussent-elles entendre les insipides ou mau-
vaises plaisanteries de gens capables, des deux objections
suivantes contre les ouvrages du genre de celui-ci. » La
premiere objection contre cet Essai est congue en ces
termes sententieux: « Excepte un petit nombre d'impies
consomes,-persone ne propose des dificultes contre les au-
gustes verites de la foi. Coulons legerement sur cette ca-
pucinode. » Et Liomin rappelle que bien des deistes vont
aupreche ou ä la messe, qui ne se genent pas d'exprimer
francbement leurs idees dans les cercles, les conversa-

(1) On lit ä ce sujet la note suivante : «Et l'illustre M. Bernoulli, dans une

lettr^du mois de decembre adressee ä l'auteur s'exprime ainsi: >S'il est bien
> deplorable que la cause de Dieu aitbesoinded6fenseurs,ilvous est bien glo-
» rieux d'avoir si bien dGfendu cette cause. Vos arguments sont concluants,
» sublimes et spirituels. » Des sufrpgcs de ce pied la, augmentent ceux de
la lisle qui prouve que les incredules n'ont pas pour eux les esprlts les plus
forts, (p. V.)



— 197 —

tions et les parties de plaisir. La seconde objection est
celle-ci: « Les arguments memes, que Von presse, comme.
dans cet Essai, en faveur de la Religian chretiene, ne
feront que rendre flotans ceux qui etoient auparavant Men

afermis. » — « Certes, ajoute l'auteur, pour raisonner si
spirituellement il faut encore presqu'ötre Moine. Car n'est-
ce pas l£t vouloir faire l'apologie de la foi du Charbonier, et
pretendre qu'une pareille foi (si e'en est une) peut etre
ferine. » (p. VI-VIII.) Alors ce serait condamner les d6-
fenseurs du christianisme, abandonner les gens ä leurs
doutes, «parce qu'ilsse sont laisses eblouir par les objections

des profanes. » C'est precisöment le but de ce livre.
Si d'habitude il suffit d'inculquer « les motifs qui per-
suadent les veritös de la religion, » il y a des « ocasions »

oil il est necessaire de repondre aux objections, cc par les-
quelles on essaie de l'engager dans des erreurs condam-
nables. » Et Liomin prend de lä occasion de rappeler la
question de la non-etemite des peines, encore toute re-
cente, quia divise leseglises deNeuchätel. «Pourquoi en
chercher bien loin des exemples, en ayant un tout recent,
dans certaine populace de ce voisinage 1 Etant imbuee, ou
plutöt infatuee ä la fureur, de l'origenisme par le zele vain
et indiscret d'un nouveau Docteur, je cru moins devoir
consulter la chdtive reputation d'auteur en limant mon
ouvrage, que me häter ä le repandre, afin do desabuser,
s'il etait possible, ceux qui etoient actuellement seduits,
et de premunir ceux qui dans ces lieux etoient en danger
de le devenir. Graces au temps qui adoucit tout, au zele
des conducteurs de ces Eglises-la, mon ecrit, par la
benediction divine, a contribud, quant au dogme, ä produire
de salutaires'6fets ; ce qui sufiticipour dtayer la Reponse

que je viens de faire ä la seconde objection, (p. VIII-X.)
Comme si ces paroles ne suffisaient pas pour expliquer

l'opportunitd de 1'Essai, Liomin consacre uneilongue note
au nouveau Docteur, oü il a soin de mettre bien en relief
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sa personne et de malmener Petitpierre, qui ä ce moment,
brisd dans la lutte, se pröparait ä chercher un refuge,
ainsi que nous l'avons vu, au sein de la famille Gagnebin.
C'dtait peu genöreux. Ce passage nous parait digne d'etre
cite tout entier:

< Ge nouveau Docteur, iasistoit de bouche et par eerit sur la nfices-
sile d'enseigner et de croire la non-6ternil6 des peines. Le gout pour
la singularity seconde de la foiblesse d'esprit et de la corruption du

cceur lui atirerent d'abord 1400 pros6Iites dans une seule paroisse; ce

qui se communiquoit aussi ailleurs, et a occasion^ entre les cinq corps
de l'Etat et quelques concitoyens, des diGcult£s sur leurs droits assez

considerables, pour m6riter une serieuse atention. S. M. P. a la iin
bien inform£e du tout, vient d'expedier de si bons ordres, pour le r6-
tablissement de la paix, alt6r£e dans Sa Souverainete de Neuchälel et

Vallangin, par les opinions de noureau Docteur, que l'on a tout lieu
d'esp£rer d'y revoir incessament la premiere tranquility ; ä quoi se

prßtent sans relache, ses sages et eclair^s Magistrats, tant Conseil d'Etat

que celui de Ville, de Concert avec le Clerg6. — L'auteur de cette

Letre a dtS le premier sur les rangs, pour s'oposer aux progres dan-

gereux de ce fanatisme naissant, par l'ouvrage intitule: Preservalif
conlre les opinions erronees, qui se repandent sur la duree des peines de

la vie ä venir. — Pour rendre ces bones gens si enteles, le nouveau
Docteur, leur expliquoit ä sa mode et en sa faveur des passages, la

plus part formellement contre lui, et fesoit retentir par tout les mols
de Bonte, de Misericorde et d'araour de Dieu. Voyez ä ce sujet un
argument philosophique, dÄvelope dans cet Essai, pages 55,56, 57, 58,

59, etc. j (p. IX.)

Si dans les campagnes, « on ne pousse pas la licence
jusqu'ä l'impiete, » il n'en est pas de mfeme, dans les

grandes villes et « les cours les plus brillantes de l'Eu-
rope. » Lä, des livres, du genre de l'Essai seraient
indispensables, mais « l'on n'a guere envie de se guerir de la
foiblesse des Esprits-forts. » Puis Liomin ajoute : « L'Ex-
trait de ce que j'ecrivois, il y a quelques semaines ä une
persons que je respecte (sa modestie me defend de la
nomer) trouve ici, trop naturellement, sa place, pour n'oser
vous le comuniquer. »

Cet extrait n'a pas moins de huit pages et se termine
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par les vers de Racine citds dans la lettre au conseiller.
Quelle est l'importance du sujetque traite l'Essai « Cette

brochure, j'ose l'assurer, defend une cause capitale ä

toute l'humanite, devant le tribunal du ciel et de la terre.
II n'y est pas moins question que de plaider, en faveur
de la divine origine du christianisme, contre ces per-
sonnes du bel-air, qui se nomment Esprits-forts, afin
d'en imposer davantage dans les cours des souverains,
d'empoisonner les citoyens des citös et d'infecter subtile-
ment du venin de l'incredulite jusqu'aux habitants des

provinces, soit qu'ils professent le cathölicisme ou le pro-
testantisme » (p. XI). — Les Esprits-forts, que l'on ap-
pelle ainsi « par ironie, » ne sont pas nouveaux, ce sont
« les Petits-Philosophes du siecle d'Auguste, qui, en cette
qualite, se font gloire de decrier tout ce que les hommes
sensds estiment le plus, les pensees, les vues, les espd-
rances du genre humain! » On pourrait les condamner

par l'Ecriture sainte, les Peres de l'Eglise, mais ce serait
« une petition de principe » puisqu'ils ne reconnaissent

pas cette autorite; ilfautdonc « remonter jusqu'äla source
de l'autorite mdme, en faire voir la divinite; eclaircir les
labirinthes tenebreux dans lesquels on voudroit faire
eclipser la verite; rdsoudre, penetrer, ddveloper les
ecarts oil l'on cherche ä nous conduirepar des-sophismes
ingenieux, etc. » Les esprits forts « ont des balances qui
trompent. » Toutes les communions chretiennes ont fourni
de puissants gdnies qui ont venge la Religion de leurs
attaques... VEssai offre un moyen « infaillible » pour
rassurer un chacun. « Ce moyen consiste, k faire toucher,
comme on doit, la foiblesse des Esprits-forts. Jusqu'ä present

la förteresse et les armes du Christianisme n'ont-
elles pas toujours dte invincibles... Pouront-ils jamais se

glorifierdu titre de vainqueurs, aussi longtemps qu'ils
n'auront pu aneantir et reduire en poussiere les imortels
ouvrages de tant de glorieux defenseurs ; tels sont ceux
d'un Grotius, d'un Fenelon Archeveque de Cambrai, d'un
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Abbadie, d'un Bitton, d'un Vernet, d'un Mornai, d'un
Abbe de Houtteville, d'un Racine le fils, etc., les ont-ils
seulement bien lus, bien medites, bien peses : et en tout
cas, qu'ont oposes ä ces ouvrages les Esprits-forts des

saillies, des bons mots, des turlupinades aussi burlesques
que scandaleuses, comme le sont Celles de l'epitre k Uranie
(attribute ä V"*); ou d'ancienes objections mille fois
refutees, mais rajeunies et travesties en beaux vers par la
muse sSduisante, qui a dicte les poesies, publiees sous le
nom vrai ou suppose, du Pbilosophe de sans-souci, etc.
C'est pourtant lä k quoi se reduit la maniere de belligerer
des Esprits-forts. Mais ebranleroit-elle les fermes colonnes
de la Religion A-t-on pris des citadelles, ou force des re-
tranchements pour avoirsouventfaitcontreforced'epigrames,

des railleries ou meine des farces? » (p. XIV-XVI.)
Liomin poursuit encore deux pages sur ce ton et finit

par remercier l'auteur de la fache qu'il a entreprise. « Le
public vous aura avec moi, une nouvelle obligation de re-
fondre ä loisir cet Essai, auquel vous avez dessein de
donner une plus vaste etendue. Vous ne sauriez consacrer
k un plus noble usage, les premices de si beaux talents.
Le debut de votre carriere est trop sage et trop brillant,
pour ne pas faire espörer, de votre part, aux honetes

gens, les productions les plus importantes de la Religion;
et h vous, Monsieur, la gloire eclatante dont vous meritez
d'etre courone. Vous ne demcurerez pas touj ours dans

l'incognito, et malgre la modestie qui vous fait dire, que
vous avez compose cet Essai avec quelque ami, on saura
bientöt dans le monde, que vous possedez toute la capa-
cite ndcessaire pour faire seul des ouvrages, digne de la
posterity; et que dans ce siecle, parmi les jeunes seigneurs
de la plus haute extraction, il s'en trouve qui servent de

modele et d'aiguillon ä l'emulation dans les siennes. »

Quel spectacle plus rare que de consacrer sa jeunesse k

retracer la gloire et le culte de Dieu!... » (p. XIX et XX.)
Nous croyons.avoir rendu un compte fidele de l'opuscule

S
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du pasteur Liomin. Que peut-on lui reprocher au point
de vue le plus orthodoxe? Comment un Eveque n'agreerait-
il pas l'hommage d'un livre si profondement Chretien,, di-
rige contre Voltaire, le grand Frederic et les Esprits-forts
du XVIII0 siecle? Cependant il n'en fut pas ainsi. A la
reception de VEssai le Prince adressa au bailli d'Erguel le
rescrit suivant:

Joseph Guillaume, EvSque de Bale, etc. au Baillif d'Erguel.

Arne et fdal!

11 uous est revenu ä noire grand etonnement que le ministre Liomin
de Corgemont, oubliant le respect qu'il doit ä la Religion, que son
Souverain professe, a fait imprimerä la töte d'une brochure qui a pour
litre : Essai sur la foiblesse des Esprits-forts, une lettre addressee k un
inconnu et dalEe de S... ce IS fEvrier 1762 et signEe Liomin P. dans '
laquelle en sortant de son sujet, il s'EIEve comme un forcenE contre
les moines qu'il dit diriger plus des deux tiers des ämes catholiques,
et contre les ordres reguliere, sans retlechir, que nous protegeons les

Etablissements de ces ordres, qui sont dans nos Etats, et que les
qualifications fausses, outrees et lEmEraires qu'il leur donne, retombent
sur ceux qui leur donnent appui, protection, confiance, ou qui pro-
fessent la Religion qui les a approuvEs.

Comme nous n'entendons pas honorer d'une rEfutation une piEce

qui se proscritd'elle-möme, ni de laisser sEvir la partie publique contre
un homme dont la dEmangeaison ä Ecrire n'a pas encore EtE rEprimEe,
nous nous bornons pour le prEsent it vous mander, de luy reprocher
en notre nom son manquement de respect pour la Religion de son

Souverain, de luy deffendre de faire imprimer ou de distribuer toute
espEce de brochures ou productions de sa fapon, sans en avoir aupara-
vant obtenu de nous la permission, et de luy interdire 1'entrEe de

notre chateau de Pourrentruy et de tel autre lieu oil nous pourrions
nous trouver, sous peine de dEsobEissance. Vous Nous informerez de

voire diligence ä exEculer nos ordres, et vous demeurons au surplus,
amE et fEal, bien affectionE. DonnE en notre chateau de Pourrentruy,
Ie 31 mars 1762.

Qui avait pu provoquer cette decision etrange, cette
condamnation en regie d'un opuscule, qui, tout considerE,
servait l'eglise au lieu de lui nuire Helas une simple note
ajoutee ä la deuxieme objection, h proposde cette phrase:
« Pour raisonner si spirituellement, il faut, presqu'etre
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Moine! » Voici cette note, qui souleva h la cour de l'Eve-
que un si violent orage et faillit briser la carriere du pas-
teur de Corgemont.

« Proverbe trivial, möme parmi les meilleurs catholiques, pour
designer quelque chose de sot ou d'absurde. II est fonde, sur ce que l'on
pretend, que plus des trois quarts et demi des Moines sont ignorants,
crAdules (note njoutfie de la main de l'auteur. Qumlibet ä quovis men-
dacia credere prompti), medisans, menteurs. fourbes, hipocrites,
bigots, superstilieux, intAressAs, vilains, comme s'exprime nonseulement
le Marquis d'Argens, M. le Präsident de Montesquieu, rnais plusieurs
Observateurs dont les ouvrages sont estiines de tous les gens de bon
sens. — II s'en trouve pourtant parmi eux d'Aclaires et de mArite;
mAme des Couvents presqu'entiers. Mais en rendant cette justice ä

ceux ä qui eile convient, l'objection rApAtAe depuis longtemps subsiste,
savoir que la monacalerie est la plus grande cause du Deisme parmi
les romains : entr'autre parcequ'indApendamment des vices, du fainean-
tisme, de la charge inutile et nuisible des Moines sur la terre; les

Esprits-forts, ne pouvant concilier avec la raison, les momeries, etc.,
en quoi on diroit qu'ils font consister la Religion (et c'est eux qui di-
rigent plus desdeux tiers des ames catholiques mAme Celles du Perou,
plutöt que Celles des Lapons oü il n'y a pas des mines d'or): les Deistes

si mal instruits dqns de pareilles Ecoles, ne pouvant trouver le Chris-
tianisme raisonable, ils le rejetent tolalement. L'experience vArifie sur-
tout cet horrible efet dans tous les endroils oü l'on a voulu contraindre
les Protestans, par des moines ou leurs simulacres et ecoliers, ä se

convertir. Mais ä la louange de ce siAcle AclairA; et pour le bonheur
et l'honeur de 1'humanitA, le regne monachique tombe insensible-
ment. Aussi le Cardinal Conti, il y a environ un an, qu'on cherchoit
ä propager le Monachisme d'un nouvel ordre de religieux, que le St-
SiAge a hautement refusä, opina ouvertement a Rome, qu'il seroit tou-
jours disposä 5 accorder son sufrage pour l'abolition ou suppression
de tout ordre de Moines, mais jamais pour l'ütablissement d'aucun

nouveau. Tout cela. et beaucoup d'avantage, se disant publiquement,
au milieu d'endroits de la calholicitä; d'oü vient serions-nous plus
räservA, dans cette note, ä l'Agard du gros des moipes, l'achopement
des DAistes Est-ce que les catholiques sont moins honetes gens, en
soufrant encore pour un tems, les Ordres-RAguliers: ceux-ci prAtextant
la perfection monacale et la priere? » (p. VI-VJII.)

II faut avouer que le coup etait un peu rude pour un
Eveque, dont le prödecesseur du meme nom avait fonde

plusieurs monasteres dans le pays, et accordait toute sa
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faveur aux Jesuites, aux moines de Lucelle et de Bellelay ;

puis invoquerle temoignage des auteurs des Lettres juives
et des Lettres persanes, livres mis ä l'index Franchement
le brave pasteur faisait un pas de clerc impardonnable.
"Voyons du moins, comme il prit la chose. Attendre des

dloges de Son Altesse et en recevoir un pareil pave, c'etait
un peu fort!

III.
A Monseigneur le Prince-Eveque de Bale.

Rdvdrendissime, Illustrissime

Trds Gracieux Prince et Souverain Seigneur!

En me conformant trds respectueusement au gracieux Rescrit de

Votre Altesse du 31 mars dernier, je me suis acquilld le 26 du cou-
rant des ordres qu'il renfermoit pour le Sr Liomin, minislre luCorge-
mont, qui m'a incontinent temoigne sa douleur et son amertume d'a-
voir encouru Ia disgräce de Son Souverain dans sa Lettre en question,
et que s'il avoit prdvu que par lä il eüt du ou pu offenser S. A.,c'est
qu'il n'auroit eu garde de mettre la main ä la plume, quoi qu'en
quelque fapon il n'ait servi que de foible dcö ä tant d'dcrivainsfameux
de l'Eglise Romaine qui ont parld des Moines. II m'a de plus assurd

que cet ouvrage ayant etd pour la plus grande partie imprimd ä Paris,

il avoit dte si fort recherche qu'il s'dtoit vü dans le cas d'y faire
passer ceux qu'il avoit eu, tellement qu'il n'en avoit plus aucun exem-
plaire. Qu'au surplus il se conformeroit trds respectueusement ä la
volonld et aux ordres de S. A. persuadd que dans quelque tems il
trouvera grace auprds d'Elle. Tel est ä peu prds le prdcis de l'entre-
lien que j'ai eu avec ledit S1' Liomin, qui ne laissoit cependant pas de

glisser par-ci par-la quelques moyens d'excuses ou de justifications,
qu'il a rdpdtds plus au long et augmentds dans la lettre qu'il m'a dcrit
ä son retour chez lui, et que j'ai cru de mon devoir de joindre ici.

Jene cesserai de prier Dieu pour la prdcieuse conservation de la
Personne sacrde de votre Altesse, et d'avoir l'honneur d'ßtre avec la
soumission et le respect le plus profond

De votre Altesse Rdvdrendissime et Illustrissime,
le trds humble et trds obdissant serviteur et sujet.

D. Imer B.
A Courtelary, le 5° avril 1762. '
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Lettre de M. Liomin, ministre de Corgemont, adressee
au Baillif d'Erguel, regue par Ge dernier le 3 avril 1762.

Monsieur

Je suis si afligd d'avoir eu le malheur de deplaire ä Son Altesse

contre toutes mes intentions pour avoir r6p6t6 cequeplusieursauteurs
Catholiques out avancd contre les moines, que pour ma consolation
d'abord ä irion retour de cbez vous ici j'ai voulu prendre la liberty de

vous ecrire sur les preuves come quoi je ne pensois rien moins qu'ä
ofenser mon Prince. D'abord il ne peut encore avoir oublie que j'ai
dond-en plus d'une ocasion des marques publiques du sincere et res-
pectueux ddvouement que j'ai pour sa personne et pour toute sa Cour.
Ensuite ce n'est point par afectation ni pour sorlir du sujet que je
traitois que j'ai indiqud les amines pour l'une des causes du Deisme.
Ceux qui conoissent tant soit peu la metode de trailer une mattere, >

diront qu'il auroit falut au contraire faire un article exprds dans le

corps de l'ouvrage pourindiquer les sources de la cause qu'il y ait des

Esprits-forts : cependant, au lieu de cela, je me suis contents de le
faire simplement dans une note. Mais si j'eus cru ddsobliger Son

Altesse, je me serois abstenu de rdpeter, quoiqu'en termes radoucis,
ce que nombre de savans ont soutenus, que le Monacbisme cau-
soit le Deisme et que mdme plusieurs predicateurs caches du
Ddisme dtoient des moines travestis. II seroit tres facile d'en raporler
des citations. J'ai malbeureusement profile d'un principe que chacun

regarde pour incontestable ; savoir que la liberie de conscience consiste

ä pouvoir non-seulement faire une profession tranquille et publique de sa

foi, mais aussi ä Venseigner et ä la defendre par des Ecrits publics. Or
je prenois la defense de la vdrild du christianisme pour tous les Chretiens

de quelque communion qu'ils soient. Le Ddisme l'andanlit: et
c'est une sorte de maxime, qu'on ne sauroit trop decrier ceux qui sont
cause de cela. Au reste j'exceptois ceux du moins qui doivent etre
exceptds. Je ne contois nullement d'ailleurs, que parier mal des moines

rejaillit sur la Religion Catholique ; puisque le Cardinal Conti a opind
A, Rome mdme qu'il seroit toujours pour la supression des ordres rd-
guliers. Toules les Gazettes du mois de septembre 1760 l'ont repdld
et ensuite les journaux. J'y dtqis confirmd par tout ce que l'on a fait
en Portugal contre l'un des ordres les plus respectables du Catholicism e:

et l'exemple de ce qu'on lit depuis quelques andes chaque mois, dans

diferentes Gazettes, aux articles de France, par les imputations les plus
afreuses et ce qu'on aprend par lps ddits frdquens de 6 ou 7 Pariemens
m'induisoit d croire, qu'en parlant avec libertd contre des moines

quelconques, on ne perd pas le respect contre la religion radme du



— 205 —

Sotrverain: sans quoi tres assurement je me serois abstenu du mSme

cas, qui m'atire le cruel chagrin d'avoir ddplu au mien.
Ce qui m'a encore entraine ä dcrire avec liberld des moines'en gd-

ndral, c'est 1'exemple d'un tres grand nombre d'auteurs Catholiques.
Ce que j'en ai touche n'est relatif qu'au caractere de l'esprit et du

coeur, oü peuvent se trouver la source du mal dont je parlois ; mais
outre cela, de fameux auteurs Catholiques dans ce sidcle les ont encore
ddpeint du cötd des moeurs par les histoires et les traits les plus scan-
daleux, de loutes les especes : tels sont le Marquis d'Argens dans ses
Letlres Juives et dans plusieurs autres de ses ouvrages ; tel est l'illus-
tre President de Montesquieu ; outre ses Leitres persanes on peut voir
ses autres ouvrages in 4°. On peut aussi lire le livre intitule De l'Esprit,
par le Lecteur de la Reine de France ; les ouvrages de Voltaire et
plusieurs autres. Si j'avois jamais apris que ce qu'ils ont dcrit, d'unema-
nidre beaucoup plus dtendue que je ne l'ai fait, contre ces mämes
moines, choquoit la Religion du Souverain qui toldre ces moines, et
aussi en Alsace les Prolestans et en Loraine les Juifs, bien rdellement
j'aurois redoute et evite de caracteriser les moines.

Afin de vous convaincre, Monsieur, par des exemples sans rdpliques
come quoi ce sont des aüteurs Catholiques qui m'ont induit ä dcrire
avecla meme assurance qu'eux des moines, en voici un du 17e siecle
ou du sidcle passe. II s'agit d'un politique et qui avoit k menager les
regies de la prudence, puisqu'ildtoit au service de la cour de France;
c'dtoit J. B. Le Grain. ConseilleretMaitre desRequdles de la Reifte Marie
de Media's. Daignez lire le passage quoiqu'un peu long. « Le Roi Henri
j le Grand, dit-il, a pareillement montre sa pidtd en la tolldrance de
» tant de nouveaux moines, de toutes sortes, qui se trouvent aujour-
j d'hui parmi nous, tant de Cordeliers, prdtendus Rdformes, tant de

j nouveaux Carmes, tant de Cannelines et Capucines, non encore ve-
i nues en France jusqu'ä ce rdgne, tant de Recolels, tant de frdres

i ignorans, tant de pretres d'Etat, Moines irrdguliers et frdres trop
i savans aux afaires du monde, par lesquels Jesus est defigure et St-
j Franfois dechire et tirasse de tous cöles, apres lesquels la simple
> populace amie et curieuse de la nouveauld court inconsi.ddrement,
» minant la Hidrarchie de l'Eglise et les azciens ordres religieux,
l abandonans Curds et Paroisses, ravalant la dignitd des Evdques, la
» puissance desquels ces nouveaux venus usurpent: c'est chose dtrange
» que les Evdques non seulement autorisent, inais dtablissent aussi
» telles gens contre lesquels ilsdoiventperpdtuellements'oposer, come
» ont toujours fait leurs prddecesseurs. Et ce qui est encore plus
» dtrange, c'est que l'on voit aucuns Magistrats, qui les ont ä pain et
» k pot, (come l'on dit) en leurs maisons parmi leurs femme, lilies,
» servantes, et que l'on ne voit pas que ces moines parmi les rucs,
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» vivant ä discretion, et tirant les simples de leurs paroisses, pourles
j mener confesser et administrer en leurs temples, ce qui ruine du
> tout 1'autoritA des Evßques ; car ils disent qu'ils ont pouvoir d'ab-
» soudre de tous pechAs, tout ainsi que les EvAques. Cependant les
> observances des uns sont du tout AloignAs des vocations des autres.
» Les Eveques sont apelAs pour enseigner le peuple, A vivre selon la
» loi de Dieu, l'absoudre de ses pAchAs, et administrer les sacremens:
» Et les moines sont destines ä une vie solitaire et contemplative,
* neanmoins il n'y en a que pour eux A confesser et administrer le sa-

i crement de la Communion, et par le moyen de la confession entrent
> en la conoissance des afaires particulieres des families, et ayant

j quiltö le monde, se jetteut, en cefaisant, plus avant au monde qu'ils
» n'etoient auparavant. C'est ce qui ruine Tun et l'autre, carl'Evfique

j et le Pasteur est forclos de la charge et fonction A laquelle il est
> apellA ; et le moine laissaut la solitude et contemplation, est allAchA

j et afriande aux mondanilAs, par la conoissance de plusieurs choses

j dangereuses que cette confession lui aporle, desquelles il n'avoil out
» parier auparavant, et la communication familliere qu'elle lui done

i avec les femmes, les atire A des convoitises. 11 n'est pas A proposde
» s'expliquer d'avantage.l. i — II faut me passer, Monsieur, que ce

passage 1A contient bien des plaintes publiques contre les moines, et

qu'en France le Royaume oü ä proportion ils dirigent le moins d'Ames,
cet auteur done assez A entendre qu'ils sont directeurs au moins des

deuxsliers. Son ouvrage Atant aprouve, come Catholique Romain,
c'est un pareil exemple qui m'a persuade ou au moins contribuA ä ne

me pas seulement faire mettre en question, que le suivre fut ofenser

la Religion du Souverain qui protAge ces moines 1A.

Si Ton remonte plus haut de ce siAcle et du precedent jusque dans

le 16mo, peul-on rien dire de si fort que ce que 1'on trouve dans les

auleurs catholiques suivans, tel Atoit Erasme, moine lui-mSme et qui
avoit pension du Pape ; tels sont les Epistolce obscurorum virorum qui
furent itnprimAs A Berne avant que J'on y eut repu la Reformation; et

tout ce que les hisloires de ce terns 1A ont publikes en particulier des

moines Dominicains. Pendant tout ce siecle 1A on se plaignit amAre-
ment des moines et des monasteres. On peut consuller George Cas-

sandre et George Vicel, tous deux catholiques et conseillers de l'Em-
pereur Ferdinand 1 et de Maximilien II. Iis souhaitoient qu'on ramena
au moins la vie religieuse A sa premiAre institution, come du terns de
saint Basile, de saint Ämbroise, de saint Augustin, de saint Benoit, de

saint GrAgoire.

Le lome siAcle, qui prAcAde immAdiatement celui de la RAformation

ne fut pas moins fAcond en plaintes sur la vie monastique, On en peut,
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voir de bien fortes dans l'Histoire du Concile de Constance, de la part
de Gerson, de Dailli, de Clemangis et de plusieurs autres docteurs

tres cAlAbres et tres aprouves alors et encore a present dans l'Eglise
Romaine. J'ai done suivi des modules catholiques et come je n'ai
jamais apris qu'on leur etit fait de reproches la-dessus, si Son Altesse
avoit conoissance de mes raisons, eile est trop equitable pour qu'elle •

ne rerint pas parfaitement de sa surprise, oü eile a sans doute AlA en-
gagAe par des insinuations qui ne sont pas conformes A mes motifs.
J'espAre de sa BontA, qu'il se trouvera löt ou tard des personnes, qui
la laisseront tres-persuadee que si je me suis mfilA de manier la plume
ce n'est pas si inconsidArAment et avec autant d'incapacjtA qu'on le lui
peut avoir represente. Puisque je me suis engagA si avant que de vous
faire l'histoire de 3 siöcles et demi sur les plaintes formees conlre les

moines, je passe au 14« siAcle dont voici un trait qui m'autorisoit
beaucoup ä m'exprimer comme j'ai fait contre les moines ; e'est que
FrAdAric, roi de Sicile, d'ailleurs pieux, fut si trouble de la vie dA-
bordAe des moines qu'il enlra dans quelque doute de la vAritA de la

Religion chrAtienne. Preuve bien forte que les moines sont souvent au-
teurs du DAisme. Ce Prince, pour se tirer de ses doules, consulta le
cAlebre Arnaud de Villeneuve.

St Rernard, moine lui-mfime, dans le 12mo siöcle, sedAchaina conlre
les moines. Les abus etoient alors si gAnAraux et si Anormes que tout
le monde en fut scandalise. Dans le XI« siAcle, Pierre Damien, aussi

moine, parla avec la mfime libertA dans ses Acrits.

Je puis citer YHisloire du Concile de Constance, livre 7, pages 684,
686, oü Ton voit la description abrtgAe de plusieurs griefs publics sur
la superstition, le libertinage, l'orgueil et les vices des moines depuis
plusieurs siAcles avant la RAformation.

Enfin les auteurs les plus favorables A la vie monastique l'ont eux-
mfime dAcriAe, ä cause des abus qui en deviennent insAparables. Tejs

sont saint Rasile, saint Augustin, saint JArome. Ce dernier tAmoigne
dans une lettre A Marcella qu'aucune femme de bonne maison ne sa-
voit ce que c'Atoit que la profession de la vie monacale, et n'osoit

prendre le nom de moine, parce qu'il Atoit vil et ignominieux A cause
de la nouveautA de la chose.

Le but de ce long dAtail est, Monsieur, de vous persuader que j'ai
AtA entralnA par la liberlA des auteurs Catholiques Romains eux-
mAmes en Acrivant plus fortement que moi contre les moines, quoi-
qu'il me sembla alors que je serois plus aulorisA encore A cela qu'eux.
Cependant je persAvArerai dans mes rAgrets ä avoir dAplut, quoique
tres inocemment, A Son Altesse. II se fait tard, vous excuserez le dA-
sordre de ma letre, que je ne puis relire gelant de froid. Je vous su-
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plie, Monsieur, de tacher de deprevenir Son Altesse, n'ayant point de

sujet qui puisse lui Sire plus atachA, plus soumis et plus fidele.
J'ai Phonneur d'ötre avec un trAs respectueux dAvouement, Mon-

"sieur, votre tres humble et tres obeissant serviteur,
Liomin.

'A CorgAmont, ce 2 avril 1762.

On ne peut que sourire en lisant cette piece justificative
qui dut causer en cour un nouveau scandale. Pour com-
battre le monachisme s'appuyer sur des catholiques
comme d'Argens, Helvetius, Voltaire, vraiment c'etait
par trop naif! La plupart des sources oü puise le pole-
miste, dtaient tout aussi troubles aux yeux de l'Eveque de
Bale ; inutile de les passer en revue. Notre joüteur, loin
de parer le coup, s'enferrait de plus en plus.

Non content de se justifier aupres du Bailli d'Erguel,
Liomin ecrivit un long memoire au doyen de la classe,
dont il faisait partie. G'est ä peü de chose pres la repeti-_
tion de la lettre precedente mais avec plus d'abandon,
plus de details. Le pasteur Protestant s'y fait mieux sen-
tir. En ecrivant ce factum, qui complete le precedent,
Liomin ne se doutait guere qu'il parviendrait ä Son
Altesse ; nous l'avons transcrit dans le dossier renfermant
toutes les pieces relatives ä cette affaire.

« Copie d'une lettre de M. le ministre Liomin de Corgd-
^nont ä M. le ministre Saunier d'Orvin.

» N. B. Cette meine lettre ou une semblable a circuit
chez tous les autres ministres.

» Note. Sans date, mais supposee du 10 avril 1762. »

'Monsieur et tres honorA Doyen

C'est assez malheureusement que je suis obligA de vous prAparer la

lecture d'une dissertation au lieu d'une lettre, et cela un samedi. Pour

dAbut, accordez-moi la gräce de me dispenser dusermon d'installation

a Perle. J'en pourrois avoir des dAsagrAmens, que n'auront peut-fitre

pas Monsieur noire eher Senior ou M. son tils, ou M. le pasteur de

Slimier. L'un ou l'autre voudra bien faire cette coryAe; car comme que
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inocents de mon discours. D'ailleurs le Brevet est-il en regle C'est

un article important; il fait presque le tout; reste ä voir son issue.

Aprds avoir lu celle-ci, daignez, Monsieur, prendre la peine de la

communiquer ä M. notre eher Senior, et ä M. le pasteur de Courte-

lary, en leur recommandant le plus profond secret, non ä cause de

moi-merae, mais par respect pour S. A. dont 1'intention est peut-Stre
que moi seul ait connoissance de son Rescrit tres fort du 31" Mars,
contre moi, uniquement, pour me faire ses reproches de la Note de
VEssai sur Ja foiblesse des Esprits forts, oü Ires inocemment j'äi repetd

apres tant d'autres catholiques, une partie des Epithetes que l'on
donne universellement aux Moines soft ordres reguliere ; ce qui com-
prend seulement ceux qui portent ledroc, et pas les chanoines rdguliers,
ni les pretres sdeuliers. S. A. dit que je devois savoir que cela cho-

que ceux qui les protegent et leur religion, et que j'avance qu'ils diri-
gent les deux tiers des ames catholiques, qu'au reste, Elle ne fera

point la refutation d'un livre quise proscrit delui-mdme, et me defend
d'aller ä son Chateau, etc.

Comme 1 'Essai eptier n'est pas ä la porlde du vulgaire, j'en ai refusd
ä chacun en Erguel (exceptd la maculature de l'Ep!tre) ä M. le diacre
Gibollet pres, qui paroissoit en avoir envie; et M. le Grand Baillif
d'Erguel dont le secretaire, le jour de la foire de Soleure, envoya un
de nies anciens m'en demander un de la part de son Maitre; et sur
quoi l'ancien lui dit que je lui en avois refusd et ä d'autres; mais en-
fln j'en accordai un pour M. le Baillif, que cet ecrivain porta ä Pour-
rentrui oü il l'a remis j'ignore ä qui. Ce n'est pas la question, car
j'en ai laissd vendre dans les villes. II s'enestddbitdbiendescentaincs
ä Paris, oü il a dtd imprime, ä l'Epitreprds que j'ai ajoütd depuis lors.

Le seul motif, et qui me paroit tres pressant, ä communiquer ce fait
(en secret) ä Messieurs les freres, c'est que moi le premier et tous en

profltions pour ßlre sur nos gardes dans les moindres choses lors mßme

qu'on croitle mieux faire, pour montrer son respect envers S. A. en
ßvitant ce qui pourroit avoir l'air de lui dßplaire.

Vous en verrez en effet la preuve la plus frapante dans celte occasion,

et qui me cause une douleur inexprimable, n'y ayant rien de

plus amer pour moi, que la suppression des bonnes graces d'un prince
pour lequel j'ai constamment eu i'altachement le plus inviolable, et

qui m'a eu fait la gräce de m'honorer de son retour par Lettre, et au-
trement par des bontßs reelles.

11 s'agit que je fus embarassd dans l'Introduction de cet Essai contre

les Esprits forts, voyant des auteurs catholiques qui atlribuent la

cause du Beisme aux Eveques et aux Predicateurs. L'un, savoir M.

14.
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Gautier, Prfitre de la Congregation de.N. S., Professeur Royal dema-
thAmatique et d'histoire des cadets gentilshommes de S. M. le Roi de

Pologne, dans son livre intitule; Refutation de Celse moderne, ou
Objections contre le Christianisme avec les reponses, imprimA äLunAville
en 1752, avec approbation et privilege du Roi. Ce poli et charmant
ecrivain, en trailant le m6me sujet que celui de 1 'Essai en question, a
use d'une liberte dont j'ai eu repugnance de me servir. II a prete aus
Geistes cetle objectiion qui fait, dit-il, un grand nombre de Deistes de

l'un et de l'autre sexe: t On voit des Predicatenrs, des Eveques — ce

i sont ses propres termes — vivre d'une manure qui contraste avec
s la Morale qu'ils annoncent. Or, ajoutent les Deistes, ils sont mieux
» instruits que les autres hommes ; et puisqu'ils ne pratiquent pas la

» Religion, c'est une marque evidente qu'ils n'en sont point persuades,
» et que, par consequent, eile n'est soulenue d'aucunes preuves
j solides? »

M. Gautier, sans contester ce fail-lä, s'attachait uniquement ä en
nier la consequence qu'en tirent les Esprits forts, que le Christianisme
n'est soutenu d'aucunes preuves solides.

Moi au contraire, par veneration pour la dignile Episcopate, et trou-
vant d'ailleurs que l'imputation est en general frivole, puisque les

Eveques sont tous ou savans ou pieux, ou tres persuades de la Religion
de N. S. j'ai cru qu'il etoit plus decent et plus exact de rApAter apres
nombre d'auteurs que cette objection relombe plutöt sur les Moines,
mais qu'etant ignorans, credules, superstilieux, etc., il ne s'en suivoit
rien de defavorable a la cause du Christianisme.

II est vrai que dans les regies, il en falloit faire un article expres
dans le corps m£me de l'Introduction, et qu'en place j'ai dedaigne cela,

en en faisant une simple notte, oü pour m'accomoder aux idees des

Deistes, on a repete une partie des Epith£tes que l'on attribue com-
munement au gros des Moines. Ainsi, loin de sortir de mon sujet, je
ne m'y suis pas tenu assez-attache. 11 me sembloit que pour rApondre
au fou suivant sa folie, il suffisoit de lui accorder tout ce qu'il pretend

contre les Moines, et de m'exprimer continuellement avec le mfime

mepris qn'il en fait, afln de prouver qu'il n'en resulte aucune

consequence en faveur du üeisme.
Au reste je me suis appuy£ dans ces assertions-la sur des tAmoi-

gnages d'auteurs catholiques, qui ont 6t6 cites en partie, et par ra-
doucissement j'ai fait des exceptions honorables ä ceux des Ordres

Reguliere qui les mAritent. Cetle moderation est plusgrande que n'en
sont capables les Moines ä notre Agard, qui ä l'ordinaire ne mAnagent
jamais les Proteslans. >

II s'agit A present si ma notte leur attribue des qualifications qui ne
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se puissent trouver dans les livres catholiques. Sur quoi je pretends
avoir diminu£ au lieu d'augmenter, parce que je n'ai touchfi que ce

qu'ils en debitent sur leur caractere de l'esprit et du cceur, et rien au
fond sur leurs mceurs, en quoi on trouveroit raoyen ä faire une vaste

compilation dans les ecrivains catholiques.
Mais avant que de rapporter les preuves de fait, je devois dire un

mot sur le droit que je puis avoir d'icrire. Cela ne doit pas seulement
ötre mis en question : chaque homme libre peut faire un livre; cha-
que chr6tien encore mieux, h plus forte raison tout Ministre de J.-C.
Les plus simples connoissent ce principe incontestable: La liberie de

conscience compile ä pouvoir non seulement faire une profession tran-
quile et publique de sa foi, mais aussi ä l'enseigner et ä la defendre par
des ccrits publics.

J'ai cru pouvoir et devoir user de cette libertfi-lä, apres les conseils
de savans auteurs, qui ont fort approuve mon ouvrage. Et ce dessein

est conforme ä la maniere de M. le Professeur Gautier: « Quelques
bonnes que soyent les demonstrations Evangeliques, dit-il, nous

« croyons qu'on ne doit pas se lasser de presenter les memes preuves
I sous toutes les faces possibles, puisque nos adversaires ne se lassent

i point de reiterer leurs attaques... Aurions-nous moins de zele que
4 les Anglois qui ont publi6 des Traites sans nombre contre les Merits

« de quelques Incredules j
Le m6me presse encore plus vivement Jä-dessus. t Puisque les

t Deistes se livrent au Proseiytisme, et que par'des ouvrages scanda-
4 leux qu'ils glissent furtivement dans le sein de l'Eglise, ils lui en-
4 levent tous les jours un grand nombre de sujets, nous devons tous
4 nous efforcer de diminuer ses pertes, en poursuivant I'impi6t6 dans

« ses derniers retranchemens, nous devons briser" les instrumens dont
4 elle se sert pour miner les fondemens de la foi. »

Quant ä la möthode, elle consiste, d'une part, a indiquer au moins
les causes du Deismc ; de l'autre, a proposer leurs objections sans les
affoiblir. Au Ier 6gard, en place d'attribuer aux Evfiques la cause du
Ddisme chez les Romains, je l'ai mis sur le dos des Moines, comme
6tant accuses de cela avec plus de justice. Au second egard, j'ai suivi
ce qu'avance M. Gautier: 4 II est, dit-il, d'une n£cessit£ indispensable
4 de rapporter ses plus fortes raisons sans les extfinuer, sans les de-
t pouiller des circonstances accessoires qui les font paroitre plus pre-
4 cieuses, et ainsi qu'ont fait les anciens Apologistes de la Religion, et
4 de nos jours MM. Houteville et Stackhouse, etc., autrement les In-
4 crddules nous accuseroient d'user d'artifices indignes du Chrislia-
4 nisme, et nous reprocheroient que par des scrupules politiques, en-
4 fans de faux zele, nous deguisons leurs ressources, nous önervons
4 les difficult^ qu'ils proposent. »
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Or, Mr, pourrois-jö croire offenser la Religion de ceux qui prote-
gent les Moines en suivant les r&gles qu'enseignent les auteurs catho-
liques eux-mßmes? Et en rüpütant ce que ceux-ci ont dit contre le
Monachisme, pouvois-je seulement soupponner que l'on m'en süt mau-
vais grü; indüpendamment de cette autre consideration tiree de
l'exemple des ministres de France avant la Revocation de l'Edit de

Nantes, qui disputoient publiquement dans leurs Academies et dans
des Assembles particulieres ; qui faisoient imprimer des Theses, oü

non seulement les Moines etoient depeints avec tous les traits qui se

trouvent dans ma nolle, mais encore bien au-dela sans que par lä le
floi leur en fit defense, ni que par lä il crut sa Religion offensee. II
leur permettoit mfime de combattre les dogmes catholiques en chaire
et par des ouvrages publics sous le nom de leurs auteurs, parce que
sans cela on n'auroit pu dire qu'ils avoient entiere liberie de
conscience. Etant instruit de tout cela, jusqu'ä present j'ai ete bonnement
dans la persuasion que nous autres Ministres d'Erguel avions pour le
moins autanl de prerogatives. Et encore aujourd'hui ä Strasbourg et
en Alsace, les Pasteurs precbent la contr'overse chaque semaine, on

dispute lä-dessus dans 1'Universite, on publie des livres oü les Moines

dans l'occasion sont designes comme ils le merilent. A Heidelberg,
dansJe Palatinat, n'en est-il pas de mfime, ainsi qu'en plusieurs
autres endroits de l'Allcmagne oü les Souverains sont pourtant Catholiques.

Tout cela me persuadoit de ma liberte et ne me laissoit pas
Mever le moindre doute dans l'esprit qu'on trouva mauvais que j'en
usasse, moyennant respecter, comme je lis loujours, S. A., son Con-

seil, ses Ordonnances et les loix de la Patrie; et que d'ailleurs je
n'avancasse pas de faussete, ou au moins rien dont je n'eusse des ga-
rants assures, comme on va le voir ä present. J'observerai seulement

encore, M., qu'en rüpütant dans cette notte ce qu'ont dit les auteurs

catholiques, c'est ä eux ä verifier ces faits-la et que je ne suis point
chargü de cette lache. Par exemple si Ntevius ecrivoit dans son livre:
chacun dit qu'Alcipecst imatheelun imposteur, ceseroit bien ä Ntevius

h trouver des temoins sur ce fait—la, sans quoi il demeureroit calom-

niateur, car sur les on-dit du public, il n'est jamais permis de taxer,
ni d'accuser publiquement un honnSte homme. Mais par contre quand

plusieurs auteurs ont dcrit ce fait, et qu'on l'a passü sans le relever,
il est permis de repüter ces auteurs-Iä. .Or j'ai une liste de docteurs

et d'hommes d'Etat, qui depuis plus de huit siicles forment les plaintes
'es plus attroces contre le Monachisme.

Par la grace de Dieu nous vivons dans le 18° siecle. Mais combien
d'auteurs catholiques qui ont rapportü tout ce que j'ai citfi dans ma
Notte? Si Ton en doute qu'on lise les Lettresjuives du Marquis d'Ar-
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gens et ses autres ouvrages. On me dispensera du detail, il seroit trop
fatiguant; les ouvrages de Montesquieu, le livre de VEsprit, compose
par un lecleur de la Reine de France, et ce que j'ai cite du Cardinal
de Conti se trouve dans plusieurs gazettes du mois de novembre 1760
ot dans les journapx:

IS" siecle. Mais est-ce que le Pape a repris ce Cardinal comme of-
fensant la Religion de Sa SaintetS qui protege les Moines? J'en dis de

meme ce qui s'est passe en Portugal et des edits frdquens de 6 ou 7

parlemens de France contre l'ordre des Moines le plus respectable,
savoir les jSsuites. Cependant ces parlemens sont composes de

gens d'Etat, et oü il entre möme des conseillers ecclfaiastiques. N'ayant
jamais appris qu'en qualifiant des £pith5tes les plus noires ces Moines-

lä, le Roi qui les protege pretendit qu'ils manquent de respect ä sa

Religion, naturellement j'etois ici dans le mSme prejugfi.
17" siecle.— Voici un auteur quivivoit au commencement du siede

pass6 et dont le passage est trop frappant pour fitre passe sous
silence, parce qu'on voit un homme qui parle de sang-froid sur les
abus des Moines, et qui d'ailleurs meritoit l'approbation de la Cour
de France, etant conseiller et mattre des requStes de la Reine de Me-
dicis. C'estJ.-B. le Grain,1* Le Roi Henri-Ie-Grand...» (Voir la lettre
prdcedente.)

Ce portrait des Moines les reprSsente sous les mfimes couleurs qu'on
voit dans ma Notte, et qu'ils dirigent le plus grand nombre des ames

catholiques en France. Or on ssait qu'ils en dirigent encore bien d'a-
vantage dans d'autres royaumes, comme en Espagne, Portugal,
Italie, etc.

16" siecle.— On trouvera plutöt qu'il y a de la moderation dans ma
Notte, si on la compare avec ce que plusieurs de la Communion de

Rome ont 6crit des Moines au siede möme de la Reformation. On

peut lire Erasme, quoique pensionnaire des Papes et moine lui-meme.
Item Epistolce obscurorum virorum, de plus ce que l'on attribuoit aux Do-

minicains dans toute l'Europe. Ce que George Cassander Consult, p. 174-
178 et George Vicel Via Reg. p. 336 et 342 en ont ecrit, malgrd qu'ils
fussent tous deux catholiques et conseillers de 1'empereur Ferdinand 1

et de Maximilien II.
15" siecle. — Le IS" siecle, qui pr6c£da immediatement celui de la

Reformation, ne fut pas moins fecond en plaintes sur la vie monas-
tique. On en peut voir de bien fortes dans Yhisloire du Concile de

Constance de la part de Gerson, de Dailli, de Clcmangis et de plusieurs
autres docteurs trSs celebres et tres approuvds alors et encore ä present

dans l'Eglise Romaine.

14«siecle.— Les abus etoient si enormes et si generaux dans le 14"
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sidcle, parmi les Moines, que tout le monde en fut scandalisd. Frederic,

roi de Sicile, quoique d'ailleurs pieux, ä cause de la vie debordde
des Moines, entra dans quelques doutes de la vdritd de la Religion
Chrdtienne. II consults pour se'tirer de ses doutes le celebre Arnauld
de Villeneuve. Voilä qui prouve que les traits attribues aux Moines
dans ma Notte, ont manqud de faire un Ddiste portant la couronne
sur la tdte.

siecle. — Pour le 13° sidcle je ne ferai que copier l'histoire
Eccldsiastique: t Ordinum quoque Monasticorum, Mendicanlium
imprimis, feracissimum hoc saeculum fuit; magno Reipublicae Christianas

damno, nec und hine in ecclesiis et academiis exorta lite. Unde

pullulanlibus familiis illis modum quendam ponere, multasque abro-
gare, Concilium Lugduneuse II necesse habuit. Verum suis illis
mancipii et satellitibus favebat Roma, neque illorum vitia redargui faciti
patiebatur. Sensit id Gulielmus de Sancto Amore, Parisiensis Doctor,
cujus liber De periculis novissimorum temporum acerrimd stalim dam-
natus est; dum d contrario propudiosus monachi cujusdam fatus, cui
titulus : Evangelium JEternum vel Evang. Sp. Sancti in Christum et
Apostolos contumeliosissimus, nonnisi aogre imö et clanculum ä Pon-
tifice damnari potuit. j

f2e siecle.— Dans le 12e sidcle, saint Dernard, moine lui-mdme, et
dans le lie, Pierre Damien, se sont ddchaines contre les Moines.

Les auteurs les plus favorables a la vie monaslique, l'ont eux-mdmes

ddcriee, i cause des abus qui enddrivent et en sontinseparables.Telssont
saint Basile, saint Augustin, saint Jdröme. Ce dernier tdmoigne dans

une Lettre ä Marcella, qu'aucune ferame de bonne maison ne savoit
ce que c'dtoit que la profession monacale et n'osoit prendre le nom
de Moine parce qu'il dtoit vil et ignominieux, ä cause de la nouveautd
de la chose.

Chacun sfait d'ailleurs que des auteurs cdldbres, que plusieurs chefs

des Ddistes dtoient des moines travestis, mdme trds bigots dans leur
parti, par exemple un Hegemon et d'autres qui coururent en Angle-
terre pour faire des prosdlites par ce stratagdme-lä. On peut aussi lire
Imhofer dans son livre De Monarcliia Solipsorum oü il attribue tout
cela en particulier ä ceux de la socidtd.

N'ignorant aucune de ces choses, on voit 1° que je n'ai rien avancd
faussement dans la Notte en question, puis que tout repose sur une
multitude de tdmoignages" des Docteurs catholiques mdmes ; 2° qu'il
ne pouvoit me venir dans l'esprit que cela düt choquer la Religion de

ceux sous la domination desquels vivent les Moines, puisque j'ignorois
tout exemple que cela soit jamais arrivd ; 3° que j'ai cru au contraire

me conduire de la maniere qui devint la moins offensanle dans cette



Principaule, puisqu'en place de räpeter, comme a fait M. le professeur
Gautier pour cause du Däisme, ce que les Incredules attribuent aux
EvSques, j'ai omis h dessein cette cause, pour y en substituer celle

que Ton tire avec plus de verite de ce que j'ai räpätä dans la Nolle
sur le compte des Moines.

J'espere, Mr, que cela peut suflire aupres de vous pour ma justification,

et pour apprendre ä chacun de noüs que nous ne saurions d6-
sormais user de trop de circonspection en toutes choses. Daignez te-
nir secret ce Rescrit de S. A. quoique d'ailleurs je fusse bien aise

que chacun eüt connoissance de cette dissertation, s'il m'dtoit permis
de la rendre publique, ce dont je ne solliciterai pas la permission, ä

moins de certaines circonstances. Je prie le Tout-Puissant qu'il vous
accorde de plus en plus, etc.

N. B. On m'excusera sur l'ecriture et le stile, ayant dü öcrire ä la
bäte. (äteit signä Liomin.)

N. B. L'un est informd que Mr Liomin a äcrit ä peu pres dans les
mämes termes ä tous Mess, ses confräres.

IV.
Dans le Memoire qu'on vient de lire, Liomin nous ap-

prend que l'Essai a etd imprime ä Paris et l'introduction
ailleurs. II semble prendre la paternite de l'ouvrage et
non-seulement de la preface, qui est seule en cause, puis-
que, parait-il, la Cour episcopale n'a eu connaissance que
de celle-ci, l'exemplaire remis au secretaire du Baillif
d'Erguel ayant probablement ete envoye au Prince.

Cependant toutes les justifications du malheureux pas-
teur ne le tiraient point d'embarras. Aucune nouvelle sa-
tisfaisante ne lui venait de Courtelary, partant de la capi-
tale, car il esperait que ses demarches auraient flechi son
Souverain, qui lui rendrait sa bonne grace par l'entremise
de son representant dans le pays. Dans ces circonstances
il jugea opportun de s'adresser ä une personne influente
de la Cour, ä laquelle il exposerait franchement sa fä-
cheuse position, en la priant de remettre une requete ä
Son Altesse. Void ces pieces ; l'homme consider^, dont
il implora la bienveillance, ne nous semble autre que son
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ancien correspondant en des temps plus propices, soit le
chancelier Bilieux.

Monsieur!

Daignez encore celte fois avoir la bont£ d'exercer votre generosite,
en m'acordant la grace de presenter ä Son Altesse, ma tres-humble
requßte ci-incluse. Je suis trop devouc ä mon Souverain et ä la Cour

pour ne pas sentir jusqu'au vif ce qu'a d'acablant la disgrace que je
me suis malheureusement atir£e contre mes intentions. Ce qui aug-
mente mon tourment, c'est qu'en croyant demontrerä vous, Monsieur,
ä des Seigneurs de la Cour, et ä quelques confreres la sincerity de

ces sentimens-lä, aujourd'hui je remarque que ces explications memes
peuvent Stre interpr£l£es d'une maniSre toute oposee ä mes intentions.

D£s la je vois bien, Monsieur, que le moins dangereux pour moi,
est de m'en tenir simplement ä representor une verite dont au reste
je ne crois pas que persone puisse douter, savoir, que je fus cons-
tament anime du plus grand zele pour Son Altesse, et qu'ainsi j'ai le

chagrin le plus extrßme de lui avoir d6plu contre ma volonte; au

point que j'aurois 6vite tout ce qui lui a d£plu dans le livre imprimS.
Qu'il est facile aux grands d'adoucir les amertumes de leurs infe-
rieurs! Votre humanite et votre bienfaisance peuvent seules,
Monsieur, vous engager ä me procurer la consolation ä laquelle je me reco-
mande avec toute l'ardeur et la reconoissance que je vous en aurai
toute ma vie. J'ai l'honeur d'etre avec tout le respect imaginable,
Monsieur, votre tres humble et tres obdissant serviteur,

Liomin,
A Gorgfiraont ce 27 avril 1762.

P. S. Ce qui m'acable surtout, ah Monsieur, permettez-moi de

vous en faire la confession come ä un conlesseur; ce sont les glosses

extraordinaires, que m'en a fait cet apresmidi, Monsieur notre ancien
Grand Daillif, auquel je suis alld rendre mes respects ä Courtelari -y

car j'ai eu la douleur de voir qu'il m'est egalement dangereux dejus-
tifier mes intentions soit aux Seigneurs de la Cour, soit ä de mes con-
freres, puisque tout s'interprete sinistrement pour moi et möme dans
des sens directement oposes ä mes pensees.

Par exemple, voyant qu'on rdpandoit dans tout le pays ma disgrace,
la defense d'aller chez Son Altesse, etc., je crus devoir suporter pa-
tiement tous ces bruits-lä, sans y repondre dans le public, ni ä qui
que ce füt du vulgaire. Mais mes confreres entendant tous ces bruits,
sans en conoitre la cause, je me cru obligd de leur en faire la

confidence, en leur recomandant le silence. Mais, m'a dit Monsieur le
Grand Baillif, cette demarche en elle-mcme peut etre envisagee come
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une sorte de sedition. Helas! la preuve que rien ne fut jamais plus
AloignA de ma pensAe, c'est que Mr notre Doyen passant ici, il y a

environ huit jours, je l'assurai expressement que je ser#is trAs fachA,

que soil Classe ou qui que ce fut, enlreprit de soutenir la these que
depuis ces lieux on peut faire imprimer quoique ce soit contre les

moines ; c'est ce que j'ai rApete ä un autre ministre... Coment apres
cela interpreter de sAdition, une demarche que je n'ai fait que pour
editier des confreres sur les bruits publics, en leur exprimant ma
sincere douleur d'avoir deplu ä Son Altesse contre mes intentions en leur
fesant voir par les memes explications que j'ai pris la libert6 de vous
adresser; sans y rien ajouler qu'une representation ä profiter, come
moi le premier, de mon malheureux exemple, atin d'eviter tout ce qui
pouroit doner lieu ä des reproches. J'y ajoutois seulement la prierede
me dispenser du sermon d'installation ä Perles, afin que l'un ou l'autre
eut le terns de se preparer ä cette fonction-lä, ä laquelle il m'est
impossible de me rAsoudre, ä moins que contre toute atente la Cour ne
l'ordona. Au reste nos Messieurs m'avoient dSjä choisi malgre moi.

Ce qui a augmentA mon chagrin chez Monsieur le Grand Baillif,
c'est le reproche sur ce que j'ai marque dans mes explications, que
dans le terns que je fls la lettre sur 1 Essai, etc., j'etois alors imbu du
principe que la liberie de conscience consiste ä pouvoir non-seulement

faire une profession iranquille el publique de sa foi; mais aussi A I'en-
seigner et A la defendre par des ecrils publics. — Mais il faut voir la
liaison de mes explications. Monsieur le Grand Baillif n'etant pas tAo-
logien de profession, peut ignorer que c'est lä un principe de ceux de
la confession helvetique et des protestans; et que si M. Pelitpierre en
a voulu abuser pour Atablir la non-Alernite, personne n'entend que ce

principe autorise un particulier 5 Acrire contre les articles de foi de la

Religion dAjä Atablie, tant qu'il reste dans cette Religion et qu'il en

en veut Aire ministre. Entre plusieurs de nos Livres et Confessions, la
definition ci-dessus sous-lignAe se trouve notamment dans le livre in-
ittule : YInocence du Calechisme de Heidelberg et de la Religion proles-
tanle, CatAchisme qu'on explique dans toute la Suisse rAformee et dans

ce pays. — Par 15 il Atoit trAs permis aux moines de refuter par des
Acrits publics, ce que les auteurs que j'ai citA leur imputent.

Monsieur le Grand Baillif m'a aussi fait entendre qu'on trouveroit
mauvais de ce que pour faire voir que je ne croyois pas mal faire
(dans ce tems-la) j'aie rApAtA et indiquA les livres qui m'ont fourni les
trails en question. Mais j'ai assez de confiance au discernement des

Seigneurs de la Cour pour voir que j'ai seulement voulu prouver que
je n'hasardois pas des citations imaginaires, qui m'ont entrainAes 5

rApAter des choses que je voudrois avoir suprimAes. — Voici encore



— 218 ~
un trait qui m'a afligd. C'est que sur l'endroit de mes explications, oü
il est raporte que M. Gautier, Professeur Royal et Pretre, a dcrit que
les Daisies (cet horrible fieau du Christianisme) s'autorisoient dans leur
incredulity par les predicateurs et les Eveques, et oü j'ai ajoute quej'ai
suprimü celte objection par respect pour les Eveques et pour la verite,
et par crainte que quelques mauvais tireurs de consequence n'en
prissent pretexte d'avancer que cela avoit l'air de choquer Son Al-
tesse, qui est aussi Evfique. — La dessus, m'a assure Monsieur le
Grand Baillif, quelcun en conclura que j'ai cru faire grace ä S. A.
Est-il possible, Ö mon Dieu, que quelcun me fit dire une chose dont
la seule pensee me fait fremir.

Tout cela, je vous l'avoue humblement, Monsieur, m'inspire les plus
grands regrets d'avoir pr6sen(6 mes explications, outre ä quelques
hauls Seigneurs de la Cour, a une partie de mes coliegues, puis que
tout est expose aux interpretations les plus oposees d'un ecrivain. Des

ce moment, jo prends la ferme resolution de garder desormais leme-
me profond silence que j'ai observe jusqu'ä present vis ä vis du vul-
gaire, sur ces choses lä, auquel je n'en ai jamais ouvert la bouche. —
Slais come que l'on se force a me representer, je me flatte, Monsieur,

que vous me rendrez avec tout le public la justice d'etre au moins

toujours tres assure de ma constante fidelity et veneration pour Son

Altesse, dorit j'ai done tant de marques dans le public et dans le
particular. Cela me sert de quelque recomandation aupres d'un Ministre
come vous, Monsieur, qui aime acorder quelque consolation ä ceux
qui font profession d'un continuel devoument envers noire tres Gracieux
Souverain Prince.

A Son Altene
Tres humble RequSte

de son tres bumble, tres obeissant

et tres fideie sujet etserviteur,
George Louis Liomin.

Ad manus Celsissimi.

Reverendissime, Illustrissime

Tres Gracieux Prince et Souverain Seigneur
C'est avec les sentimens de la plus extreme veneration que le tres

humble supliant demande avec ardeur la grace ä Voire Altesse, de
vouloir bien favorablement rccevoir la tres sincere protestation qu'il a
l'honeur de lui faire de sa vive et amere douleur, que contre toutes
ses intentions, il ait eu le malheur de deplaire ä Voire Altesse, par un
livre imprime il y a quelque terns, oü il souhaiteroit de tout son coeur
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qu'il n'y eut pas mis un trait qui ddplut ä son Trfis Gracieux Souverain.
Le tres humble supliant pouroit d&nontrer ä Votre Altesse qu'il eut
igalement toujours pour Elle les intentions les plus respectueuses et
les plus devouees, si eile lui ordonoit d'en faire le detail par ecrit, et«
qu'il y eut moyen de le faire sans entrer dans les explications de ces

- choses qui sont si d6sagr6ables ä Votre Altesse, ou qu'il eut l'art de
les traiter assez d£licatement pour ne causer aucun ombrage. II se
borne done ä suplier Votre Altesse de daigner considerer que le träs
humble supliant a toujours done dans le public et dans le particulier
toules les'preuves les plus fortes de son grand z&le pour sontr&sGra-'
cieux Souverain et qu'il aura constament le mSme atachement. Le trös
humble supliant se soumet respectueusement au Gracieux Bescrit de
Votre Altesse du 31 mars dernier. II lui demandera humblement la
permission, si dans la suite il doit metre quelque chose au jour par la
voie de l'impression. D&s le moment il redoublera plus que jamais
d'atention ä faire tous ses dforts, pour convaincre Votre Altesse, com-
bien il ambitione sa haute protection. Daignez, tr&s Gracieux et
Souverain Prince, continuer come autrefois cette gracieuse protection ä votre

sujet, qui entre tous a sans cesse cru faire preuve de son grand
devoueraent pour Votre Altesse, surtout pendant sa maladie. Dans ces

commencemens de votre heureux retablissement, ah! Gracieux et
Bien-aimd Souverain, rendez par un regard propice la paix ä mon

coeur, que votre disgrace trouble et agite en mile manures. J'en serai
si reconoissant, et toute ma vie je rditdrerai avec ferveur au Tout-
Puissant mes priores pour la sant6, pour la personne de Votre Altesse
et pour la plus grande gloire de son rägne beni!

Bdvdrendissime, Illustrissime,
Trfis Gracieux Prince et Souverain Seigneur,

De Votre Altesse

Le tres humble, trös obßissant et trös fidöle sujet et serviteur,

Liomin, ministre.
A Corgemont, ce 27 avril 1762.

V.

Les archives de l'Evöchdne nous donnent pas lareponse
du chancelier et gardentun silence prudent sur toute cette
affaire pendant trois mois. Sans doute Liomin etait l'objet
d'une surveillance speciale. On ne se fiait pas äsasoumis-
sion sans reserve ; on connaissait sa manie d'ecrire; on
voulait le mettre äl'epreuve. Enfinl'heuredela delivrance
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arriva et le Prince rendit, sous la condition formelle de ne
plus imprimer de livre sans autorisation, ses bonnes graces

ä Liomin, par un rescrit conQu en ces termes :

»•

Joseph Gdillaume, etc. au Baillif d'Erguel,

Arne et feal!

Sur ce qui Nous est revenu de la conduite moddree qu'a tenue le
Ministre Liomin depuis notre Rescript du 3i mars dernier, et du vif
repentir qu'il a de nous avoir diplut, Nous vous mandons de luy dire

que Nous oublions volontiers le passd, persuade, que de son cöte, il
s'appliquera ä mdriter par la moderation et la circonspection qui diri-
geront ses demarches, la continuation de la faveur que Nous lui faisons

en ce jour; entendons neanmoins qu'il ne pourra ni devra faire
imprimer quoi que ce puisse Stre sans avoir obtenu au prealable Notre

permission. Sur quoi Nous vous demeurons bien affectionne.....

Donne, etc., le 14 aoüt 1762.

G'est tout ce que desirait Liomin: lui-meme avait pose
la condition de sa grace, il ne devait point etre 6tonne
qu'on le prit au mot. Le pasteur tout joyeux, prit alors la
plume, et ecrivit au Prince ces lignes, de sa plus belle
ecriture et de son meilleur style:

A Son Altesne,

Tr'es respectueuse supplication.

Ad mnnus Celsissimi,

Reverendissime, lllustrissime, Tres Gracieux

Souverain, Prince et Seigneur!

N'ayant jamais cesse un seul instant de faire profession du plus grand
zele pour Votre Altesse, rien aussi ne pouvoit me consoler que le re-
tour de ses bontSs, dont il lui a plut de, me faire doner les assurances,

par son gracieux Rescrit du 14 de ce mois. Hilas, loin d'avoir eu en

ma vie l'ombre de la volonte de döplaire ä mon Prince ; möme en

raportant les traits en question diauteurs c£l£bres: Plutöt ma confiance

6toit teile alors, que je me les aurois crü permis come catholique
roraain : tant je diferentiois cette Religion de tout cela, et croyois peu
me d6mentir de la moderation par raport ä eile, qui plus d'une fois
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m'a atirE des plaintes de la part de certains, jusqu'a tacher de' les faire

valoir en Classe d'Erguel; savoir que lorsque la suite du CatEchisme

ou de l'endoctrinement public exigoit detraiter les controverses contre

l'Eglise Catholique Romaine, ouje les omets, ouje glisse legerement lä

dessus; ou que pour designer les Calholiques, je ne me sers que de VE-

pilhete de Nos Freres, etc. Sur quoi au reste, il m'a sufit, que le Peuple

ait aperpu le dessein de ces reproches la. 1

Votre Altesse sera Egalement edifice, en aprenant que tout le public
a rendu justice a mon grand zele pour Elle. Temoin de mes ecrits, de

mes discours et de mes demarches, il faudroit suposer parmi nous des

Interprfites bien pernicieux, pour avoir pü lui faire envisager E rebours

tant de preuves non Equivoques, que j'ai donE de la plus profonde
VEnEration et du dEvouement le plus inaltErable pour Votre Altesse;
comme aussi de mon sincEre et respectueux atachement pour tous les

dignes Ministres politiques de sa Cour. Heureusement, dans cette Cour,

il y a trop de pEnEtration et d'EquitE, pour que Ton ait lieu d'aprE-
hender aucune surprise. Et quand meme, il pouroit exister de nos
cötEs-ci (come il en exista dans tous les siEcles) de ces homes artifi-
cieux, subtiles, dEguisEs, qui savent faire jouer aussi imperceptible-
ment qu'heureusement, des ressorls dont on ne les souppone jamais,

pour parvenir aux fins de leur intErSt particulier, contre ceux qui se

trouvent infortunEment ä leur chemin ; fussent-ils des meilleurs sujet3
du Prince. Dans ce malheur, aprEs Dieu, je ne recourois qu'E la seule

justice d'un si bon Prince, come est celui qui nous gouverne.

J'acheve, en sacrißant volontiers ä Votre Altesse, l'Emulalion d'au-
teur, pour ne rien faire imprimer sans sa permission. Ce seroit fausse
modestie de ma part de contredire ici ce que nombre de journaux de

France, de Hollande, d'Allemagne, de Suisse, etc., ont bien voulu dire,
E mon inspu, de trEs flateur de mes productions. Je consens qu'on ou-
blie tout cela, seulement qu'il me reste la douceur, que Votre Altesse

daigne conserver ce petit souvenir, que dans mes productions, destinEes

ou E la dEfense du Christianisme en gEnEral, ou ä inculquer la vertu,
je n'y oubliai jamais de faire conoitre E vos sujets leurs devoirs envers
Votre Altesse, et qu'il y a mEmedespiEces parmis, qui roulent uni-
quemeut lE-dessus. Dans ces lieux, persone avant moi ne s'y Etoit-encore

engagE ex professo ; c'est aussi apparemment ce qui peut avoir
causE un secret chagrin S mes envieux. S'il n'est pas en mon pouvoir
de faire passer mon zEle, dans l'ame de la multitude prodigieuse d'E-
crivains, qui fatigent aujourd'hui la presse ; en leur cEdant cette ca-
riEre, je m'Eforcerai en place a rechercher tous les autres moyens
imaginables de m'aquiter de tous les devoirs de bonsujet, pour mEriter
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la haute protection de Votre Altesse, a laquelle je persevere ä me re-
commander avecardeur. J'adresse pour Elle au Tout puissant les voeux

es plus sincäres. Puisse sa sant6 s'afermir, et son R&gne ötre des plus
longs et des plus florissans,

R6v6rendissime, Rustrissime, trfes Gracieux Souverain, Prince et
Seigneur 1

Le tres humble, tres obeissant et

tres üdele sujet et serviteur,

Liomin, pasteur.

A Corg6mont, ce 28 aoust 1762.
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«

NOTICES NECKOLOGIQUES.

CHARLES-THEODORE KUHN.

L'annee 1874 a vu s'eteindre ä Porrentruy un homme
d'une science aussi vaste que profonde. M. Kuhn, ancien

professeur au college, puis maitre ä l'öcole normale de

Porrentruy, est mort le 26 juillet, ä un äge tres-avancö.
Fils aind d'une nombreuse famille d'origine st-galloise, il
etait ne ä Porrentruy le 2 janvier 1784. Son pöre, Antoine
Kuhn, avait ete secretaire du dernier Prince-Eveque de

Bäle, Joseph de Roggtenbach ; il ötait connu comme savant
musicien, et il fut charge de revoir et modifier le recueil
de musique sacree, connu sous le nom de Vesperal.

Les heureuses dispositions du jeune Kuhn se manifes-
terent de bonne heure. Au college de Porrentruy, appelö
alors ecole centrale, ses rares aptitudes le firent bientöt
remarquer des professeurs qui tous le consideraient comme

un dlöve distinguö. Envoye ä l'universite de Strasbourg
pour y studier la medecine, il ne tarda pas ä y metlre en
relief les brillantes dispositions dont il etait doue. Hätons-
nous de dire que ses talents n'etaient revelös que par ses
maitres ou par ses condisciples ; car dejä sur les bancs de

l'öcole, Kuhn ötait avant tout un modele de simplicity et
de modestie, ce qu'il fut, du reste, toute sa vie. A l'uni-
versite de Strasbourg comme ä l'ecole centrale de
Porrentruy, la puissance de sa jeune intelligence, unie ä une
activite peu commune, lui assignait tout naturellement un
des premiers rangs parmi les yieves de l'ytablissement.
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Heureux de pouvoir approfondir tous les jours davantage
le domaine de lä science medicate, pour laquelle it avait
alors une trks-grande passion, it s'etait mis ä l'etude avec
un zele et une perseverance qui rfetaient egales que par
les brillants succes qu'il obtenait, lorsqu'il reQut un jour
une lettre oil son pfere lui annongait <^ie, ruine par les
assignats, il se trouvait tout k coup dans la nöcessite de

lui faire interrompre ses etudes. Ce fut un coup de foudre

pour le jeune Kuhn; mais necessite fait loi: il fut oblige
de quitter l'etablissement oü il avait commence ses etudes
sous de brillants auspices et nourri les plus belles espe-
rances d'avenir.

De retour k Porrentruy, il essaya de trouver dans les
livres les aliments dont son esprit avait ete pendant quel-
que temps richement dote ä l'universite de Strasbourg ;

mais le manque de direction et plus encore l'absence des

professeurs de talent dont il avait entendu les doctes le-
gons, lui firent vivement regretter ce sanctuaire de la
science, qui pour lui etait un ideal et qu'il avait cepen-
dant dii quitter si brusquement. C'est alors que, ne pou-
vant plus songer k terminer ses etudes de medecine, il se
ddcida k entrer dans l'enseignement. Des demarches fu-
rent faites auprfes du ministre francais de l'instruction
publique, et le jeune Kuhn obtint la faveur, si toutefois e'en
6tait une, d'entrer comme maitre d'etudes au lycee meme
de Strasbourg dont il avait conserve un si bon souvenir.
Malheufeusement, la place qu'il allait occuper, toujours
ingrate et pönible, l'6tait doublement ä l'c^poque dont nous
parlons. Napoleon Ier, qui avait parcouru en conquerant
les champs de bataille de l'Europe, avait entourö les
armies francaises d'une aureole de gloire qui s6duisait
toute la nation. La jeunesse surtout 6tait comme electri-
s6e, et l'on voyait souvent les jeunes gens des öcoles, tout
imbus d'idees de gloire militaire, se refuser ä l'etude, se
möntrer indisciplines et aller m6me jusqu'ä menacer les
mattres qui voulaient les ramener au sentiment de leurs

it*.
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devoirs. M. Kulm eut fort h souffrir de la part de jeunes
lyceens plus avides de gloire que de science. Son carac-
tfcre, rempli de bonte melangee avec une certaine timidity,
comportait difficilement la söverite devenue alors
indispensable ä tout homme d'enseignement, mais tout parti-
culierement au maitre d'etudes.

Apres ce penible debut, M. Kuhn devint maitre de l'une
des classes 61ementaires du lycee ; mais il ne trouva pas
dans sa nouvelle carriere beaucoup plus d'agrement que
dans la premiere. Toutefois il sejournaun certain nombre
d'annees a Strasbourg, efeil y etait a l'epoque du siege de

cette ville par les Autrichiens. Mais sa position lui deve-
nait de jour en jour plus penible ; il ne se plaisait plus
dans un milieu qui etait violemment agite par les passions,
politiques et par des menaces continuelles de guerre. II
lui fallait un sol plus calme pour donner libre cours ä son
amour pour la science et 1'etude. Iljeta de nouveau les

yeux du cötd de son pays natal, et une place de maitre
6tant devenue vacante ä l'lnstitut agricole d'Hofwyl,
M. Kuhn se presenta et fut nomme.

Cet institut, cree et dirigd par M. de Fellenberg, avait
d6jä acquis une renommöe europeenne. Fellenberg ne
tarda pas ä apprecier la valeur de M. Kuhn, comme
capacity et comme caractere: il lui confia 1'öducation de

ses enfants.
Cette nouvelle täche de M. Kuhn ötant achevde, il dut

cliercher une nouvelle position. L'Empire venait de tom-
ber: on reorganisait les ecoles en France. Les anciens

'supörieurs de M. Kuhn n'avaient oublie ni ses services,
ni ses talents ; ils lui örent des propositions avantageuses.
M. Kuhn se laissa seduire par leurs promesses et quitta
de nouveau la Suisse pour aller occuper une chaire de

professeur au lycöe de Strasbourg, mais il y resta ä peine
une annöe : il eut bien vite assez d'un regime qui repugn

ait h ses gouts pour la science serieuse et vraie.
De retour en Suisse, M. Kuhn revint ä l'institut de Fel-

15.
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lenberg, oü il enseigna jusqu'en 1839. Fellenberg etait
mort, laissant une reputation -dont se glorifie le canton
de Berne ; mais personne ne voulait prendre ä son compte
un 6tablissement si considerable.

Soit que la nouvelle position ne füt pas de son gout, soit
qu'il füt seduit par une sorte d'attrait que semblait lui
offrir momentanement le commerce, il se rendit au bout
de quelque temps chez son fröre qui etait alors marchand
de vins ä Rheinfelden; mais ne se sentant pas ne pour le
negoce, il retourna bientöt ä Hofwyl et rentra ainsi dans

l'enseignement qu'il ne devai^plus quitter. Appeie par
M. Stockmar au college de Porrentruy, que l'on etait oc-
cupe it reorganiser, il y enseigna pendant quelque temps
et fut ensuite nomme maitre ii l'ecole normale qui avait
ete fondee peu d'annües auparavant et oü il devait terminer

une des plus longues carrieres qu'il ait ete donne de

remplir ä un homme d'enseignement.
M. Kuhn avait atteint sa 55me annee lorsqu'il vint ä

Porrentruy. A un äge oü la plupart des hommes commen-
cent ä aspirer au repos, sa position materielle l'obligeait
au contraire ü recbercher une place qui le mit ii meme de

pourvoir ii son existence, toute modeste qu'elle füt. II se

trouvait en effet sans aucune fortune, ses petites economies

ayant ete englouties dans la faillite d'un parent pour
lequel il avait repondu. Sa richesse ii lui se trouvait toute
entiere dans sa belle intelligence, dans ses profondes con-
naissances et surtout dans son caractere plein de sagesse

et d'une grande independance. En outre, M. Kuhn etait
träs-avantageusement connu des autorites bernoises et
des patriotes jurassiens, qui l'appelerent dans l'ancienne
cite des Princes-Eveques.

En qualite de maitre auxiliaire ä l'ecole normale de

Porrentruy, il eut üenseigner diverses branches qui toutes

lui etaient egalement familiäres. Quoique verse dans les

sciences mathematiques et l'histoire, c'est la chimie qui
etait son etude de predilection. Sa passion pour cette
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branche dtait d'autant plus remarquable que les moyens
lui manquaient pour se procurer les instruments indispensables

a ses experiences, et qu'il n'eut jamais de labora-
toire ä sa disposition. II y avait vraiment quelque chose
d'admirable ä le voir sur la limite qui separe la vieillesse
de la decrepitude, travailler en se servant d'ustensiles
d'une simplicity presque risible, si toutefois l'on eüt pu
rire de ce vieillard venerable, encore amoureux d'une
science improductive pour lui. II eprouvait un plaisir tout
particulier h raconter les petits travaux qu'il avait executes

pour suivre humblement, parmi les troupiers de l'ar-
riöre-garde, les conquetes d'une science, nee comme lui
vers la fin du siecle dernier. La memoire de l'octogenaire
etait encore toute fraiche, et il etait ä meme de donner
sur cette branche des details extremement minutieux et

que l'on chercherait en vain dans les ouvrages de chimie
industrielle. II montrait en souriant comment il ajustait
les fourneaux de pipe en faience qui lui tenaient lieu de

petits creusets, comment il disposait les tuyaux de pipe
qui devaient, ä un moment donne, amener un gaz au
milieu de la substance calcinöe et remplacer pour cet usage
les tubes de porcelaine dont se servent les chimistes.

G'est avec ce materiel digne de l'epoque lacustre que
M. Kuhn entreprit de döcouvrir la fabrication de Youtre-
mer artificial.

Comme il s'agit ici d'une importante decouverte se rat-
tachant au nom de l'humble savant a'uquel nous consa-
crons ces lignes, nous croyons devoir rappeler tres-brie-
vement l'historique de ce sujet qui, a une certaine dpoque,
a si vivement preoccupe le monde scientifique et peut-etre
plus encore les speculateurs.

Le bleu d'outre-mer, tres-recherchedes anciens peintres
ä cause de sa boaute ä la fois si rare et parfaitement
inalterable, n'etait autre chose que la poudre d'une pierre fine,
le lapis-lazzuli. On a paye cette belle couleur jusqu'ä
200 fr. l'once; on la tirait en petite quantite de la Perse,
de la Chine et de la Grande-Boucharie.
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Depuis longtemps la composition du lapis n'etait
plus un secret: plusieurs chimistes l'avaient analyst

et avaient publie le resultat deleurs recherches. Vers
1828, Gmelin et Guimet reussirentä peu pres simultane-
ment, ä preparer de l'outre-mer artificiel presque aussi
beau que celui de la nature, mais ayant, au dire des con-
naisseurs, une nuance legerement verdatre qui lui faisait
preferer, malgre la difference de prix, l'outre-mer naturel.
Les journaux scientifiques annoncerent la decouverte des
deux chimistes en indiquant le point de depart de leurs
recherches. II n'en fallut pas davantage pour exciter tous
les chimistes industrielsä chercher des procedesnouveaux
ou meilleurs que ceux de Gmelin et de Guimet, afin de
les exploiter ä leur profit. La rumeur soulevee autour de
la question parvint jusqu'ä M. Kuhn qui, au milieu des

occupations les plus humbles et les plus öloignöes de ses

goüts, ne cessait de s'occuper de chimie pratique, bien
qu'il fut reduit ä operer sur quelques grammes de
substance seulement, et avec les instruments si imparfaits dont
nous avons parld plus haut.

II se mit aussitöt ä l'oeuvre, et ses laborieuses recherches

qui avaient pour unique mobile le culte que ce savant
rendait ä la science, furent couronnees d'unpleinsucces.
Non-seulement M. Kuhn decouvrit, mais il AMELIORA le

pro cede Guimet et reussit ii preparer le bleu d'outre-mer
avec une nuance tout-ä-fait pure.

M. Kuhn etait trop modeste et trop timide pour exploiter

sa decouverte. Sa carriöre souvent malheureuse, en-
trecoupee de tristesses, de pertes et de revers, avait brise
en lui l'initiative et l'energie, et l'avait merhe rendu tres-
mefiant envers les hommes et la fortune. Ajoutons que
pour tirer parti de sa döcouverte, il eut fallu acheter

un brevet, puis trouver un bailleur de fonds, ce qui lui
eut nöcessite des demarches, des voyages, et peut-ötre
meme eüt-il dte oblige de renoncer ä son modesteemploi.

' Somme toute, il eut fallu probablement ddpenser beaucoup
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d'argent sans etre sür de reussir; or, tout cela depassait
les ressources financieres et le courage de M. Kuhn.

Le temps, qui pour lui s'ecoula en hesitations, fut mis ä

profit par les autres chimistes. Guimet lui-meme perfec-
tionna ses precedes de maniere ä pouvoir livrer un bleu
aussi beau et aussi solide que celui de la nature et dont
la renommee a consacre le nom; aujourd'hui encore, on
dit « bleu Guimet, » bien que les chimistes et les specu-
lateurs aient modifie ä l'envi et simplifies la fabrication au

point de livrer ä deux francs le kilogramme ce qui a

coüte jadis six mille quatre cents francs.
De nos jours, l'outre-mer artificiel n'estplus seulement

employe dans la peinture artistique, mais encore dans

l'impression des tissus et des papiers peints, dans l'azu-
rage du papier et du finge.

M. Kuhn qui, dans la decouverte du bleu d'outre-mer,
s'est montre ä la hauteur des premiers chimistes de l'e-
poque, a fait en outre diverses experiences tres-instruc-
tives dans le domaine de la chimie pratique, et s'est aussi

occupe de la teinture dite rouge d'Ändrinople. Ses con-
naissances en physique etaient de meme tres-etendues, et
toutes ses etudes etaient dirigees vers le cote pratique.
C'est lui qui le premier s'occupa de daguerreotypie ä Por-
rentruy. De meme que dans ses experiences de chimie, il
avait aussi pour la confection des plaques employees alors
dans cet art, tout un materiel des plus primitifs et fabri-
que en grande partie par lui-meme.

Une troisieme branche fie la science egalement tres-
familiere ä M. Kuhn, dtail l'astronomie. II avait trouveun
Systeme ä lui pour expliquer la formation de la grele,
Systeme fort rationnel et certes bien preferable h celui de
Volta. Rien de plus original, mais aussi rien de plus admirable

que les instruments employes par ce bon vieillard
pour expliquer et demontrer ä ses eleves le cours des

astres et lesprincipauxphenomenes celestes. Nouscroyons
le voir encore entrer dans sa classe, apportant quelques
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vieux cercles de tonneaux auxquels etaient attachees par
des fils, des boules de differentes grosseurs'et qui luiser-
vaient a. nous demontrer les divers mouvements de rotation

et de translation des corps celestes, leurs orbites,
etc,, etc. Plus d'une fois le sourire nous arrivait sur les
levres h la vue de son bagage d'instruments plus ou moins
bizarres ; mais en voyant avec quelle habile intuition il
s'en servait pour nous expliquer le sujet de salecon, nous
dstions obliges de rendre hommage ä l'art ingenieux du
savant et humble professeur.

Le champ d'etudes parcouru par M. Kuhn etait tenement

vasteque la täche serait fort longue s'il fallait jeter
un coup d'oeil, raeme rapide, sur les diverses connaissan-
ces de cet homme de science. II possedait plusieurs lan-
gues tant anciennes que modernes, et les nombreuses
citations latines dont il savait emailler si habilement sa

diction, prouvaient que lalanguedeVirgileluietaitfamiliere.
En outre, il suffisait de l'entendre parier soit de la pein-
ture, soit de la musique, pour reconnaitre que les beaux-
arts le comptaient au nombre de leurs adeptes.

On comprend aisement combien devait etre profond et
riche l'enseignement de cet homme d'une aussi vaste
erudition. On trouvait en lui le professeur qui dominait son
sujet et le d&veloppait jusque dans ses moindres details.
Par contre, la severite devenue pour ainsi dire prover-
biale chez l'hömme d'enseignement, lui etait inconnue ;

eile etait, on le comprend, entierement incompatible avec
son caractere doux et meme empreint d'une certaine timi-
dite. L'eleve qui se montrait insouciant ou inattentif ä ses

lecons, etait averti par quelques paroles mesurees et bien
senties; et quand ce moyen restait sans elfet, on ne tar-
dait pas ä lire sur la figure du maitre l'expression d'une
douleur interieure qu'il s'efforcait du reste de concentrer.
Par contre, on voyait sa figure s'epanouir de bonheur

lorsque l'eleve, attentif ä son exposö, suivait son en-
seignement et cherchait ä en profiter. C'est alors que
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sa parole devenait de plus en plus vive, son regard ou
plutot toute sa physionomie s'animait, et son enchaine-
ment d'idees se completant l'une l'autre, offräit alors un
interet des plus rares.

Quiconque a entendu la conversation de ce modeste
savant aura pu admirer la richesse de pensees qui meu •

blaient sa belle intelligence. Ajoutons que pourlesrendre,
il avait constamment ä sa disposition un choix .d'expres-
sions qu'ilsavait employer avecunejustessepeu commune.

Enfin, pour ne point döpasser les limites que nous nous
sommes proposees en ecrivant cette courte notice, nous
nous resumerons en disant que M. Kuhn .fut un homme
d'une science reelle et profonde, doue d'un caractere in-
dependant et de la plus parfaite loyaute. Ce modeste
savant, cultivant la science pour ainsi dire dans l'ombre,
aura ete une protestation energique contre la sottise et la
vaine ostentation qui ne sont que trop souvent le partage
de tant d'audacieuses nullites.

Puisse la jeunesse studieuse de notre pays marcher sur
les traces de ce veteran de la science

G. Sciialler.
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JOSEPH DUCRET.

En 1875, la Societe jurassienne d'emulation, ainsi que
l'Ecole cantonale de Porrentruy, a fait une perte sensible

par la mort de M. le professeur J. Ducret. Nous de-
vons un souvenir ä ce laborieux collegue, ä ce savant
aussi modeste que distingue.

Joseph Ducret naquit ä Versailles le 13 avril 1836. II
perdit son pere de bonne heure et vint se fixer ä Geneve
d'oü sa mere etait originaire. Cette bonne mere d'äbord,
puis, apres sa mort prematuree, une parente devouee,
MUo Reverchon, institutrice ä Geneve, qui eut la dou-
leur de ne pas entendre ses dernieres paroles prirent
le plus grand soin de son enfance. II commenca ses
etudes au college des Jesuites ä Melan (Savoie), les

poursuivit au college de Geneve, Ecole industrielle, et
les acheva (1855) ä l'Academie de cette ville. Des son
jeune Age, il montra pour la science des dispositions pre-
coces ; il remontait au principe des choses : un temoin
bien informe nous rapporte que sans avoir jamais vu tra-
vailler des horlogers, il avait decouvert un Systeme de

montre, et construit de meme unbarometre de son invention.

L'etude l'absorbait tout entier ; il y consacrait ses
heures de loisir, et semblait ne uniquement pour le
travail. II avait des aptitudes surtout pour les sciences
physiques et naturelles. Aussi ses succes furent rapides, et
quand il eut termine ses cours, il avait tout ce qu'il fal-
lait pour entrer dans lacarriere oh l'appelaient ses gouts,
l'enseignement public.

J. Ducret etait dans sa vingtieme annee (1856) quand le

proviseur du college d'Annecy lui offrit la place de
professeur de mathematiques et d'histoire naturelle dans cet
etablissement. II accepta ces fonctions et les remplit si

bien qu'ii 22 ans la ville d'Annecy le nornrna encore con-
servateur de son musee.
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Cependant un evenement capital venait de se passdr
dans cette region si paisible naguere; la guerre d'ltalie
amenait ä sa suite 1'annexion de la Savoie. Bien que Francis

d'origine, le jeune professeur etait Suisse et republi-
cain de coeur, par son education toute genevoise ; la
Savoie changeant de maitre, il avait reve pour elle d'autres
destinees et l'Empire ne lui etait pas sympathique. Nombre
de Savoisiens marquants etaient venus ä Geneve chercher
une seconde patrie; J. Ducret, comme eux, aspirait ä

fournir sa carriere sur le sol helvetique. Dans ces circons-
tances, X. Stockmar proposa au professeur d'Annecy,
qu'on lui avait chaudement recommande de Geneve, la
chaire de professeur de chimie et des sciences naturelles,
ä l'Ecole cantonale qui s'organisait alors ä Porrentruy. J.
Ducret n'eut garde de refuser et vint, enl860, se fixer dans
notre ville oü, pendant 15 ans, il devait enseigner avec un
succes croissant et trouver une fin prematuree.

J. Ducret etait un excellent professeur: les nombreux
eleves qu'il a formes et- dont plusieurs en ce moment sont
attaches ä des etablissements florissants de la Suisse, se-
raient la au besoin pour en temoigner; si le niveau des
etudes scientifiques ä Porrentruy parut assez eleve h la
direction de ÜEcole polytechnique föderale pour autoriser,
depuis huit ans, l'admission de nos eleves ä cet ötablisse-
ment superieur sur simple production d'un certificat de

maturite, on le lui doit en grande partie ainsi qu'ä M.
i3urand. Aimant la science pour elle-meme, J'. Ducret
avait le talent d'en. donner le goüt ä see disciples. II ne
nögligeait rien dans ce but: il multipliait les expeiriences,
prolongeait les lecons, toujours trop courtes ä son gre,
stimulait le zele des eleves, faisait des excursions fre-
quentes avec eux, leur expliquant sur place la nature de

bos roches.et les especes de la flore.jurassique. Sa parole
etait claire, abondante,.pleine de feu; il excellaittout ä

la fois ä instruir& son auditoire et ä le passionner pour
l'etude. Toujours in la disposition de chacun, il ne negli-
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geait aucune occasion de faire passer dans une jeune
intelligence, l'etincelle qui l'änimait. Suppleant aux lacunes
des livres par des notes supplementaires soigneusement
elaborees, il avait aussi forme des collections en miniature,

renfermant les principaux mineraux, qui facilitaient
singulierement la täche des jeunes gens. Tel fut Ducret
jusqu'ä son dernier jour, tant que la maladie ne le forca

pas d'interrompre ses cours pour aller dans le Midi reta-
blir sa sante gravement compromise; mais alors meme
le savant continuait son ceuvre, et rapportait des Alpes de

Savoie ou des bords du Leman, de Rome ou de Naples, de

nouveaux sujets d'etude.
C'est que chez Ducret, le savant et le professeur ne

pouvaient se separer. La geologie, la botanique, la chi-
mie ouvraient devant lui un vaste champ d'activite, qu'il
cultivait sans reläche. Membre de la Societe helvetique
des sciences naturelles et de la Societe jurassienne d'e-
mulation, il prit souvent part aux reunions de la
premiere et presenta h la seconde de nombreux travaux;
cette annee notamment, qui fut la derniere de sa vie, il
fournit un riche contingent d'observations scientifiques.
J. Ducret donnait volontiers ä ses etudes une direction
pratique et visait ä populariser la science ; c'est encore
un trait distinctif de son caraclere; ainsi, son ecrit le plus
recent, qui a paru dans VAnnuaire du Jura et auquel il
n'a pas mis la derniere main : Les premieres notions dliy-
giene privee, est parfait, au dire des connaisseurs. On a
de meme fort remarque son travail: Peut-on trouver de

la houille « Cornol Rappelons encore ses recherches sur
les Champignons comestibles son memoire sur les es-
sais du lait et la traduction du 'memoire du professeur
Boltzhauser, sur l'experience de Foucault. Quand mourut
M. Durand, recteur de l'Ecole cantonale, M. Ducret lui
consacra une Necrologie remarquable, hommage legitime
rendu ä la memoire de cet excellent professeur. Nous
bornons hi ces indications ne pouvant dnumererL toutes
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les etudes de J. Ducret; il en a laisse plusieurs manus-
crites; esperons que suivant le vceu qui en a ete emis,
elles paraitront dans les Actes de la Society jurassienne
d'emulation.

J. Ducret a succombe au mal dont il souffrait depuis 8

k 10 ans, et qu'il surmonta longtemps, grace ä une Energie

peu commune. Bien des circonstances semblaient de

nature ä hater sa fin. La mort d'une femme d'esprit et de

cceur, qui possedait toute son affection, puis celle de son
fils unique l'eprouverent cruellement. Toutefois il resista
ä ces coups terribles, et prolongea ses jours presque au
delä du terme prevu par la faculty, soutenu par le double
amour de la science et de deux jeunes filles dont l'avenir
etait sa preoccupation constante. — Cependant, rebelle k
tous les remedes, la maladie de poitrine suivait sa marche
fatale. J. Ducret donna des cours jusqu'äla mi-juin 1875;
il se vit alors force de garder la chambre, mais son esprit
ne restait pas inactif et s'occupait de ses cheres etudes.
Le 17 juillet, ä 2 heures, il entretenait encore un de ses
collegues des travaux qu'il avait prepares pour la Societe
d'emulation et d'un echange de fossiles ; ä 4 heures il
etait sans connaissance. Ilmourut le 20, apres trois jours
d'une agonie cruelle. La science perd en lui un disciple
fervent, l'Ecole cantonale un professeur hors ligne, deux
enfants un excellent pere.

Nous ne parlerons pas du role politique que M. Ducret
a joue dans notre pays, nous n'avons en vue, ejn ecrivant
ces lignes, que de rendre un dernier hommage ä l'homme
de science. Sur sa tombe, M. le professeur Froidevaux
rappela les services que le defunt avait rendus k l'Ecole ;

un eleve dit le charme et la haute valeur de son ensei-
gnement. Tous deux faisaient acte de justice et etaient
les organes de la voix publique. Ajoutons un mot qui
completera l'eloge de J. Ducret: Ce fut un Suisse (il avait
ete recju bourgeois d'Epiquerez en 1868) devoue ä sa pa-
trie et ce fut un honnüte homme. X. K.
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